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Introduction 

(1) L'horticulture constitue dans la CEE une branche de la production agricole 

dont l':t.mportance est considerable. Le pourcentage qu'elle represente par . 

rapport a la valeur de la production agricole varie, selon lea pays membres, 

d'environ 12 % en France et dans la Rf. d'Allemagne a environ 25 % en 

Italie (vera 1964) (1.2). 

(2) La production et l'ecoulement des produits horticoles1 ) a sea carac

teristiques et ses problemes propres. Cette production se distingue par 

sa forte intensite, c.-a-d. par un emploi eleve de main-d'oeuvre et de 

capacite par unite de surface et une grande variete dans lea cultures 

et lea methodes de production. L'ecoulement de :la production, vendue 

essentiellement sous forme de produits frais et dont le caractere est 

saisonnier, impose des exigences speciales a l'appareil commercial et 

appelle des mesures gouverneme~tales pour la mise en oeuvre d'une po

litique de marche. 

(3) La structure de !'horticulture se caracterise par une extraordinaire 

variete. Un grand nombre de menages se livrent a la culture des pro~ 

duits agricoles pour la consommation familiale~ La production a des' 
r 

fins lucratives existe dans des exploitations pratiquant des cultures 

accessoires et dans des entreprises speciaiisees d'orientations tres 

differentes, ainsi que dans le cadre des exploitations agricoles. Une 

·. politique agricole bien oriente$ exige que l'on connaisae cea donheea 

' structurel~~s, notamment en ce ~ui concerri~ lea cultures a de~ fins 

lucratives. 

(4)· Dana la litterature apecialisee et dans la pratique des statistiques, 

la notion de· structure s 'appliq.ue a differehts ileme~ts de fait. En 

general, on entend ici par caracteres structurels ceux 44i, d'une part, 

agisaent pendant une longue periode et c~ux qui, d'autr~' part, contri

buent a donner a ~a production. et a !'exploitation l~ur~ traits speci

fiques. 

De plus, il apparatt necesaaire de distinguer l~o oaracteres 

structurels de !'exploitation et ceux de la production, bien qu'ils 

soient imbriques et que, dans !'horticulture proprement dite, la 

structure de !'exploitation subisse egalement !'influence de la struc

ture de la production. 

1) Dans lea produits horticolea on englobe ici : lea fruits (y compris 
les agrumes), lea legumes, les plantes ornementales (y compris lea 
bulbea a fleurs), les produits des pepinieres et lea aemences 
horticoles. 
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(5) Par structure de !'exploitation il faut entendre son organisation, 

soit ici !'organisation des exploitations qui consacrent tout ou partie 

de leur activite a la production horticole. On peut connaitre la struc

ture d'une exploitation en analysant !'ensemble de celle-ci. Ace point 

de vue,la classification des entreprises d'apres leurs caracteres 

structurels decisifs a une importance primordiale. Par contre, la des

cription detaillee de divers criteres d'enquete passe au second plan. 

Une enquete portant uniquement sur la structure de !'exploitation 

devrait done viser a relever surtout lea faits pouvant servir de base 

a la classification. En plus de cela, quelques criteres decisifs 

suffiraient pour situer !'importance et !'orientation des types d'ex

ploitations caracterises par la classification. 

(6) En revanche, pour caracteriser la structure de la production, il est 

necessaire de diversifier davantage le releve des caracteres structu

rels. Par structure de la production, il faut entendre les aspects 

de !'organisation de la culture et de l'ecoulement qui agissent pendant 

une longue periode, en l'occurrenceseulement ceux qui concernent le 

secteur des produits horticoles. On pourra negliger lea details du pro-

gramme de production annuel, meme sous cet angle, puisqu'ils ne deter

minant pas la structure de la production. Neanmoins, il faudra in

diquer lea grandes lignes de !'orientation de la production, l'inten

site, la specialisation et le caractire de plus en plus technique de 

celle-ci, de meme que !'organisation du travail et lee conditions 

d'ecoulement. L'accent mis de fa~on plus marquee sur cette fonction 

de !'analyse de structure implique done un elargissement des critires 

a relever pour l'enquete. 

(7) Il faudrait par consequent etablir nettement si une enquete CEE sur 

les structures doit se limiter au premier aspect, a savoir structure 

de !'exploitation, ou si elle doit aussi viser a recueillir des ren

seignements sur la structure de la production des divers secteurs 

horticoles. Dans une tell• enquete, la priorite doit, sans aucun doute, 

aller a un expose de la structure de !'exploitation. Mais l'auteur du 

rapport estime qu'on ne saurait renoncer entierement a presenter cer

tains aspects importants de la structure de la production. L'interet 

manifeste par les pays membre& pour de telles donnees semble etre 
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tree variable. Certains attendent d'une enquete sur la structure des 

exploitations ho~ticole$ des resultats detailles, egalement sur lea 

conditions de la culture, d'autres entendent se limiter strictement 

a caracteriser des structures de l'exploitation. Dans ces circons

tanoes, il ne serait pas o~portun de prendre ici une decision defini-

tive sur le point de savoir dans quelle mesu~e l'enquete doit porter 

sur lea caracteres de la structure de la production. Nous ferons 

plutot des propositions pour une classification d'apres la structure 

des exploitations et pour lea criteres a adopter dans l'enquet~ainsi 

qu'en vue de la determination de criteres importants concernant la 

structure de la production. Lea services charges d'etudier lea pro

blemes poses par une enquete sur lea structures horticoles pourront 

ainsi faire un choix parmi les orientations possibles a donner a 
l'enquete. 

t 
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1. Analyse des enguetes effectuees dans lea pays membres sur la structure 

des exploitation& horticoles professionnelles 

Lea considerations formulees et.les propositions soumises dans la 

deuxieme partie de l'etude se rattachent aux methodes des enqu3tes 

sur lea structures en matiere horticole conduites ces dernieres 

annees ou en preparation dans lee pays membres et dans quelques pays 

non membres. Cette maniere de proceder est utile, ne serait-ce que 

pour pouvoir employer le plus possible, dans une enquete commune, lee 

methodes et lea definitions usuelles et eprouvees. Toutefois, lea· 

differences profondes existant entre lee methodes d'enquete appliqueea 

dans lea divers pays membres obligent souvent a s'engager dans des 

voies entierement nouvelles. 

Afin de donner au lecteur un aper~u des efforts entrepris par lea 

pays membres dans·le secteur ici traite, nous commencerons par un 

bref expose des enquetes effectuees ces dernieres annees, qui con

tribuera a eclairer la structure des exploitation& horticoles pro

fessionnelles. Nous nQUS bornerons ici a une analyse des concepts 

~ondamentaux. Nous reviendrons sur lee details en examinant, au deu
xieme chapitre, lee differentes categories de problemes afin d'en· 

tirer des suggestions en rapport avec lee conceptions a esquisser. 

1.1 RF d'Allemagne 

1.11 Recensement horticole (GBE) 1961 (3) 

Dane la RF d'Allemagne, lee recensementssur l'horticulture consti

tuent un complement aux recensements interessants auxquels il est 

precede tous lea 10 ans dans le cadre du recensement mondial·. Apres 

la seconde guerre mondiale, des recensements horticoles ont ete effec

tues·en 1950 et en 1961, chaque foie un an apres le recensement agri

cole. Nous commenoerons ici le recensement horticole de 1961. 
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a) Le champ de l'enguete englobait tous les producteurs professionnels 

de produits horticoles : fruits, legumes, fleurs et plantes ornemen

tales, produits des pepinieres.et semences horticoles, que la pro

duction ait lieu dans le cadre d'une exploitation agricole, d 1ex

ploitationsspecialisees ou d'exploitations de parcelles cultivees en 

vue de revenue accessoires. Toutefois, il n'a ete tenu compte de ces 

dernieres que lorsque leur production etait regulierement destinee 

a la vente. Lee producteurs qui n'avaient offert une partie de l~urs 

produits sur le marche que pendant l'annee de recensement, a la suite 

de recoltes particulierement abondantes, n'ont pas ete retenus. En de

hors des cultures destinees a la vente, celles qui etaient reservees 

a la consommation propre ont aussi ete considerees comme production 

lucrative et englobees dans l'enquete; en revanche la production 

destinee a la consommation dans le menage ne l'a pas ete. 

b) L'unite d'enquete etait le producteur. Les personnes appelees a fournir 

des recensements ont ete recherchees dans le cadre du recensement agri

cole au moyen d 'une question subsidiaire. En outre de grands efforts ont 

ete faits pour rechercher, d'apres des adresses et des listes d'affi
liation, toutes lea personnes pouvant etre appel~3a fournir des ren

seignements, meme si elles n'avaient pas ete englobees dans le recen

sement agricole, comme tel etait souvent le cas lorsqu'il s'agissait 

d'une exploitation accessoire de moins de 0,5 ha. 

c) La methode d'enguete prevoyait un questionnaire unique pour tous et dans 

lequel chacun devait remplir lee parties le concernant. On n'a pas eu 

recours a des enqueteurs. Le controle des renseignements fournis a ete 

fait par lee offices regionaux des statistiques; 11 a consiste notamment 

a relever lee discordances pouvant exister entre lea reponses fournies 

sous diverses rubriques, dans lea totaux, etc. Bien entendu un tel 

controle materiel a des limites. 

d) Il n'y a pas eu de sondages; l'enquete etait du type exhaustif. 

d) La classification des exploitations par types a ete faite selon deux 

criteres : 

1. Ont ete groupees toutes les exploitations consacrees a certaines 

cultures, soit celles qui c.ultivent 
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- des legumes en plein air 

- des legumes sous verre 

- des plantes ornementales en plein air 

- des plantes ornementales sous verre 

- des arbres fruitiers 

- des pepinieres 

etc. 

Les exploitations s'adonnant a plusieurs de ces cultures apparaissent 

plusieurs fois dans cette classification. 

2. Selon la composition des recettes des ventes de !'exploitation dans 

son ensemble, on a distingue : 

les exploitations purement horticoles (90% et plus des recet~d~wntes 
de produits horticoles de !'exploitation 
consideree dans son ensemble) 

les exploitations horticoles pratiquant aussi !'agriculture (50% 
a moins de 90 % des recettes des ventes 
de produits horticoles) 

les exploitations agricoles (moins de 50 % des recettes des ventes 
de produits horticoles)· 

les autres exploitations (pour revenue accessoires, jardins familiaux, 
parcelles de terrain, etc •••• ). 

La partie horticole des exploitations a encore ete subdivisee par 

branches (fruits, legumes, plantes ornementales, pepinieres, semences 

horticoles) en prenant pour critere la composition des recettes des 

ventes horticoles, quelle ~ue soit la proportion des produits dans le 

total des recettes. On distingue : 

- les secteurs principaux de production (qui reunissent 70 % et plus 
des recettes des ventes de produits 
horticoles) 

- les secteurs predominants (qui reunissent de 50 a moins de 70 % des 
recettes des ventes de produits horticoles). 

La classification par classes de grandeur s'opere selon differents 

criteres de superficie, d'une maniere variable selon les faits, d'apres 

- la superficie exploitee 

- la superficie·agricole utile ou 

- la superficie horticole utile. 
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Sur le plan regional lea resultats du recensement horticole de 1961 

se presentent en partie par arrondissements (cercles), en partie par 

circonscriptions. 

f) L'objet de l'enguete comporte lea secteurs suivants : 

Q9~!!io~~~cultu!!• La superficie de base de !'exploitation devait 

etre repartie entre lea principales cultures. Independamment de cela, 

pour la culture des ·legumes et des plantes ornementales
1

les super

ficies cultivees sont recensees, y compris lea utilisations multiplo~ 

de toutes lea sortes retenues (pour les plantes en pots ce sont lea 

quantites produites), l'enquete rempla~ant en meme temps lea releves 

periodiques concernant l&s culture-s. Pour lea cultures fruitieres, 

lea surfaces sont relevees selon lea formes de culture (utilisation 

principale ou accessoire, plantations homogenes - plantations mixtes, 

avec ou sans sous-cultures) ainsi que le nombre d'arbres et d 1arbustes 

par especes. De plus il a ete demande d'indiquer lea 5 principales 

varietes de pommes produites dans !'exploitation et le nombre d'arbres 

producteurs. On a separe lea arbres deja productifs de ceux qui ne 

l'etaient pas encore. Pour lea produits des pepinieres, il a ete 

demande des indications concernant lea categories de produits. 

Repartitions d~recettes tirees des vent~s. Pour la classification -------------- -----
decrite par type d'exploitation, il a ete demande une repartition en 

pourcentage des recettes tirees de la vente de produits agricoles et 

produits des divers secteurs horticoles. 

~s.!_alla~ion.!_ ~chn!g.~~ Lea installations sous verre devaient etre 

indiqueespar type et par utilisation; de plus, il etait demande dans 

cette section d'indiquer les principales machines et principaux appareile, 

lea entrepots et l'alimentation en eau. 

La main-d'oeuvre devait etre claesee d'apris la formation profeseionnelle, -------
la duree de l'emploi et l'appartenance familiale. Pour la main-d'oeuvre · 

saisonniire occupee moine de six mois, lea mois de travail ont ete·notee. 

Il a ete demande d'indiquer separement lee formes et lee voiee d'ecou---------- -------
lem~n~ pour lea categories horticoles. Pour lea produits de chaque 

categorie la voie d'ecoulement principale devait 3tre marquee ~'une 

croix. 

Diverses questions ont ete posees sur lee ~t!v.!.t§.! ..E.r~!!sio~ei!;!s 9 
telles que les services en matiere horticole et lee branches trans- . 

formatrices. 
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En resume, on peut constater que le recensement horticole de 1961 

englobait tous lea domaines determinant la structure des exploita

tion& et de la production horticole. Ce sont lea conditions de culture 

qui ont constitue 1 1easentiel de l'enquete tandis que certains autres 

secteurs n'etaient qu'effleures. De meme, le depouillement et l'uti

lisation des resultats ont ete axes sur deux objectifs : offrir un 

tableau de la structure de toutes lea exploitation& horticoles et 

analyser lea conditions de production et de vente du secteur. Aussi 

peut-on y puiser, en ce qui concerne la structure et lea objectifs, 

des suggestions extremement utiles pour la proposition a presenter 

en vue d'une enquete sur les structures horticoles. 

1.12 Recensement des arbres fruitiers 1965 (4) 

DanslaRF d'~magne, au cours de l'apres-guerre, il a ete prooede a 

deux recensements exhaustifs des arbres fruitiers en 1951 et 1965. En 

1958, lea resultats du recensement de 1951 ont ete mis a jour a l'aide 

d'une enquete par sondages. On examinera ici le recensement de 1965. 

a) Le champ d'enguete a englobe tous lea arbres fruitiers des especes 
suivantes·: pommes, poires, cerises douces et aigres, prunes et 

quetsches, mirabelles, reine~Claude, abricots, peches, noix, que la 

production soit destinee a la vente ou a la consommation familiale 

du producteur. 

b) L'unite d'enguete etait constituee par des secteurs de recensement, 

c.-a-d. la superficie de base d'une commune ou d'une partie de com

mune comportant environ 1000 arbres fruitiers. 

c) La methode d'enguete prevoyait le comptage des arbres existant dans 

chaque secteur par des agents specialement formes. Lea resultats re

posent done, non sur des interrogations ou sur des renseignements 

fournis par lea exploitants, mais uniquement sur lea constatations 

faites par ces agents. Lorsqu'il s 1agissait de cultures fruitieres 

intensives sur une superficie de plus de 10 area, il fallait indiquer 

egalement l'exploitant. Lea communes etaient responsables du re.cense

ment et devaient aussi, aux fins de controle, designer un conseil de 

verification. 
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d) Il n'a pas ete procede a des sondages en 1965. L'experience du 

denombrement de 1958 n'etait pas tree positive a cet egard; de plus, 

on souhaitait des resultats regionalement tree ventiles. On pense 

recourir a nouveau aux sondages pour des enquetes ulterieures. Lea 

unites selectionnees a cet effet pourraient alors etre des communes 

et des secteurs de denombrement. 

e) Avec la methode de recensement choisie, la classification n'a pu 

se faire par exploitations, puisque le nom de l'exploitation n'a ete 

communique que pour les cultures intensives. 

Sur le plan regional lea resultats ont ete indiques par arrondisse

ments. En outre, pour la culture des pommes on a procede a des re

groupemen~par centres de culture fruitiere,(Obstbaulandschaften) de

limites par arrondissements, les arrondissements de differentes cir

conscriptions et differents lander pouvant former un centre de cul

ture. 

f) L'objet de l'ensuete est de determiner le nombre d'arbres fruitiers. 

Pour lea cultures fruitieres intensives d'une superficie de 10 area 

et plus, on a indique egalement la superficie totale sans toutefois 

preciser lea especes de fruits et leurs classes d'age. Pour les 

classes d'age on a etabli une distinction entre 

- arbres productifs et 

- arbres non encore productifs. 

Lea instructions precisent, pour lea differentes especes de fruits 

et formes d'arbres, des limites d'age approximatives pour l'entree 

en productivite. Il n'y avait pas lieu de compter lea arbres fruitiers 

en perte de production. En ce qui concerne lea pommiers et lea poiriers 

on a distingue diverses categories selon la longueur de la tige (hautes 

tig~et demi-tiges, basses-tiges et buissons, fuseaux, haies et espa

liers). 

On a distingue egalement divers groupes de lieux d 1implantation : 

(I) Plantations intensives (d 1au moins 10 area) selon un systeme re

gulier et visiblement bien soign~es. Lea plantations intensives 

d'une seule forme d 1arbres sont dites 11 d 1une seule espece11 (reine 

Bestande) (environ 15 millions d'arbres fruitiers); celles qui 

comprennent plusieurs especes d 1arbres sont dites d'especes 

variees (gemischte Bestande) (environ 6 millions d'arbres). 
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(II) Autres cultures fruitieres de plein champ, c.-a-d. lea vergers 

de aoins de 10 area, les arbres isoles, les rangees d'arbres 

et lea vergers de toute dimension qui visiblement ne sont pas 

aoignea reguliirement ou comportent beaucoup de lacunes (environ 

40 millions d'arbres fruitiers). 

(III) Arbrea fruitiera dans lesjardins familiaux et ouvriers (environ 

60 millions d'arbres fruitiers). 

Alors que lea arbres du groupe I sont normalement cultivis dans un but 

lucratif, la production du groupe III est generalement reservee- a la 

consommation familiale. Celle du groupe II peut pour une partie, &tre 

destinee a la vente et pour une autre partie, servir a la consommation 

propre du producteur. Ainsi le recensement ne permet pas de faire une 

distinction nette entre la production a titre professionnel et celle 

qui est reserve~ aux besoins du producteur. Il n'est pas fait etat des 

varietes de fruits et l'on ne tient pas compte de l'espacement des 

arbres • 

. Il semble que l'on puisse considerer les resultats comme exacts. La 
contribution de ceux-ci a l'etude de la structure des cultures frui

tieres se limite a quelques aspects. L'objectif principal du recense

ment etait de fournir une base pour l.'estimation des recoltea. Par 

consequent, quelques-unea aeulement des delimitations et definitions 

adopteea pourront etre retenues comme suggestions pour lea buts de 

la present• etude. 

1.2 Belsigue 

1.21 Recensement general de l'agriculture (5). 

En Belgique, le recensement des exploitations horticoles faisait partie 

integrante des recensenents de l'agriculture qui, dapuis la saconde 

guerre mondiale, ont eu lieu en 1950 et 1959 dans le cadre des recense

ments mondiaux. Nous examinerons ici le recensement de 1959. 

a) phamp de l'enquete : Au coura de la premiere phase (mai 1959) ~e recense

ment general de l'agriculture englobait toutes lea personnes cultiv~nt 

dea produits agricoles ou horticoles sur une superficie de plus d'un 

are. Parmi celles•ci, toua lea exploitanta cultivant des produita horti

colea destinea a la vente ont dG repondre a des questions relatives a la 

production horticole. Lea exploitation• horticolea profesaionnelles de

valent etre englobees dans l'enquete mAma si elles ne vendaient pas ces 

produita (jardins d'etablissements divers, etc •••• ). 
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b) L'unite d'enquete etait !'exploitation. 

c) La methode d'enquete prevoyait la designation, par !'administration 

communale, de pe!sonnes chargees de distribuer lea questionnaires 

et d'aiqer lea personnes tenues de fournir des renseignements a re

pondre aux questions. Ces agents percevaient a cet effet une petite 

indemnite. Le recensement a ete realise en deux phases : la premiere 

a eu lieu en mai 1959, la seconde en decembre. On a chaque foie opere 

avec un certain nombre de formulaires contenant des groupes determines 

de questions a remplir par lea personnes tenues de fournir des ren

seignements~qui avaient repondu affirmativement a certaines questions 

subsidiaires de.ns le formulaire de base. 

d) Il n'y a pas eu de sondages. 

e) La classification des resultats par type d'exploitation a ete faite de 

diverses manieres. 

1. Selon la profession principale du .proprietaire on a distingue 

Categorie 1 agriculteurs professionnels 

Categorie 2 jardiniere professionnels 

Categorie 3 autres producteurs professionnels 

dont, dans la seconde phase : 

Categorie 3 : producteurs professionnels dont lea produits 
ne sont pas destines a la vente. 

Ont ete classes dans lea categories 4 et 5 lea producteurs non pro

fessionnels •. En general, lea resultats des categories 1- 3 ont ete 

depouilles separement. 

2. Lea exploitations de la seconde categorie ont ete subdivisees 

d'apres le caractere dominant des cultures horticoles en exploi

tations orientees vera la production de : 

. •' 

legumes 

fruits 

fleurs et plantes ornementales 

produits des pepinieres 

exploitations horticoles mixtes. 
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La personne tenue de fournir des renseignements devait se classer 

dans l'une de cee categories d'apree son opinion subjective. Lore 

du depouillement, lee reponsee ont ete seul6ment decomptees; il 

n'a pas ete tenu compte du detail des conditione de production et 

de vente des exploitatione entrant dane cee categories principales 

de production. 

3. Lee exploitations des categories 1 a 3 sont classees en exploita

tion& oonsacreee a la culture : 

- de legumes de plein air 

- de fruits de plein air 

- de eemencee horticoles, ainsi que de plants de legumes 
et de fleurs de plein air 

- de fleure '-t de plantes ornementales de plein air 

-- de produi ts de pepini~res de plein air 

.... sous verre, avec culture de 

semis et plants 

l&gumes 

fleure· 

produits de pepinUres 

fruits 

Pour autant que les exploitation& cultivent des produits relevant de 
, , , 

plueieurs de ces categories, elles eont mentionnees plusieurs fois dans 

la classification. Le depouillement donne pour les categories mentionnees 

des renseignements sur le nombre d'entreprises et les surfaces occupees 

par les categories de produits, classees par etendue. Cette classifica

tion n'exploite pas d'autres renseignements. 

Il a ete procede a une classification par etendue d'apres la superficie 

des exploitation& ainsi que, pour une part, d'apres celle de certainee 

cultures $t de certains groupes de produits. 

Sur le plan regional la plupart des res~ltats sont donnes par communes; 

pour une partie, ils le sont seulement pa~ cantons ou par provinces. De 

plus, il 1 a eu egalement un depouillement par regions agricoles. 
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f) L'enquete a porta principalement sur lea t~pes de cultures qui ont fait 

l'objet de nombreuses subdivisions. Au cours de la premiere phase, il 

fallait indiquer la principale culture d'une superficie de base; dans 

la seconde phase, il a ate demande, pour lea legumes, de preciser la 

superficie cultivee l'annee precedente, y compris lea utilisationa mul

tiples. En particuliet-, pour la culture des legumes, il a ete demand a d' in

diquer en outre la superficie des sous-cultures et des entre-cultures. 

En ce qui concerne lea cultures fruitierea, on a releve separement lea 

plantations a hautes tiges et a basses tiges. Outre la superficie plantee, 

on a releve egalement le nombre d'arbres pour lea principales especea 

de fruits; aucune distinction n'a eta faite entre lea varietes. Il est 

demande a'il existe des sous-cultures. 

Lee petits fruits et baies sont egalement recenses d'apres la superficie. 

Pour lee fraises, on distingue lea cultures destinees a la mise 

en conserve et celles qui seront consommees a l'etat frais; pour·les 

framboisiers, groseilliers, etc. ••• on note le nombre d'arbustes. 

Pour la culture de plantes ornementales de plein air, on indique non 

seulement la superficie, mais aussi le nombre de plantes en pots et 

apecialement le nombre de chrysanthemes cultives en pots. 

Lee pepinieres font l'objet d'un releve d'apres la superficie, lea 

effectifs en arbres fruitiers sont subdivises en outre d'apres le nombre 

d'arbres. 

Le questionnaire sur lea cultures sous verre contient avec plusieurs 

su bdi vi a ions des indications sur le type des· superficies vi trees en 

service ainsi que sur lea cultures effectuees. Lea cultures interca

laires et sous-cultures doivent etre declarees separement. Lea azaleas 

sont subdivises en outre par age et par hombre. 

Le recrutement comporte des indications detaillees sur la mecanisation 

et lamain-d'oeuvre. Si, pour la categorie 2 (jardiniere professionnels) 

ces indications sont donnees separement, elles ne figurent pas pour lea 

exploitations relevant de secteurs'differents, comme cela serait souhai

table. Dane le cadre de la mecanisation,. des questions sont encore posees 

sur !'existence d'appareils de chauffage pour lea serres, lea combustibles 

utilises a cet effet, lea surfaces chauffees ainsi que le systeme de chauf

fage (eau chaude, ou vapeur-air chaud). Des precisions devaient egalement 

etre fournies sur l'alimentation en eau, la capacite de stockage de fuel, 

la contenance des ohambr~froides, etc. ••• 
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Lea indications concernant la main-d'oeuvre devaient etre ven

tilees par formation, age, duree d'emploi, etc. ••• Il etait demande 

d 1indiquer lea metiers accessoires des jardiniere professionnels, 

ce qui permet eventuellement de preciser lea secteurs industrials. 

En ce qui concerne l'ecoulement des. produits, lea questions posees . 
portaient uniquement sur lea formes de la vente directe, entre autres 

pour lea categories fruits et legumes ainsi que pour lea produits hor

ticoles non destines a l'alimentation. Lea voies d'ecoulement ne fai

saient pas l'objet de l'enquete. 

Le recensement des exploitations effectue en Belgique en 1959 a four

ni une masse d 1informations concernant l'ensemble du secteur horti

cole proprement dit. En outre, lea conditions de culture ont ete re

levees de maniere tree detaillee pour toutes lea exploitations inte

ressees. Toutefois, la classification choisie n'a pas permis de donner 

un tableau de la structure des exploitations cultivant des produits 

horticoles. Il n'est pas non plus possible de tirer de l'enquete lee 

indications detaillees par categories de produits qui seraient sou

haitables en ce qui concerne la structure du secteur horticole sur 

le plan des cultures et de la vente dans lea exploitations horticoles 

et agricoles. 

1.22 Depouillement special des resultats du recensement agricole et 

horticole de 1967 

a) Le secteur d'enguete de cette statistique annuelle des cultures a la 

date du 15 mai englobe lea categories 1 ~ 3 du recensement general des 

exploitations de 1959. Il couvre done tous lea producteurs profession

nels de produits horticoles, quelle que soit l'etendue de la surface 

exploitee. 

b) L'unite d'enguete est le producteur individ~el. Toutefois, alors que 

normalement le depouillement ne portait que sur lea surfaces cultivees, 

le pare de machines, etc., par regions, en 1967, lea documents fournis 

par l'enquete ont ete utilises par exploitations. 

c) La methode d'enquete fait intervenir lea administrations communales. dans 

lea travaux sur le terrain; la distribution et le ramassage des formu

laires sont assures par lea gardes-champetres. Il semble que, dans ces 

conditions, on ne soit pas parvenu au degre d'exactitude de 1959. 

d) Il n'y a pas eu de sondages. 
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e) La classification, lore du depouillement special, a ete faite par 

classes de grandeur, de la superficie agricole utile et de certaines 

categories de produits. Celles-ci comprennent 

- lea cultures legumiires (de plein air) 

- lea cultures de fleurs et plantes ornementales (de plein air) 

- lea pepinieres 

- lea cultures· fruitieres. 

Il convient de souligner que lea ·renseignements relatifs aux super

ficies sur lesquels est fondee la classification se rapportent a la 

date du 15 mai. 

De plus, la classification par profession principale du proprietaire 

exploitant sera faite de la meme maniere que pour le recensement des 

exploitations en 1959. 

f) Le recensement a pour objet d'obtenir un tableau detaille concernant 

l'utilisation des superficies. Pour 1968, il est prevu de recenser lea 

surfaces des pepinieres de fa~on plus differenciee que lea autres 

annees, a l'aide d'un·formulaire supplementaire. De plus, seront re• 

censes le cheptel vif, l'equipement en machines et en outillage, lea 

chambres froides pour produits horticoles, de meme que la main-d 1oeuvre 

employee a la date du 15 mai, cette derniere subdivisee en main•d'oeuvre 

permanente et temporaire, familiale et etrangere a !'exploitation. 

Depuis quelques annees, il est pose en outre une question subsidiaire 

sur lea nouvelles plantations, lea arrachages et lea surgreffages dans 

lea vergers (pommes, poires). Au moyen d'un formulaire complementaire, 

il est demande des renseignements sur lea varietes, lea ~urfaces, le 

nombre d'arbres et leur espacement. Jusqu'ici le depouiliement n'etait 

pas fait par exploitations. 

1.3 France 

En France, on s'efforce depuis 1960 de proceder a un releve statistique 

precis de l'arboriculture fruitiere. Ces dernieres annees on s'interesse 

aussi beaucoup aux cultureslegumieres et aux pepinieres. En revanche, 

lors du dernier recensement des exploitation& en 1955, on n'avait pas 

encore prete beaucoup d 1attantion aux productions horticoles. Les re-

. leves statistiques effectues ces derniires annees ou en preparation dans 

le secteur horticole ont en premier lieu pour but d'obtenir, pour la 



16 -

premiere foie, des connaissances detaillees sur la culture et l'ecoule

ment des produits horticoles. La structure des exploitatiors en question 

ne presente ici qu'un interet ac·~e.~soire; plus importance est la. struc

ture du secteur fonctionnel des cultures fruitieres et legumieres, mais 

ce qui importe avant tout est visiblement d'obtenir des informations 

detaillees sur lea cultures elles-memes. Ceci explique pourquoi la pro

cedure choisie pour lea releves statistiques qu'il s'agit de discuter 

differe totalement de celle des autres pays. 

1.31 Enquete sur la structure des cultures fruitieres 

a) Le champ de l'enquete se limite materiellement aux pommiers, poiriers, 

cerisiers, pruniers, pechers et abricotiers. En ce qui concerne lea 

pommes et les poires, sont recensees uniquement lea varietes de table 

"et celles a plusie~~rs destinations t a 1' exclusion des fruits a cidre 
.. i , ou a po re. 

La culture des especesprecitees est recensee. dans les exploitations 

$uivantes : 

(1) Exploitations d'une superficie de 20 area et plus pour cultures 

·. speciales telles que' vigne, fruits, Hgumes, etc. (2) Exploitations 

d'une superficie agricole utile de ,plus de 1 ha. Certaines des ex- , 

ploitations recensees ne commercialisent pas lea fruits produits, 
. 1) 

mais lea reservent uniquement a la consommation familiale • D'autre 

part~ il n'y a que peu d'exploitations de dimension inferieure a 

celies qui ont ete indiquees qui cultivent des arbres fruitiers a 
titt-e professionnel. Du point de vue regional, l'enquete s'est limitee 

aux departements dont lea superficies consacrees aux cultures fruitieres 

depassent 500 ha; il s'agit de 51 departements qui totalisent 94 % des 

surfaces fruitieres du pays (6). 

b) L'unite d'enquete etait !'exploitation productrice de fruits. 

c) La methode d'enquete prevoyait un releve effectue sur place par un 

personnel forme a cet effet, qui devait mesurer en detail lea planta

tions et poser aux personnes tenues de fournir des renseignements lea 

questions prevues. 

L'enquete a ete effectueeentre 1961 et 1966; dans quelques departements 

importants, il·y a deja eu, au cours de cette periode, deux enquetes 

de meme nature. 

1) Dane le departement d'Indre-et-Loire, 60% des exploitations couvertes 
par l'enquete ne commercialisent pas leurs produits; parmi celles 
ayant moins de 0,2 ha de vergers, .ce chiffre atteignait meme 98 %. 
Il se peut que quelques-unes de ces exploitations ne possedent actuel
lement que des plantations jeunes. Toutefois, il s'agit probablement, 
pour" la plupart, de cultures destinees a couvrir lea besoins familiaux 
du producteur. 
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L'enquete a ~te organisee avec la participation des statisticians 

agricoles des departements et des regions; elle a ete coordonnee par 

le service central des enquetes et etudes statistiques (SCEES) du 

Ministere de 1 'Agriculture qui s 1 est charge · de mettre au point lee 

methodes. Lee resultats ont ete publies jusqu'ici pour certains de

partements; un recueil est en preparation. 

d) L•enquete a ete effectuee par sondages : un programme de sondages en 

deux strates a ete elabore; la premiere strate concerno lee communes 

du departement en question, la seconde lea exploitations des communes 

selectionnees. En outre, lea 11grands vergers" de la zone sur laquelle 

portait l'enquete ont ete entierement denombres et tous ont ete englobes 

dans l 1enquete. D'un departement a un autre la dimension minimale des 

"grands vergers" varie; elle va de 1 ha a 50 ha; dans lea 2/3 des cas 

elle depasse 10 ha. 

Lea communes ont ete stratifiees en 3 categories selon l'etendue et 

la ?omposition de la superficie plantee d 1arbres fruitiers; le taux 

de sondage allait de 1/1 a 1/10. En regle generale, 40 a 60 communes 

ont ate selectionnees pour le sondage dans. chaque departen ent. 

Au second stade, la·stratification des exploitations dans lea communes 

a exige beaucoup de temps; il a aussi ete particulierement couteux, car 

il n 1 existai t aucune base de sondage. Lea 'listes et lea fichiers etaient 

perimes et incomplete; il fallut les .mettre a jour par un travail minu

tieux et penible. 4 strates furent etablie~ d'apres 1 1 etendue de la 

superficie plantee d'arbres fruitiers ou le nombre de ceux-ci; le taux 

de sondage allant de 1/2 a 1/20. On obtient un chiffre absolu de ·. 

300 a 500 sondages par departement, ce qui correspond a un taux de 

sondage d'au moins 1/100 au total. 

Lea resultats de 1 1enquete permettent de voir que le programme de 

sondages presente certains defauts qui tiennent a differents facteurs (6). 
Lea autorites locales connaissent mal lea exploitations de sorte 

que des erreurs peuvent se produire dans la stratification. De m3me, il 

n'est pas sur que l'etendue du sondage effectue soit suffisante pour 

permettre d 1extrapoler des renseignements aussi detailles que ceux 

qu'on attendait de 1 1enquete. Enfin, il se peut aussi qu'au premier 

stade il se pose un probleme et que, vu le caractere tree heterogene des 

cultures fruitieres dans les diverses communes, il ne soit pas possible 
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sur une superficie totale relativement faible, de proceder a un sondage 

representatif offrant la surete voulue. On considere done que la condi

tion preliminaire a la poursuite de l'enquete est une amelioration de la 

base des sondages, acelioration que 1 1on attend du recensement des ex

ploitations agricoles de 1970. 

e) Il n'a pas ete procede a une classification des resultats selon la 

forme des exploitations. Le classement s'opere uniquement d'apres la 

auperficie en arbres fruitiers et l'etendue de la superficie agricole 

utile. Du point de vue regional lea resultats sont representatifs au 

niveau du departement. 

f) L'enguete a pour objet, en premier lieu, lea vergers dans leur composition 

en especes et en varietes ainsi que le systeme de plantation, l'age1 ) et 

l'espacement entre arbres, le nombre d 1arbres vivants, lea porte-greffe, 

l'arrosage, 1 1existence de sous-cultures, !'exposition, etc. ••• Pour 

lea arbres isolea, on a etudie l'espece, la variete et l'age, lea varietes 

ont parfois ete relevees isolement; dans d'autres cas, il a ete forme des 

groupes de varietes par precocite • 

. Ces renseignements ont ete completes par quelques donnees sur l'exploi-

' tation, telles que la' superficie agricole utile, le betail existant, 

la main-d'oeuvre employee au cours de la derniere campagne en ind~quant 

separement la main-d'oeuvre familiale et la main-d'oeuvre etrangere 

a !'exploitation, et en distinguant la main-d 1oeuvre permanente de la 

main-d 1oeuvre saisonniere. 

Un petit espace est egalement consacre a 1 1equipement technique de 

l'entreprise. Le· pare de tracteurs et d'appareils phytosanitaires 

doit etre declare avec indication de la marque de fabrique et de la 

puissance. On demande de preciser la capacite et le type d'arrosage. 

Lea trieuses doivent etre indiquees selon leur rendement horaire. Enfin 

il est pose quelques questions sur la paase et sur lea projets 

de !'exploitation. 

Lea voies et formes d'ecoulement et lea methodes de vente sont traitees 

un peu plus amplement. Il fallait indiquer le pourcentage des ventes 

effectuees par des voies diverses. Il est prevu de poser dorenavan~ 

cette question separement pour lea diverses especes de fruits. 

1) Nombre d'annees depuis !'apparition des premiers bourgeons 
apres le greffage. 
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La structure des vergers est indiquee en detail dana le depouillement. 

On utilise a cet effet des pyramides d'agea, une analyse de la com-

poai tion des varietes, des lis tea de classes d 1 eapacement .• des planta

tions, de porte-greffea, de formes d'arbres et de systemea de planta

tion. Beaucoup de cea criteres apparaissent combines dana le depouille

ment. En revanche, parmi lea autres donnees relevees sur les exploita

tions, seules sont indiqueea la superficie agricole utile et lee voies 

d'ecoulement. 

1.32 Enquete sur les ventea des pepinieres d 1arbres fruitiers 

Par une enquete annuelle sur lea ventes des pepinieres d'arbres fruitiers, 

on se propose d 1obtenir des renseignementa sur lea plantations nouvelles 

de vergers. Cette enquete n'intere~se ici que dans la mesure ou, en 

meme temps, elle relevera les criteres de la structure des exploitationa. 

Lore de 1 1enquete effectuee en 1967 cela n'a pas ate fait dans lea 

proportions notables; le projet d 1enquete pour 1968 prevoit neanmoins 

quelques questions a ce sujet. 

a) L'enquete portera sur toutea lea pepinierea produisant des bases porte

greffe d 1arbrea fruitiera ou des arbres fruitiers. Elle ne concernera 

que lea eapeces auivantea : pommiers, poiriers,_ ceriaiers, pruniera, 

pechers, abricotiera. 

b) L'unite d'enguete eat !'exploitation. Pour lea ent~eprises comportant 

pluaienrs sections, il faudra, autant que possible, remplir pluaieurs 

formulairea. 

c) La methode d'enguete sera c~racteriaee par 1 1emploi d 1enqueteurs. 

d) Il n'y aura pas de sondages. Taus lee exploitants de pepinieres aeront 

interroge~. 

e) Il n'est pas encore possible de fournir des renseignements sur la 

classification. En 1968, lea exploitanta seront interrogeu par secteurs 

rattachea a la pepinUre. De plus, il faudra apecifier lea activites 

de la pepiniere (bases porte-greffea, concessions de nouveautea, etc.· ••• ) • 

f) L'enquete aura pour objet, en premie~ lieu, d'obtenir des renaeigne

menta precis sur la product~ion et la vente de cultures de porte-greffes 

et d'arbres fruitiera des eape.cea indiqueea. En outre, il est demande 

un classement des superficies agricolea utilea; la main-d 1oeuvre sera 

declaree separement, selon qu'il s'agit de main-d'oeuvre familiale ou 

etrangere a !'exploitation, on distinguera.auseivla main-d'?euyre per

manente de la main.od' o~uvre saiaonnfere. · .._. 
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a questions posees sur lea ventes des pepinieres sont moins propres 

caracteriser la structure des conditions de vente; elles ont plutot 

our but d'obtenir des informations en rapport avec !'estimation pro

etee des plantations nouvelles. 

1. 3 Enquete sur la structure des cultures legumieres. 

~n ce qui concerne lea cultures legumieres, une enquete prealable 

,st en preparation pour 1968 dans certains centres de production; cette 

enquete a surtout des buts methodologiques. On aimerait acquerir de 

'experience pour une "enquete nationale des legumes" prevue pour 1969. 

e projet n'est pas encore mur; nous ne pouvons done qu 1esquisser ici 

• grands traits l'etat actuel des considerations. 

a) 1 est prevu de faire porter l'enguete sur lea exploitations ayant au 

1 ha ~e surface agricole utile ou 20 area de cultures speciales, 

u'il s'agisse d'exploitations horticoles ou de cultures de plein 

ir d'exploitations agricoles dans le cadre de 1 1assolement. 

b) 'unite d'enguete est !'exploitation individuelle. 

c) methode d'en uete prevoit d'utiliser des enqueteurs. Etant donne le 

d) 

rand nombre de questionsa poser, il faut prevoir pour chaque entre-

tren une duree allant jusqu'a 3 heures. On ne pense absolument pas 

ljuvoir se passer d'enqueteurs; des controles effectues dans certaines 

erploitations pour l'enquete de la CEE sur lea structures ont montre 

ettement que le chef d'exploitation a tendance a indiquer pour lea 

des surfaces inferieures a la realite, une partie des cultures 

8 ple in air e tai t- dP.claree comme cultures cerealiEtres' una par tie des 

m raichages com~e cultur~de plein air; ceci est favorise par le fait 

e lea cultures de plein air ne sont imposees qu'au tiers du taux 

a plique aux maraichages. 

sera inevitable de proceder a des sondages. Le plan de sondages 

sera elabore qu'a la lumiere de !'experience acquise lore de 

enquete prealable. On s'efforcera d'obtenir, pour lea centres plus 

portants, des resultats representatifs a !'echelon departemental, 

ur lea autres zones, a !'echelon regional. Au cours de l'enquete 

ealable on appliquera des taux de sondage tree eleves, allant 

rfois jusqu'a 1/4. 
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e) Rien n'est encore decide au sujet de la classification des resultats. 

f) De m8me l'objet de l 1enguete ne peut etre esquisse qu'a grande traits. 

L1 enquete ayant deux buts, a savoir acquerir des connaissances sur 

1. la structure de la production maratchere 

2. la saison de livraison, 

la structure des exp~oitations sera etudiee dans la premiere partie de 

l'enquete. Lea questions concernent la superfioie agricole utile et la 

repartition de celle-ci, la main-d 1 oeuvre, lee possibilites d'irrigation, 

l'emploi de machines et la mecanisation ainsi que lee surfaces vitrees 

utilisees. 

Dane la seconde partie, beaucoup plus etoffee, il est prevu une analyse 

precise des cultures legumieres. Lea questions porteront sur lea points 

suivants 

- type de surfaces (protegees ou non, chauffees ou non) 

- debut et fin des cultures (par decades) 

- quantites produites, dont quantites vendues, stockees ou detruites 

- voies d'ecoulement pour chaque culture, en %·des ventes 

- saison des ventes (debut et fin de la vente). 

Ainsi l'essentiel de 1 1enquete est la seconde partie dont on attend des 

precisions sur les quantites produites, lea periodes de livraison et 

lea voiea d 1 ecoulement pour lea diverses regions productrices. 

1.4 Italie 

1.41 l°Censimento generale dell'agricoltura (7) 

Ce recensement a ete effectue en 1961 et contient quelques questions con

cernant lea surfaces consacrees aux cultures horticoles. 

a) L'enquete portait sur tous les exploitants d~ superficie~ produisant 

des produits agricoles ou sylvicoles, exception faite des seuls jardins 

familiaux et ouvriers. Elle englobait done, non seulement des exploita

tions agricolea professionnellea, mais auasi lee cultures accessoires et 

lea cultures d'appoint (de fin de journee), meme si lea produits obtenus 

n'etaient pas destines a la vente. Ceci explique le grand nombre d 1ex

ploitations (environ 750 ooo, soit l/5eme) de moins de 0,5 ha de 

superficie. 
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b) L'unite d'enguete etait l'exploitation. 

c) Il n'y a pas eu de sondagea. C'est pourquoi, depuis lors, il existe 

une liste complete de toutes les exploitation& agricoles d'apres la 

situation de 1961. 

d) La classification a ete operee d'apres l'organisation du travail et 

la forme juridique (exploitation& familiales, exploitation& employant 

de la main-d'oeuvre etrangere, metairies, autres formes),' d'apres la 

superficie exploitee, puis regionalement par provinces et, a l'interieur 

des provinces, par regions agricoles. L'orientation des exploitation& 

vera certai~sbranches n•etait pas un critere de classification. En 

consequence, l'enquSte permet de connattre uniquement le nombre, la 

dimension et l'organisation du travail des exploitation& cultivant 

certaines categories de produits. Celles qui interessent ici sont celles 

. qui cultivent 

- des fleurs et plantes ornementales 
·, 

- des legumes, y compris pommes de terre 
.~ 1) 

- des arbres fruitiers, sans les agrumes . . 
des agrumes -· 

• . 1) 
- des pepinieres et·. des plant ea vi vaces • 

Ces categories de produits ne sont pas subdivisees en fonction de la 

superficie oultivee. Comme le nombre d'exploitations englobe tous les 

producteurs de ces cultures produisant pour leur consommation familiale, 

il ne donne une idee approximative des exploitation& contribuant a ali

menter les marches que pour les produits horticoles non comestibles. · 

Il n'est pas .non plus possible de savoir combien parmi les exploitatiops 

cultivent plusieurs des categories de produits indiques. 

1.42 Recensement des arbres fruitiers dans la province de Bolzano 1963/64 (: 

a) L'enguete portait sur l'effectif en pommiers et poiriers dont la pro

duction est destinee a la vente. On s'est adresse aux membres des coope

ratives de vente de fruits et de !'Association des paysans ainsi qu'aux 

producteurs ecoulant leurs produits par l'intermediaire de l'~MA Vilpian. 

1) Il n'y a pas de classement par taille des exploitations. 



- 23 -

b) L'unite d'enquete etait !'exploitation productrice de fruits. 

c) Methode d'enguete t lea·producteura ont ete invites, par l'intermediaire 
'. 

des organismes precites, a remplir des for~ulaires tree simples. On a 

pu, de cette maniere, obtenir des renseignements pour 60 ~ environ des 

surfaces des cultures fruitieres de la province; lea autres producteurs 

ont refuse de repondre. L'organisation et le depouillement des resultats 

etaient confies a l'Office pour !'agriculture et la sylviculture de la 

Chambre de Commerce de ~olzano. 

d) Il n'y a pas eu de sondagea. 

e) Il n'y a pas eu de classification des resultats selon la forme et la 

taille des exploitations. Sur le plan regional, lea resultats sont 

diaponibles par communes et groupea en 6 zones de culture. 

f) Ont fait l'objet de l'enguete lea superficies plantees d'arbres fruitiera 

ainsi que le nombre d'arbres par variete et par olasse d 1age. On a 

distingue lea categories d'age suivantes 

1 a 5 ans 
6 a 15 ans 

16 a 30 ana 
plus de 30 ana. 

On a retenu 12 varietes de pommes et de poirea. 

L'enquete eaquissee visait principalement a permettre de mieux con

na!tre l'assortiment de fruits existant servant de base d'estimations 

des reooltes. Il n'a pas ete tenu compte de la structure des exploita

tionsJ celle des vergers n'a ete qu'effleuree (par exemple on oalcule 

la denaite moyenne des plantations). 

1.43 Carta fruttioola ferrareae (9) 

a) L'enguete effectuee dans la province de Ferrare concernait lea pommes, 

poires, peches ~t prunes. Elle n'a pas porta sur lea arbres fruitiers 

des jardins familiaux et ouvriers, ni sur lea exploitation& oomportant 

moins de 2 000 m2 de vergers ou moina de 200 arbres fruitier& epars, eto. 
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b) Au cours de la premiere phase de l'enquete, l'unite d'enguete etait 

la fraction agraire (frazione agraria), soit une superficie de 150 a 

200 ha en moyenne, delimitee par l'Office central des statistiques 

(ISTAT) pour lea besoins des statistiques agricoles. Au cours de la 

eeconde phase de l'enquete, l'unite d'enquete a ete !'exploitation 

productrice de fruits. 

c) La methode d'enguete prevoyait, au cours de la premiere phase, un 

releve cartographique de toutes lea superficies plantees d'arbres 

fruitiers dans lee diverses "fractions agraires". L'unite de base 

etait la parcelle (corpo) plantee d'arbree fruitiers, c.-a-d. le ver

ger d'un eeul tenant, d 1au moine 2000 m2 1 .• plante d'une ou plueieure 

especes d'arbree fruitiers et non coupe d'autree cultures ou par des 

chemins, fosses ou clotures. Pour chaque parcelle, on relevait la 

superficie brute, les especee cultivees ainsi que le nom de 1 1exploi

tant. Lee documents ainsi obtenus ont ete completes, au cours de la 

seconde phase de 1 1enquete, par des renseignements fournis par lee 

exploitants. Cette procedure a permis de connattre aussi les varie-

tes et d 1obtenir des indications sur la structure des exploitations 

fruitieres. D'autre part, on evitait le risque que lee personnes tenues 
de fournir des renseignements ne donnent que des indications incompletes 

sur leurs superficies planteee d'arbres fruitiers. 

L'organisation, la planification et !'execution de l'enquete etaient 

confiees a l'Ufficio di Statistica della Camera di commercia Ferrara. 

En plus de son personnel permanent, cet office avait employe pour la 

circonstance 34 enqueteurs dont certains pouvaie~t justifier d'une 

formation specialieee en matiere de geodesie, lee autres etant specia

listes en agriculture. Lea resultats definitifs seront publies de 

concert avec l'Office central des statistiques qui a aussi autorise 

l'emploi de cette methode d'enquete. 

) Il n'y a pas eu de sondages au cours de cette enquete. 

) Il n'y a pas eu de classification par formes d'exploitation; toutefois, 

lee exploitation& ont ete subdivisees d'apres !'organisation du travail 

et la forme juridique, en exploitations familiales, exploitation& em

ployant de la main-d'oeuvre etrangere, metairies et exploitatione gerees 

selon d'autres formes. Lee resultats ont ete egalement classes d'apres 

la taille des exploitations. Sur le plan regional le depouillement a 

ete opere par communes. 
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f) La seconde phase de l'enquete avait pour objet les memes especes de 

fruits, subdivisees par principales varietes. Pour lee vergers speciali• 
I 

see (coltura specializzata), on releve la superficie, pour lee autres 

formes de cultures (a savoir lignes d 1arbres, arbres isoles, arbres 

et rangees d'arbres en terre labourable , etc ••• ), le nombre d 1arbres. 

La superficie est definie comme superficie nette, deduction faite des 

chemins, tournieres ~t autres surfaces non plantees d 1arbres. On enre

gistre comme plantation pure (coltura specializzata pura) ies planta

tions composees a 90 % d 1arbres d'une seule espece; en consequence, lee 

plantations mixtes (coltura specializzata mista) sont celles qui com

prennent plusieurs especes d 1arbres fruitiers, dont aucune n'~ocupe 

90 % de la surface. 

Selon le taux de rendement, on a distingue lea plantations · 

- non encore productives 

- en debut de production 

- en pleine production. 

La mecanisation et la commercialisation ne faisaient pas l'objet de 

l'enquete; toutefois, on se propose de proceder a d 1autres releves 

partiels dans le cadre du recensement global. 

1.44 Rilevazione Statistica degli impianti Frutticoli 

a) L'enquete realisee en 1967 a ete limitee aux especes suivantes : 

pechers, pommiers, poiriers, pruniers, abricotiers, orangers, mandariniers 

et citronniers dans lee 32 principales provinces de culture fruitiere, 

lesquelles groupent plus de 90 % des vergers des especes relevees. Elle 

porte uniquement sur lee cultures specialisees, d 1une superficie egale 

a au moins 1/4 ha, en dehors des jardins familiaux et ouvriers. Par 

cultures specialisees (coltura specializzata) on entend celles dans les

quelles une ou plusieurs des especes precitees forment par leur densite, 

leur systeme de plantation et l'etat des cultures, un verger oonstituant 

la seule utilisation ou 1 1utilisation principale de la superficie de 

bol plantee. 

b) L'unite d'enguete est la "fraction agraire". L'unite technique de base 

est la parcelle (corpo) (voir 1.43). Dane oette enquete, il n'est pas 

fait mention de !'exploitation. 
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c) La methode d'enquete prevoit que lee parcelles en question seront 

relevees sur fiches par lea correspondants des statisticiens agricoles 

des "inspectorate" de province. La condition necessaire.a une ex.oution 

soigneuae de l'enquete est done l'emploi d'un nombre suffisant de cor

respondants, la formation de ceux-ci et un contrSle adequat. La plani

fication et le depouillement des resultats sont conf~es a l'Office 

central des statistiques. 

Il n'y a pas eu de sondages dans cette enquete. 

) Il n'est pas possible de proceder a une classification des resultats 

d'apres la forme et la taille des exploitations1 il ne peut 1 avoir 

qu'une subdivision regionale. 

) L'enguete a pour objet lea vergers specialises des especes precitees, 

d'apres la superficie nette et subdivisee en plantations en production 

et autres plantations. Il a ete aussi demande d'indiquer le rendement 

a l'hectare. L'enquete est destinee en prem1&r lieu a permettre un con

trSle de la mise a jour annuelle des superficies de cultures fruitieres 
pour 1 1estimation COUfante des cultures et des recoltes. 

• 0 

1.45 Enquete prealable sur lee superficies de cultures protegees 

(Colture protette) 

L'enquete consiste en un releve experimental qui a ete effectue en 1968 
et qui avait pour but de conna!tre lee superficies consacrees aux cul

tures de legumes et de plantes ornementales; couvertes en permanence 

ou temporairement de verre ou de matier~plastiques. Lee donnees sont 

recueillies de la maniere habituelle par lee "Ispettorati Provinciali 

dell 1Agricoltura". Les renseignements sont demandes par communes. Les 
resultats serviront surtout a la preparation d'une enquete dans ce 

secteur. Pour le moment on n'escompte done visiblement que des estima

tions approximatives • 

• 5 Pays-Bas 

Aux Pays-Bas, le recensement annuel du mois de mai sert.en premier 

lieu a conna!tre !'utilisation annuelle des terres. Le releve porte sur 

la situation a la date de l'enquete. Pour les legumes et les autres cul

tures a croissance rapide, les cultures successives sont en partie 
connues au moyen de sondages effectues a des dates ulterieures. Certaines 

annees le depouillement est ·aussi effectue par exploitation&; a partir 
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de 1968 ce type de depouillement sera probablement annuel. De plus, il 

sera complete, dans quelques annees, par des enquetes sur certains ca

racteres structurels de la production horticole. C'est pourquoi il doit 

etre traite en rapport avec notre etude, cJntrairement aux recensements 

annuals sur lea cultures d'autres pays membres qui ne fournissent pas 

de renseignements sur la structure des exploitations et de la pro

duction. 

1.51 Landbouwtelling mei·(lO) 

a) Le champ de cette enquete annuelle s'etend aux unites d'exploitation 

de toutes lea personnes qui tirent tout ou partie de leurs revenue 

de !'agriculture. Lorsque !'exploitation comporte egalement des pro

duits agricoles, certains minima des superficies oultivees 

et du oheptel sont retenus. Lee produoteurs hortio·ol·es auxquels 

correspond la definition ci-dessus sont tenus de fournir des renseigne

ments quelle que soit la superficie exploitee. 

Lea cultures des produits horticolea des monaaterea, etabliasements 

hoapitaliera et autrea sont conaidereescomme cultures a titre profes

aionnel et inclusea dana l'enquete. Lea cultures profeaaionnelles de 

produits horticolea sont ainai a peu pres entierement couvertes; il 

n'est pas tenu compte des exploitations horticolea municipales destineea 

a fournir des plantea et des fleurs a l'Office des pares et jardins, 

mais cellea-ci 6ont negligeablea. 

b) L'unite de recenaement eat !'exploitation individuelle. 

c) La procedure d'enquete prevoit l'~ntervention des representations locales 

et regionalea de la "Stichting Ui tvoering Landbouwmaatregelen". La 

Stichting est liee, pour ce qui concerne lea travaux statistiques, aux 

instructions de l'Office central des statistiquea. Lea renseignements 

sont recueillis par des enqueteura qui pour une partie se recrutent 

parmi le personnel permanent de la Stichting; une autre partie d'entre 

eux est engagee temporairement contre remuneration. Dane la plupart 

des cas, il s'agit chaque annee des personnes qui sont f~iliariaeea 

avec lea problemea agricolea On attache une grande importance a la 

formation des enqueteurs qui doivent recevoir des instructions precises. 

Lea personnes tenues de fournir des renseignements ne sont pas inter• 

rogees dans leur exploitation, mais convoqueea dans un bureau local. 
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Pojr la premiere foie on s'ecartera en· 1968 de la procedure ci-dessus 

exposee faisant appel a des enqueteurs, ceci pour des raisons d'economie 

lesl exploitation& atteignant moins de 1/4 de AK (chiffre theorique stan

darldis6) par an seront in vi tees par la voie postale a repondre elles-

meml s aux questions posees et a retourner lea formulaires d'enquete. Le 

onnel de la Stichting n'interviendra que pour le controle et en cas 

efus. Lee aDistricts bureauhouder" de la Stichting pour le deroulement 

de •enquete conservent leur competence. 

d) Il 'Y a pas eu jusqu'ici de sondages pour lee besoins de 1 1enquete. 

e) Le lassement des exploitation& s 1effectue de diverses manieres. 

Jus u'a present le depouillement ne se faisait pas chaque annee par 

expfoitation, puisque l'enquete servait, en premier lieu, a recenser lea 

con~tions de culture de l'annee. A partir de 1968, il est prevu un releve 

ann el des types d'exploitation. 

En 966, derniere annee du recensement des superficies cultivees par 

exp oi"t!ations, on distinguait lea types d'exploitations suivants 
par oategoriea de produtts hortiooles : 

- exploitation& horticoles 

- e::ploitations cultivant des legumes de plein air 

- exploitation& cultivant des oignons de semence 

- exploitation& produisant des fruits a pepins et a noyau 
de plein air 

- exploitation& produisant des fruits a baies de plein 

- exploitation& produisant des bulbes et tubercules de 
fleurs de plein air 

- exploitations de pepinieres de plein air 

air 

1- exploitations cultivant des plantes ornementales l) de plein air 
j 

- exploitations produisant des semenoes hortiooles de plein air 

- exploi,tations cul tivant des produi ts horticoles sous verre 
- exploitation& cultivant des legumes sous verre 

- exploitation& cultivant des fruits sous verre 

- exploitations cultivant des plantes ornementales sous verre. 

Lea xploitations cultivant plusieurs des categories de produits pre

cite s apparaissent plusieurs foie dans le recensement. Celui-ci est 

effe tue d'apres lea conditions de culture au cours de la periode du 

rece sement; lea exploitatione qui ne cultivent des legumea que comme 

cult res associees ne sont done pas comprises dans lea chiffres; 

1) s a lee bulbes et tubercules de fleurs. 
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celles qui, apres avoir cultive des legumes, les remplacent en automne 

par des fleurs pour l'assolement n'appara~ssent que comme exploitations 
cultivant des legumes. 

De plus, la plupart des annees, le nombre total d'exploitations se 

subdivise en : 

- profession principale 

- profession principale 

- profession principale 

agriculteur 

horticulteur 

non agz:icole. 

La categorie des non agricoles englobe aussi, en plus des exploitations 

accessoires, lea exploitations appartenant a des personnes morales, maia 

elle represente en fait essentiellement lea exploitations accessoires. 

Pour les categories precitees, il n'e~pas procede a un depouillement 

des caracteres individuals, de sorte qu'on ignore le nombre d 1exploi• 

tations pratiquant !'horticulture a titre accessoire. De l'avis de 

!'Office central des statistiques (OBS), la separation entre les pro• 

fessions principales d'agriculteur et d'horticulteur n'est pas tree 

nette. On n'accorde que peu d 1importance a cette subdivision, celle•ci 

etant de nature subjective. 

Lea efforts deployes sur le plan methodologique ont vise,ces dern:Ures 

annees, a degager des criteres utilisables pour une classification des 

exploitations (11). A cet effet, on est d'abord parti des normes de · 

travail des diverses productions et l'on a classe les exp1oitations, 

selon la proportion des branches : elevage, agriculture et horticulture 

(systeme VAT = Viehhaltung, Ackerbau, Gartenbau) dans le total des be• 

soins d'heures de travail de !'exploitation, en 163 formes d'exploita

tions groupees en 12 grandes categories. Il est possible d'elargir 

l'eventail des types d'exploitation. On distingue les grandes categories 

suivantes : 

1. Seulement paturages (WW) 

2. Principalement paturages (W) 
3• Seulement elev~sa 1) (GO) 

4. Principalement elevaga2) (G) 

5· Saulement.agriculture2 ) (AA) 

1) sans lea pa~urages. 

proportion des branches 
precitees 

> Bo% 
6o- Bo% 

> Bo% 
60- 80% 

> Bo% 

2) sans lea exploitation& consistant 
principalement en plturages. 
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6. Principalement agriculture (A) 

7. Seulement horticulture (TT) 

8. Principalement horticulture (T) 

9. Elevage et agriculture combines (VA) 

10. Elevage et horticulture combines(VT) 

11. Agriculture et horticulture combinees (AT) 

12. Exploitatione mixtes (KK) 

proportion des branches 
precitees 

60 - 80% 

80 % 

60- 80 % 

chacune 20- 60% 

chacune 20- 60 % 

chacune 20 - 60% 

chacune 20- 60 % l) 

Ce ay time permet d'identifier lee exploitations horticoleslorsque leur 

part ne lee beeoins d'heures de travail depasse 20 % et qu'il ne s'agit 

pas d exploitations mixtes. Jusqu'a present, il n'est pas procede a une 

subdi ision des exploitations horticolee par specialites. Il faudrait 

menti nner le fait que lee normes de travail s'appliquent aux types de 

cultu ea existant en mai; il n'eet pas tenu compte des cultures associeee 

event 

Le ay teme VAT sera modifie en 1968. Aux normee de travail calculees pour 

lea·d~vereee categories de produits se subetituera la creation theorique 

de va,leur (unites d 1exploitation types s.B.E.). Ceci a pour but de mieux 

tenir compte de la mise croiseante de capitaux dans l'agriculture. Pour 

1968, il faut e'attendre a un claesement d'apree lee anciens criteres et 

d'apr's de nouveaux criteres, avec possibilites correepondantes de compa

• On indiquera pour lee types d 1exploitations (grandes categories) 

ncipaux criteres a retenir pour l'enquete. 

Jusqu'' present, il n'a ete procede a une classification par taille que 

la euperficie des exploitations et celle qu'occupaient les cate

de produits. Avec l 1adoption du systeme VAT et s.b.e., il y aura 

e un claseement, par classes de grandeur, d'unitee de main-d'oeuvre 

et d'unitee d'exploitatione types. Cela represente pour lee exploi

horticolee un.progree tree considerable, notamment·pour cellee qui 

nt des surfaces vitrees. 

1~ tou ea branches de 20 a 60 %. 
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Sur le plan regional, la subdivision se fait par communes. Certaines 

communes sont regroupees en centres de cultures, maia lea resultats 

n'en sont plus publies. 

f) L'enguete a surtout pour objet de recueillir d~s donnees sur !'utilisation 

de la superficie des exploitations au cours de la periode etudiee et sur 

le betail existant. Il s'y ajoute quelques renseignements sur la profes~ 

sion principale et accessoire du chef d'exploitation, ainsi que sur la 

main·d'oeuvre permanente. Certaines annees, d 1autres questions supple• 

mentaires sont posees. C'est ainsi qu'en 1968 l'enquete portera sur lee 

dispositifs mecaniques d'aeration et sur l'arrosage automatique des in~ 

stallations vitrees ainsi que sur le nombre de serres demolies et con

struites depuis 1963. Dane quelques annees, des recensements comple-.. 

mentaires seront effectues. En 1963, les serres ont ete recensees d 1apres 

la largeur de la nef et 1 1annee de construction; quelques caractires de 

!'installation de chauffage ont ete releves. En 1963 et 1967, il a ete 

demande aux exploitations de plus de 25 are~, cultivant des fruits a 
pepins.et a noyau, de fournir des precisions sur 1 1age des arbres et la 

compo~ition des vergers par varietes. 

Le depouillement traditionnel du recensement neerlandais du mois de mai, 

meme lorsqu'il a ete effectue par exploitations comme en 1961 et 1966, 
ne donnait que relativement peu d'indications sur la structure des ex

ploitation& horticoles professionnelles. Il permettait uniquement de 

connattre certains aspects des cultures horticoles, les surfaces vitrees 

existantes, la structure des vergers, etc. Au contraire, la nouvelle 

typologie des exploitations fait apparattre les donnees structurelles 

des exploitations horticoles. Il faudrait neanmoins l'elargir en ce qui 

concerne les diverses branches de !'horticulture. 

1.52 Landbouwtelling december 

a) Le champ de cette enguete, effectuee en dernier lieu en 1965,' ne differe 

pas de celui du recensement de mai, en ce qui concerne lee exploitation& 

productrices, mais il a ete tenu compte aussi de toutes lee entreprises 

travaillant a fa~on et des cooperatives ~ui utilisent, ou qui donnent 

en location des machines et de l'outillage agricoles. 

b) L'unite d'enguete etait !'exploitation. 
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c) La meth de d'enquete est la meme que celle qui a ete decrite pour 

mai. Pour lea entreprises travaillant a fa~on et 

eratives, on a utilise des formulaires autres ~ue pour lea 

tions agricoles. 

d) pas eu de sondages dans cett~ enquete. 

e) ------~c_a_t_i_o_n : Le depouillement n'a pas ete effectue separement pour 
oitations horticoles; aussi l'enquete ne foutnit-elle pas 

tions specifiquessur la structure des exploitation&. · 

des machines et de l'outil

lage, y compris de certeines machines speciales destinees a l'horticul

ture,·a nsi que de la main·d'oeuvre, avec de nombreuses subdivisions. 

De plus lea professions principale et accessoire du proprietaire de 

1 1explo tation ont ete precisees. Pour le depouillement, on disposait 

en plus des resultats du recensement de mai. 
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2. Delimination du champ de l'enguete (coverage) 

Une enquete sur la structure du secteur horticole peut couvrir un champ 
I 

tres variable en ce·qui·eoncerne les produits, les formes de culture. 
I . . 

,et leur etendue. Ii s'agit ici·d'exposer le~ differentes possibilites • . . 
de verifier leur utilite du po~nt de vue statistique ~insi que la valeur 

des renseignements "obtenu~: 

2.1 Quels sont lee produits a inclure dans l'enguete? 
I . ~ . . . 

Il s~mble evident qu 'une enquete Sllr l'horticulture doive. por~er sur la-

struc.ture de la cu.ltu~e. de produits hor.ticoles. Pourtan~, ·OD ne .dorme 

pas partout le meme sens a ·1a notion de "produits horticoles". Aussi 

est-il necessaire d'e~iner ~ette notion et ~·e~ donner.~ne defiDition 
. . . 

uniforme. Il faut en outre d8limiter les categories de produits d'apres 

les exigences de~la statistique. · 

.·On peut compter parmi les.produits ho~ticoles 

:J,. les 

2 •. hs 

3. les 

fruits ~ · · ·. · 
l~gumes ~ prod~its horticol~s. comestibles 

pro~uits horticoles non comestibles. 

Toute~ois, cette interpretation large de la notion de·produits_horticoles . . . 
n'est pas admiee dans .totls les pays d'EUrope. C'est ainsi que, selon 

. . . . . . 

l'usage linguistique de bien des pays, lea cultures fruitieres ne soilt 

pas rattachees a l'horticultul,'e, mais constituent un_secteur de pro

duction special relevant de l'agriculture 011 meme un secteur pal:tiel des 

"cultures permanentes (ligneuses)", avec la vigne et les oliveraies. 

A cette"dernUre classification, en usage en Italie et dans d'autres 

pays me'diterralieens, correspond. ie sch~ma de classification des pro-
. . 

duits agricoles utilise pour le depouillement d6 l'enquete de la CEE 

sur les structures, qui distingue 11horticiul ture" et 11cul tures 

permanentes 11 • En France, il arrive que lea cultures de fruits et de 

legumes ne soient pas considerees comme relevant de l'horticulture 

au sens restreint du terme, ce qui, par exemple, se traduit par l'exis

tenoe d'organisations professionnelles distinctes pour lea fruits et 

legumes, d'une part, et pour. lea p~oduits horticoles non comestibles, 
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(d'autre p rt. Par ailleurs, dans ce pays, la culture des fruits et des 

jlegumes f~gure au programme de l'Ecole nationale d'horticulture de Ver

.sailles. 

En revanc e, selon l 1usage linguistique des autres pays de la CEE, ainsi 

d'ailleurr que de la plupart des autres pays europeens, lee fruits font 

partie dei produits horticoles. En Belgique et aux Pays-Bas, lea resul

tats des recensements des exploitation& agricoles englobent l'horticul-

. t.l.lf~.t-.Y. .~ompris lee cultures fruitieres. En Allemagne et au Danemark, lea 

enquetesfarticulieres sur lea str.uctures horticoles comprennent aussi 

lee cult ea fruitieres. Tel n'est pas le cas des enquetes sur lee 
..... • ·- • •• V ,. 

structures horticoies en Autriche et en Suisse, bien que, dans ces pays 

egalemenJ, lea fruits soient generalement consideres comme produits hor

ticoles. jcela tient au fait que, dans ies pays precites, 1 1enquete sur 

1 'hortic,ltv..z:e s 'est.J.:tll!i tee aux exploi tations horticoles proprement 

dites et ·n'a pas englobe les exploitation& agricoles comportant des 
I , ,. 

_secteursfhorticoles. En consequence, il ne pouvait etre tenu compte 

des cult es fruitieres qui sont generalement pratiquees dans le cadre 

d'exploi ations agricoles. 

Comme il n'est pas opportun de limiter l'enqu~te prevue sur lea struc

tures ho ticoles a un type d'exploitation determinee, cultivant essen

tielleme t des produits horticoles, il est propose de traiter lea cul-

. tures fr 

se trouv 

comme une branche de la production horticole, qu'elles 

des exploitations specialisees, dans des exploitations 

horticol a mixtes ou dans des eXploitation& agricoles. Cette solution 

parait p esenter des avantages par rapport a d 1autres delimitations, et 

notammen a celle qui consiste a rattacher lea cultures fruitieres et 

la vigne au secteur "cultures permanentes11 , parce que 

(1 lee fruits et lea legumes sont soumis au m~me reglement 

du marche; 

(2 lea fruits parviennent au consommateur par les memes voiea 

d'ecoulement et lea memes filieres commerciales que lee 

autres produits horticoles et notamment lea legumes; 

(3 leur commercialisation met nu premier plan lee problemes 

propres aux marchandises perissables et caracteristiques 

de la plupart des produits horticoles; 
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(4) lea enquetes sur la structure de la production viticole 

posent des problemes particuliers sur le plan material et 
I 

celui de la technique statistique qui rendent douteux un 

recensement commun des cultures permanentes, problemes 

tela que 

- prise en consideration du cadastre viticole 

- recensement different de la recolte par quantite 
de mout, etc.• 

. ,I 

(5) il existe un lien etroit entre les cultures fruitieres et lea 

autres branches de !'horticulture. Toutefois, ce lien est tres 

vari~ble selon lea zones de culture et ne peut actuellement 

etre quantifie. Dans bien des regions, lea cultures fruitieres 

sont generalement une branche d'exploitations agricoles qui 

n'ont pas d'autres secteurs horticoles. 

Dans de nombreuses regions productrices, la combinaison de la viticul

ture avec lea cultures fruitieres dans !'exploitation jouo egalement 

un role important. Toutefois, dans de vastes territoires, la vigne 

est cultivee aussi sans etre combinee avec lea cultures fruitieres. · 

Aussi une enquete sur lea structures horticoles englobant les cultures 

fruitieres devrait-elle done montrer leur combinaison avec la viticul

ture et !'agriculture, sans toutefois faire apparattre la viticulture. 

Pour la definition des cultures fruitieres, voir page 37 et suivante. 

Tandis qu'en general, il semble que lea legumes soient comptes parmi 

lea produits horticoles, des points de vue differents sont parfois 

exprimes au sujet des cultures legumieres de plein air. La distinction 

faite dans le formulaire d'enquete de base de la CEE sur lea structures, 

entre "lea legumes cultives en plein air" et !'lea cultures maratcheres" 

impose, ne serait-ce que par le choix de la notion de "maratchers" une 

distinction entre lea cultures maratcheres et les cultures agricoles 

de legumes. En consequence, MOHR conclut logiquement dans son etude 

qu'il faut joindre lea cultures legumieres de plein-air aux cultures 

fruitieres agricoles destinees au marche et que seules lea cultures 

legumieres des maratchers doivent etre considerees comme horticoles (12). 

Cette separation des cultures legumieres en deux parties correspond 

aux habitudes de la statistique agricole fran~aise, tandis que, jusqu'ici, 

dans lea autres pays de la CEE, lea cultures legumieres sous toutes leurs 

formes ont fait l'objet d'une rubrique unique. 
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isation, notamment celle de la recolte, lea cultures 

plein air dans le cadre d'une exploitation agricole 

prennent de lus en plus d 1importance. Alors qu'autrefois lee cul

tures de ple n air servaient surtout a produire lee matieres pre-

mieres desti ees a la conserverie, lea exploitations agricoles par

ticipant mai tenant de plus en plus a l'approvisionnement du marche 

en legumes ffais de nombreuses especes. Lee cultures de plein champ 

et lea mara!chages offrent souvent lea memes sortes de legumes. 

Entre. lee dehx formes de culture, il n 'existe done pas seulement, · 

comme 1 1indikue MOHR, une cotneid~nce botanique, mais les produits 

sont vendus rate A c&te sur le march8, 

Dane cette optique, il n'est pas souhaitable de 
I 

limiter l'enquete 

de legumes a sur la structure des exploitation& productrices 
. 1 I une seu e djs formes de culture indiquees. Bien au contraire, l'en-

quete devra t porter sur toutes lee formes de cultures legumieres, 

car ce n'es qu'ainsi que l'on pourra savoir quelles sont lee 

structures es exploitation& productrices de legumes et quelles sont, 

dans ces ex loitations, la structure et !'organisation des cultures 
l&gumieres. 

Il est done propose d'englober aussi dans l'enquete projetee lea 

cultures le umieres de plein air en lee considerant comme appartenant 

a l'horticu ture. Il appartiendra a une classification judicieuse des 

exploitatio s de faire une claire distinction entre lee cultures 

' es exploitation& agricoles et les cultures mara!cheres. 

En ce qui c ncerne lee produits horticoles non comestibles leur appar• 

tenance a 1 horticulture n 1est pas contestee, meme si lea pepinieres 

qui produis nt une partie des produits en cause torment ~a et la 

. une·categor e speciale n'entrant pas dans lea limites de la notion 

d'horticult re au sens restraint. Les considerer comme une branche 

des culture 

la CEE sur 

ce que 

a propremen 

fait qu'ell 
cultures de 

permanentes comme cela a ete fait dans l'enquete de 

es structures agricoles appara!t inopportun, ne serait

que _lea pepinieres ne sont pas des cultures permanen~es 

parlel'. Lee cultures permanentes se caraeterisent par le. 

8 produisent des fruits de fa~on repetee, alors que lee 

pepinieres ne produisent qu'une seule tois et sont done 
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classees, dans lea ouvrages specialises, comme "cultures pluriannuelles". 

Lea categories de produits preciteee doiventlrecevoir une definition .I 
uniforme et precise. Il e'agit surtout ici de

1 
tirer au clair lea cas 

I 

limites litigieuxet de faire en sorte qu'ils soient traites d'une 

seule et meme maniere. Il est souhaitable que la delimitation corres

ponde, dans une large mesure, a celle du tarif exterieur commun. 

Selon celle-ci, sont oonsid~reed comme fruits toutee lee marchandises 

correspondantaux numeros 0801 - 0809 du tarif exterieur commun, sauf 

lea melons, c.-a-d. aussi 

- lee fraises. 

Par derogation au tarif exterieur, lee melons devraient &tre consideres 

comme des legumes parce qu'ils sont le fruit de plantes herbacees annu

elles. En dehors des pommes et des poires de table et d'industrie, lea 

numeros de tarif precites comprennent aussi lee fruits a cidre et a 

poire. Toutefois, ceux-ci ne devr&ient pas faire l'objet de l'enqu3te 

sur !'horticulture lorsqu'il ne s'agit pas de fruits a double destination 

(consommation a l'etat frais et production de cidre ou de poire). L'en

quete devrait done se limiter aux fruits de table et a double destina
tion. Il ne doit etre tenu cbmpte ni des fruits a cidre ou poire propremeBt 

dits, ni de la vigne. 

Logiquement, lee raisins de table devraient etre comptes comme fruits. 

Toutefois, pour des raisons d'ordre pratique et statistique, il est 

propose, dans une enquete sur !'horticulture, de faire figurer unique

ment lee cultures de raisins de table sous verre. Ainsi, toutes lee 

cultures sous verre feraient l'objet d'une telle enquete. D'autre 

part, en Italie et en France, il n'existe pas de separation nette 

entre raisins de table et raisins de cuve. Cela se traduit, entre 

autres, par le fait que, comme le montrent lee statistiques en Italie, 

une forte proportion ·de raisins de table est e~voyee au pressoir et 

que, d'autre part, une partie non negligeable des raisins de cuve 
1) . 

est consommee a l'etat frais • Il faut souligner, ace sujet, que le 

nombre d'e~loitations .touoh~es par l'enquete augmenterait oonsiderablement. 

. . 

1) Lee statistiques officielles italiennes indiquent que, pour 1965, sur 
8'5 200 t de raisinsde table, 147 800 t (17,7 ~) ont ete envoyees au 
pressoir et que sur 9 839 300 t de raisinsde cuve, 267 000 t (2,7 ~) 
ont ete consommees a l'etat frais. • 
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En France, n estime a 850 000 le nombre d'exploitations viticoles; 

la proporti n de producteurs de raisins de table est inconnue. En Italie, 

on a denomb e en 1961 1,4 million d'exploitations de vignobles. Dans ces 

circonstanc s, il convient de proceder a une enquete speciale sur la 

viticulture afin de connattre avec precision la structure des exploi

tation& cul ivant des raisins de table de plein air. 

Lea olives igurant au tarif exterieur commun sous le numero 0701. Toute

fois, elles ne devraient pas etre recensees dans le cadre de l'enqu3te 

sur l'horti ulture, ni cornme fruit, ni comme legume. La culture des 

oliviers do t plutot etre consideree comme une categorie agricole speciale, 

comme celle du houblon ou du tabac. 

L'enquete C E sur lee structures agricoles restraint la notion de "fruit" 

aux arbres ruitiers a feuilles caduques, a l'exclusion des agrumes, des 

raisins de able, des fruits a baies, des fraises et des melons. Ce prin

cipe ne aa ait etre accepte. Il est propose de donner a la notion son 

sens large, tel qu'il a ete esquisse ci-dessus. Pour la designation, il 

conviendra t de respecter les habitudes de chaque pays membre. Ainsi, 

designation de "fruits dans la_veJsion allemande, on pourrait adopter la 

et produitl du midi" (Obst und Siidfriichte). 

Sont conai,eres comme legumes tous les produits figurant au tarif 

exterieur oommun sous le numero 0701, a l'exception des pommes de terre 

et des oliJes. Ne sont pas considerees comme legumes lea plantes 

medicinale et les epices telles que menthe poivree, cumin, digitale, 

etc. A ce ujet, on peut renvoyer a la nomenclature des especes de 

legumes qu se trouve a l'annexe I du reglement 70/66. Celle-ci devrait 

etre compl 

En outre, 

la culture 

par addition des choux verts, navets et champignons. 

1 est propose d'adjoindre au secteur des cultures legumieres 

de semences de legumes (voir ci-desous). 

La categor e des produits horticoles non comestibles comprend essentiel

lement lea produits du chapitre 06 du tarif exterieur commun. Toutefois, 

ce chapitr contient ausai quelques produits qui n'entrent pas dans cette 

categorie, tela que plants de legumes, plantes medicinales, etc.,·arbres 

de No~n, v rdure coupee provenant d'exploitations sylvic"oles et lichens. 
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C'es.t.. pourquoi on preferera la designation ici choisie a celle de 

"Plantes vivantes et produits de la floriculture•~ qu-i-- figu..re au 

chapitre 06. 

Lee plantes odorantes, lee plantes de parfumerie et lee plantes 

medicinales ne doivent pas 3tre comprises dans cette categor1e; ell•~ 

devraient en revanche etre traitees comme des cultures agricoles 

speciales puisqu'elles· sont utilisees dans l'industrie et que leur 

culture differe considera~lement de celle des plantes ornementales. 

Lee semences horticoles constituent une categorie speciale de pro-

duits horticolew ~u-~devraient dans la nomenclature etre ajoutes aux 

p't"odu!ts-·horticoles. non comestibles. Toutefois, pour des raisons d'ordre 

pratique, il sera preferable de grouper les cultures de semences de 

legumes avec les cultures legumieres. et celles de semences de fleurs 

avec les cultures de plantes orneme-n-tales au sens restreint .. La creation 

d'une categorie speciale pour la culture de-e-sem.ences nr-a: ~d.a.nne de 

tris bons resultats dans les enquetes allemandes sur !'horticulture. 

Les produits horticoles non comestibles doivent etre subdivises en 

- Produits de la culture de plantes ornementales au sens restraint 

Fleurs coupees, verdure et feuillages coupes 

Plantes vivantes (plantes en pot, plantes de massifs 
et de balcon 4 jeunes plants de fleurs) 

-~. Semences de fleurs 
' . I ' 

- Produits de;la bulbiculture (bulbes et tubercules a fleurs et 

,I 

i 0 autres parties de. p;Lantes pouvan.t etre. 
•· conservees A sec et servant l,: la r~production 

vegetative des pl.antes d'ornem.ent, yc:;ompris 
rhizome~ de muguet )' . · . 

- Plantes viyaces ·~e pi~in air (plantes perennes herbace•s destinees 
a la plantation durable ~n plein air) 

- Produits des pepinieres (plant~s ligneus~s destinees a la plantation 
durable·' en plein air) . · 

r 
Plants d'arbres fruitiera . .-•. 

~& de piaAtes ornementales ~; 

Plants fo-restiers (espeoes et ~~ pOur le,;reboisement) • 

. I 
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La culture de plants forestiers dans lee exploitation& forestieres 
•· 

pour leurs besoins propres ne devrait pas etre comprise dane l'enquete, 

puisque le exploitation& purement sylvicolee ne sont couvertes ni par 

l'enquete EE sur lee structures, ni par le recensement mondial de la 

FAO, orsqu'elles cultivent des plants destines au reboisement 

dans 

dites ne 

dans 

plus 

2.2 

be so ins 

.. meme ceux 

ropre exploitation. Par contre, lea pepinieres proprement 

vraient pas etre exclues, comme il est d'ueage de le faire 

quetes allemandes sur !'horticulture. Pour une definition 

e des produits, voir document St/15934/65-D ainsi que ·STORCK(l~. 

formes de culture et d'e loitation a considerer 

s horticoles sont cultives dans des nsdtes d'exploitation 

convient d 1examiner s'il y a lieu de lee englober toutes 

ou s'il faut operer un choix. Si un choix est opere, il 

de disposer de criteres certains et pouvant etre con-

donne un aper~u des formes de culture de produits horti

distingue tout d'abord la culture a titre profesaionnel 

a la satisfaction des besoins ro res. tl 

lea tree nombreux producteurs de fruits et de 

tines a la consommation familiale, c.-a-d. lee jardins 

t ouvriers, ainsi que lea jardins des paysans 

exclus qe 1 1enquete prevue. Toutefoia, il faut souligner 

, que, dans la pratique des statistiques, la limite entre· la 

fessionne--lle et celle qui est deetinee a satisfaire lee 

du producteur ne peut en aucune maniere etre tracee 

qu'on pourrait le penser. Precisement dans le cas des 

recoltes sont tree variables, la commer

partie plus ou moins importante de la recolte depend 

celle-ci pour l'annee etudiee. Si, par consequent, 

une limite independamment de l'annee sur l~quelle portera 

faudra verifier si la personne appelee a fournir des 

nts s'adonne re6ulierement a la culture de produits horti-

fins lucratives. Il conviendrait de ne pas tenir compte 

fortuites; par ailleurs, certaines annees ou au debut d'une 

lea producteurs ne commercialisent pas lea produite, 

cultures destineea a la vente. 
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Dane le schema 1 lea cultures a titre professionnel sont aubdivisees 

en cultures destinees a la consommation dans l'exploitation et cul

tures destinees a la vente. Les cultures a titre professionnel non 

destinees a la commercialisation ne servant pas, a la difference des 

cultures destinees a la consommation familiale, a couvrir lee besoins 

du menage du producteur, mais sont utilisees dans l'entreprise pro

ductrice. Citons ic~ lea centres de production du secteur public 

destines a l'approvisionnement des pares et jardins en plants, ainsi 

que ceux qui servant a~x fins de representation et d'ornementation 

lors de ceremonies officielles et dans lee edifices publios.Entrent 

aussi dans cette categorie les centres de production d'etablissements 

. et d'entreprises destines a couvrir leurs besoins en ~egumes et en 

fruits pour les restaurants et cantines et leurs besoins en fleurs 

et plantes pour l'ornementation des batiments et des jardins de ces 

etablissements. 

Il conviendra de decider s 1il faut inclure dans cette categorie de 

producteurs lee entreprises transformatrices produieant elles-m3mes 
leurs matieres premieres. Dane celles-ci la production est en fin de 

compte destinee aussi a la vente, bien que la vente ait lieu apres 

traitement ou transformation. C'est pourquoi, conform6ment a'la 

methode adoptee dans l'enqu3te allemande sur l'horticulture de 1961, 

il est propose d'assimiler ces cultures a celles qui sont destinees 

a la vente. Ceci aurait aussi l'avantage d'eviter lea difficultes 

de delimitation pour un assez grand nombre d'exploitations qui 

transforment elles-memes une partie de leur production. De meme, 

il faudrait aussi assimiler aux cultures destinees a la vente la 

production de plantes destinees a decorer les tombes ou a la section 

amenagement de jardins de la meme entreprise. 

En general, la limite entre lee cultures professionnelles destinees 

a la vente et celles qui ne le sont pas est nettement marquee. Il 

faudrait uniquement examiner comment doivent etre classees les unites 

d'enquete qui produisent non seulement pour la vente, mais aussi pour 

leurs propres besoins. On pourrait e~visager ioi une delimitation 

d 1apris l'objectif predominant de la production, en prenant pour 

critere la predominance des cultures destinees a la vente ou a l'uti

lisation pour les besoins propres de l'entreprise. Lea cas limites 

douteux seront rares. On pourrait aussi compter comme cultures 
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destinees a la vente toutes"les unites de production vendant reguliere

•ment des produits; il serait opportun de le faire si on limitait l'en
quete aux cultures destinies a la vente. 

Il.faut s'efforcer d'inclure aussi dans l'enquete projetee lea cultures 

professionnelles destinees a la consommation propre des entreprises 

parce que, de par leur importance, ces points de production jouent un 

role non nlgligeable dans le cadre du secteur economique etudie et 

concurrencent directement lea entreprises fournisseurs du marche. Il 

serait neanmoins necessaire de considerer ces cultures comme une cate

gorie speciale et de lea distinguer de oelles destin,es 
a la vente. S'agissant de qentres de production d'entreprisea tre&L 
diverses, il faudrait que lea questions scient posees autrement. Les 

renseignements a fournir devraient se limiter au centre d& production 

horticole, sans insister sur lee liens de celui-ci avec l'entrepris&

consideree dans son ensemble, comme ce~est necessatre pour lea cul

tures destinee a la vente. Ainsi, dans 1 • enquete portant sur un eta

blissem~nthorticole municipal, il ne serait pas judicieux de poser 

des questions sur lea effectifs des jardins, y compris lea sections 
I 

d'entretien et de creation d'espaees verts munieipaux etc.; on ne 

devra pas davantage demander a un etablissement horticole dependant 

d'un hopital des renseignements sur l'importance de celui-oi, sea in

stailations, etc. Au contraire, il convient en pareil cas de se . . 
limiter strictement a ce qui concerns la "production ho:r;-ticole". . . . 

Lore de l'enquete sur l'h~rticulture effectuee en Allemagene en 1961, 
~ . . . . 

, i1 a ete denombre au total environ 2·800 exploltatiou pratiquant 'pro-

fessionnellement la-culture de plantes horticoles et do~t la pro~uction 

n•.etait pas destinee a la vente. Celles-ci exploitaient une supsrri.oie 
• ' o I 

de l?ase affectee a~ production horticole d'environ3100 ha. L'en

qu&• ne fournit pas d'autres .renseignements sur oette"categorie de 
producteurs. Le recensemen~ federal suiase de 1965 indique UD ehiffre 

. . . 
pour cette categorie et fait figurer separement toutes lea donnees 

la ooncernant. Le Recensement general de !'agriculture et des forets 
de 1959 en Belgique englobe les .cultures professionn&lleB·des 

etablis~ements, pensionnats, monasteres, •to; aestinees a la 
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consommation propre de l'etablissement dans une categorie 3 b, mais 

celle-ci ne comprend pas la production des entreprises publiques non 

destinees a la vente; pour cette categorie, lee donnees concernant 

!'horticulture ne figurent pas separement. L'enquete sur !'horticul

ture realisee en Autriche en 1964 n'englobe apparemment que lee cul

tures destinees a la vente. Lee exploitation& horticoles des etablis

aements,etc. n'etaient tenuesde fournir des renseignements que si elles 

vendaient la plus grande partie de leur production. En Italie, la 

valeur de la production de plantes ornementales est presentee chaque " 

annee sous deux rubriques separees "Valore della produzione commerciata" 
et "Valore presunto della produzione non commerciata". Cette derniere repre

sente neanmoins une estimation de la production non vendable en raison du 

manque de debouohes. Elle est estimee a moins de 1 % de la production vendue. 

Comma le montre le schema 1, la production destinee a la vente peut 

etre subdivisee en production visant a procurer aux exploitants des 

revenue accessoires et production a titre principal. La culture de 

produits horticoles destines a la vente peut etre pratiqu~e sur 

des superficies petites et tree petites; elle offre frequemment aux 

proprietaires de parcelles de terrain favorablement situees une pos

sibilite tree appreciee de se procurer des revenue complementaires. 

Dane bien des regions et pour certains produits, !'importance de 

ces cultures peut etre considerable. A la difference des exploi

tations agricoles a titre accessoire, l'approvisionnement familial 

ne joue qu 1.un role assez peu important dans les cultures horticoles 

speciales; la plus grande partie de la production est vendue sur 

le marche. En regle generale, lee cooperatives du sud-ouest de 

l'Allemagne se fournissent bien davantage aupres de producteurs 

a titre accessoire qu'elles n'achetent aux exploitations profes

sionnelles. 

Le denombrement des exploitation& en Allemagne et en Belgique permet 

d'avoir une certaine ide~ de !'importance de la categorie des ex

ploitants a titre accessoire. L'enquete sur !'horticulture de 1961 

mentionne, pour la RFA, 1 1 existence d 1 environ 59 000 11autres exploi

tations" qui correspondent a peu pres a la categorie qui nous occupe 

ici; cela represente plus de 35 ~ du total des exploitation& recensees. 

Elles exploitent environ 12 ~ de la superficie de base consacree aux 

plantes horticoles. Plus de la moitie de ces exploitations produisent 

principalement (32000) ou exclusivement (28500) des fruits destines 
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a la vente, dont probablement une grande partie se compose de fruits 

a baiea et de !raises. 36 ~ (soit 21000 exploitation&) vendent prin

cipalement ou exclusivement (18700) des legumes; pour lee autres pro

ductions, la culture a titre accessoire ne joue done qu'un role se-• 
condaire. Regionalement, lee cultures fruitieres a titre accessoire 

se concentrent sur la Bade-Wurtemberg , la Rhenanie-Palatinat et le 

sud de la Hesse (circonscription de Darmstadt et Wiesbaden). Lea cul

tures legumieres a titre accessoire se trouvent principalement dans 

la circonscription de Bade du Nord, de Darmstadt et du Palatinat ou 

elles beneficient du climat favorable du fosse rhenan. 

En Belgique, sur environ 73000 producteurs de produits horticoles 

destines a la vente, on a recense en 195926 600 exploitation& dont lee 

proprietaires n'etaient, de leur metier principal, ni agriculteurs, ni 

horticulteurs. Ils pratiquent l'horticulture sur9700 ha, soit presque 

l/5 des superficies recensees. Dane cette categorie, lee superficies 

productrices de !raises et d'asperges entraient pour 2/5 environ, lee 

fruits a baieS pour l/3 environ; ces exploitants detenaient a peu pres 

ll ~ des superficies sou~ verre. 

Comme le montrent ces chiffres pour l'Allemagne et la Belgique, en 

limitant l'enquete sur lee structures horticoles aux exploitants pro

fessionnels dont ce travail est l'activite principale, on simplifierait. 

considerablement ie releve des chiffres. A noter aussi que, precisement 

en ce qui concerne lee exploitation& accessoires, on rencontrera des 

difficultes particulieres pour obtenir des renseignements exacts. 

D'autre part, neanmoins, UDe telle limitation entra!nerait, en ce qui 

concerne la connaissance obtenue des structures de la culture profes

sionnelle des produits horticoles, des lacunes parfois non negligeable&. 

Il !audrait done envisager de recenser lee cultures accessoires a l'aide 

d'un questionnaire tree simple et abrege et l'on pourrait a cet effet 

se contenter de sondages assez limites, lorsqu'il est possible d'y 

recourir. On pourrait aussi eventuellement permettre nux pays membres 

de negliger lee cultures accessoires lorsqu'elles ne jouent pas un 

role considerable. Si l'on prend une decision dans ce sens, il ne 

faudrait pas toutefois oublier qu'en regle gen~rale seule une enqu3te 

sur lee structures permet de se renseigner sur lee bases de production 

et sur l'~mportance des cultures accessoires. D'autre part, lee mesures 
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concernant la.politique du marche et des structures doivent tenir 

compte de la proportion dans laquelle la culture de certainea 

categories de produits. sert de gagne~pain aux exploitanta ou viae 

seulement a leur procurer des revenue accessoires • . 
Independamment de la decision de recenser ou non lea exploitation& 

accessoires dans le cadre d'une enquete sur lee structures horticoles, 

il est necessaire de veiller a bien separer lee exploitation& a titre 

de profession principale .et lee exploitation& accessoires, afin que 

l'enquete couvre un secteur nettement deiimite. De toute evidence, 

la transition entre lea activitea principale et accessoire est fluide 

et est affaire d'interpretation. Aussi faut-il fixer des criteres et 

definir des grandeur& de reference. Lee criteres pour la delimitation 

peuvent etre : 

(1) la source principale de revenue 

(2) la profession principale 

(3) une duree de travail minimale 

L'enquete sur lee structures horticoles effectuee en Allemagna en 

1961 demande d'indiquer la source principale de revenue. Toutefois, 

cette question se refere uniquement a "!'horticulture" et non a 
l'ensemble de !'exploitation dans le cadre de laquelle est realisee 

la production horticole. Le nombre des exploitants horticoles est un 

peu inferieur a celui des exploitation& tirant l'essentiel de letirs 

revenue de la vente de produits horticoles. Cela s'explique si 1•~n 

sait que de nombreux exploitants horticoles, meme notables, ont 

d'autres sources de revenue et que certain& ont meme d'autres metiers• 

de telle sorte qu'une exploitation horticole, meme tree grande, rie 

constitue pas necessairement la source principale de revenus:du 
• 

proprietaire. Toutefois, on ne sawuit definir de telles exploitationa 

comme visant a procurer aux exploitants des revenue accessoires. 

Dane lee recensements operis en Belgique et aux Pays-Bas, il etait 

demande d'indiquer la profession principale. Dane le recensement 

belge, la delimitation des.exploitations a titre accessoire a ete 

faite d'apres ce critere. 

Une question a ce sujet pourrait, par example, 3tre posee sous la 

forme suivante : 
I. 

Le travail dans !'exploitation qui produit des plantes horticolea 
destinees a la vente constitue-t-il votre activite principale? 
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Il faudrait encore s'assurer qu'il ne s'agit pas de l'activite 

principale d'une personne sans profession (rentier, retraite), celles

ci representant une grande partie des exploitants exer~ant cette 

activite a titre accessoire. 

Il serait done utile de demander encore : 

Quelle est votre profession principale ? •••••••••••••• 

Sans profession principale '~------

L'intensite de l'exploitation etant variable, il n'est pas possible 

de parvenir a une nette delimitation en fixant, pour lee exploitation& 

a titre d'activite principale, une limite minimale de superficie ex

ploitee, meme si l'on prevoyait des minima separes pour chaque type 

de superficie et chaque mode d'exploitation. Il apparatt preferable 

de definir le minimum d'apres la main-d'oeuvre employee. Une exploi

tation n'employant pas au moins une personne a temps complet pendant 

six mois de l'annee ne devrait pas etre comptee comme exploitation 

principale. Soulignons que sur lee 30 700 exploi tations purement horti
coles relevees lore de ~'enquete effectuee en Allemagne en 1961, 10% 

environ. n'employaient pas de main-d'oeuvre pendant au moins 6 mois 

par an. Appeler celles-ci "exploitation& purement horticoles" risque 

d'induire en erreur. Il faudrait lee classer parmi lee exploitation& 

accessoires. 

Il serait aussi concevable de limiter lee exploitation& professionnelles 

a celles qui emploient pendan_t un an au moins une personne a plain 

temps, y compris la main-d 1oeuvre occasionnelle. Si le recensement 

de la main-d'oeuvre permet tine conversion en effectifs permanents, 

rien ne s'opposerait a une telle methode. Neanmoins, il est preferable 

de e'en tenir a la delimitation plus significative d'une personne a 
plein. temps •. 

Ainsi, pour dissooier lee exploitations professionnelles 

de c~lleg. qui representant une activite accessoire, on dispose de 

la combinaison suivante de criteres. L'exploitation professionnelle est 

caracterisee par. lee deux criteres suivants : 

- exploitation a titre d'activite principale 

- emploi d'au moins une personne en permanence, y compris 
le chef de l'exploitation 
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Lorsqu'il y a exploit~tion principale, mais qu'aucun personnel per

manent n'est declare, il conviendrait d'examiner soigneusement le. 

cas. 

Outre les criteres pour delimiter les exploitation& a titre princi• 

pal et accessoire, il convient de decider a quelles unites d 1 ex

ploitation ces criteres.doivent se rapporter. L'enquete d'apres lea 

raisons exposees en detail ci-dessous, ne devr~it pas se limiter 

aux exploitation& exclusivement horticoles. Il n'est alors plus 

possible de choisir le producteur horticole comma unite de reference 

pour lea criteres adoptee (profession principale, emploi d'un salarie 

durant toute l'annee). Il faut plutot considerer que la production 

horticole est souvent realiaee dans le cadre d'une exploitation 

agricole et qu 1elle peut etre combinee a des activites mixtes indus

~ielles et horticoles. Doivent done etre egalement regardees comma 

activite principale lea exploitations qui, branches agricoles et 

industrielles y comprises, constituent le metier principal du chef 

d 1 exploitation et exigent au moins un salane permanent. 

Toutefois, il peut aussi arriver qu'un chef d'entreprise exploite 

plusieurs unites distinctes ou dirige !'exploitation horticole comme 

un secteur distinct, largement autonome, dans le cadre de la gerance 

d'un domaine, etc. 

Devrait done etre consideree comme exploitation complete au sens de 

l'enquete cette unite autonome du point de vue de !'organisation qui 

est placee sous une direction unique et pour laquelle il existe une 

comptabilite distincte. Si une meme personne physique ou morale ex

ploite differentes unites ou plusieurs secteurs partiels autonomes 

sur le plan de !'organisation et de la comptabilite, ceux-ci doivent 

figurer dans les releves comme unites et valeurs de reference separees. 

Pour chacune d'elles il y a lieu d'examiner, conformement aux 

criteres retenus, s 1il s 1agit d'exploitations a titre d 1activite 

principale, ce qui sera generalement le cas. 

Pour la grande masse des exploitations plus petites et dont !'orga

nisation est claire, ces considerations ne presentent pas d 1interet; 

elles sont toutefois importantes pour un grand nombre d'entreprises 

assez importantes et dont la structure est complexe. C1est «insi 

que la combinaison de pepinieres et d'amenagement de jardins, de la 

culture de plantes ornementales avec 1 1entretien de cimetieres et 

une activite commerciale, etc., est typique de certaines formes 



- 48 -

d'exploitation de 1 1horticulture ou c'est parfois la production, 

parfois les activites industrielles qui predominant. Il serait 

aussi malaise que contraire a la reali~de vouloir scinder cette 

categorie en une unite de production et une unite d'exploitation 

industrielle. Il en va de meme pour la separation de la production 

horticole d'une exploitation agricolelorsque cette production est 

integree a !'agriculture. Dane l'une et l'autre de ces activites, 

la main-d'oeuvre, les machines et les batiments d'exploitation 

servent pour l'une des branches aussi bien que pour l'autre. Il 

n'est pas possible a la personne interrogee de separer les deux 

secteurs. Four le secteur des exploitations agricoles, ceci est 

confirme par l'en~uete horticole allemande de 1961. "En general, 

lesproprietaires d'exploitations agricoles n'ont pu separer de fa~on 

satisfaisante les heures de travail effectuees dans l'horticulture 

de celles qui se rapportaient a la production agricole, de telle 

sorte qu 1il a fallu renoncer a tirer parti de ces chiffres" 

(3, H.3, p. 9). Li ou l'horticulture est organisee comme un secteur 

autonome sous une dir~ction propre, disposant de sa propre main

d'oeuvre et sans liaison ou avec liaison assez lache avec le reste 

de 1 1exploitation, ces difficultes ne se rencontrent pas; par con

sequent, de tela secteurs partiels peuvent figurer separement dans 

les formu~aires d'enquete. 

A souligner en terminant que la delimitation entre exploitants a 
titre accessoire ou a titre principal devrait se rapporter a l'ex

ploitation consideree dans son ensemble. Par consequent, cette limite 

n'indique nullement l'importance de la production horticole; celle-ci 

peut done parfaitement etre 11accessoire 11 dans le cadre d'une exploi

t~tion professionnelle. 

2.3 Quelle est l'importance des cultures a englober dans l'enguete? 

Nous avions expose qu'une enquete sur les structures horticoles 

devrait avoir pour role de fournir des renseignements sur toutes les 

formes de culture lucrative de produits horticoles lorsqu 1elles·sont 

importantes. L'accent doit etre mis sur les 'explo~tations profes

sionhelles produisant des plantes horticoles desti.nees a la vente; 

toutefois, il ne faudrait pas negliger lea cultures a titre accesso.ire 

ni les cultures professionnelles destinees a la consom~tion propre 

de 1 1entreprise. 
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La question qui se pose maintenant est de savoir si lea cultures 

lucratives sous lea formes ci-dessus mentionnees doivent ~tre re

censees, quelle que soit leur importance, ou si l'enqu~te ne 

de~r~ p~rter que sur la production depassant un certain seuil. 

Il est concevable qu'on fixe tant en chiffrea relatifs quten chiff~es ab

solus un seuil d'importance minimal. C1est ainsi que pourraient 3tre 

exemptees de !'obligation de fournir des renseignements lea entre

prises dans lesquelles_les recettes provenant de la vente de pro

duits horticoles ne representant qu'une petite fraction du chiffre 

d'affaires total. Si elles etaient interrogees sur un secteur aussi 

peu important de leur activ~te, ces exploitations ne coopereraient cer

tainement pas volontiers. Par ailleurs, il est parfois difficile de 

d~ d4calar L'existence de telles exploitations. Neanmoins, il est 

deconseille d'adopter une telle I1mftati~~elative de l'etendue des 

cultures car, dans bien des exp~oi~ation de grandesdimensions, la 

production absolue de tels secteurs accessoires a une importance non 

negligeable. 

C'est pourquoi il semble plus judicieux de fixer un seuil d'apres 

!'importance des cultures en chiffres absolus. On pourrait choisir 

comme cri tere d' importan·ce des cultures 

- la valeur de la production 

-le montantaea.r&oe~t&a provenant des ventes 

1~ capacite de production de p~~ horticoles (super
ficie, nombre dtarbres)e.. 

Dane l'enquete de base de la CEE sur les stru~tures agricoles, 

la valeur de la production sert de critere pour determiner !'impor

tance de !'exploitation. La dimension minimale a ete fixee a 250 uc 
de valeur de la production agricole~ Ce chiffre reflete- correctement 

le niveau de la capacite de production, mais il contient des elements 

theoriques representant la valeur de 'la co~sommation propre de pro

dui.ta.. de: :k' &X:B.loi ta tion, ce qui en rend le calcul plus diffi cile. 

P~~e, lea recettes provenant djS ~entes, bien qu'influencees 
I . • . - •-; ,. 

par le niveau de- la co~ation pro~re, present_e!lt l'avantage de 

n'avoir pas besoin d'etre calculees. ~~c~ qui concerne lea pro~ 

duits de !'horticulture, on peut s'accommoder de la marge d'erreur 

due a la negligence. Lea produits horticoles sont, dans leur grande 

majorite, commercialises. Toutefois, lee recettes provenant de la 

vente de nombreux produits horticoles sont encaissees non pas una foie 
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par an, mais regulierement le long de l'annee, ce qui en rend 

!'estimation difficile sous ce rapport dans lea exploitations 

qui ne tiennent pas de comptabilite. Il conviendrait done d'exa

miner si, pour une enquete sur !'horticulture, il n'y aurait pas 

'lieu de remplacer la valeur de la production par le produit des 

ventes. Lea difficultes eprouvees pour l'estimation pourraient 

etre r~duites si l'on indiquait dans un commentaire un certain 

rapport a respecter entre lea recettes provenant des ventes et 

lea critires physiques des exploitations. 

Un autre critere propose pour la dimension minimale des cultures 

est la capacite de production de produits horticoles mesuree d'apres 

la dimension materielle des superficies cultivees en plantes horti

coles, des superficies sous verre et d'apres le nombre d'arbres 

fruitiers. Toutefois, a ce sujet, il faut encore souligner le fait 

que l'intensite variable de !'exploitation rend difficile une 

delimitation qui soit a la fois simple et satisfaisante dans tous 

·lea cas. On ne peut ici que supposer qu'il s'agit du stade le plus 

intensif de !'exploitation, si l'on ne veut pas risquer, dans cer

tains cas, d'exclure sans justification de grandes capacites de 

cultures. Comme complement et pour !'interpretation du produit 

des ventes, on devrait neanmoins s'efforcer de definir de telles 

capacites minimales. Il faudrait pour cela partir des differents 

secteurs de !'horticulture. 

Leseuil minimal de dimension des cultures doit etre defini separe

ment pour lea cultures a titre accessoire et pour celles.qui con

stituent l'activite principale de l'exploitant. Lorsqu'on cherche 

a recenser lea cultures a titre d'activite accessoire, il n'est 

pas .recommande de limiter l'enquete aux plus grands parmi lea 

producteurs de cette categorie. Celle-ci se caracterise plutot par 

le fait qu'elle produit, sur des parcelles petites et tres petites, 

de faibles quantites destineesa la vente. La fixation d'un seuil 

ne devrait ici avoir pour but que d'eliminer lea cas vraiment 

negligeables et de contribuer a ecarter le groupe des vendeurs 

occasionnels. Pres de 1/3 des exploitations a titre d'activite 

accessoire relevees lors de l'enquete sur !'horticulture de 1961 

cultivaient des plantes horticoles sur des parcelles inferieures 

a1000 m2. La limite des recettes provenant des ventes avait ete 

fixee a l'epoque a DM 100,- (25,- UC). On devrait e'en tenir a 

cet ordre de grandeur. 
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Pour les exploitations professionnelles principales, on pourrait au 

contraire limiter l'enquete aux exploitants d'unites importantes. 

Il ne devrait pas y avoir d'inconvenients a fixer la limite a 
250 UC et a ne recenser que les exploitants.professionnels qui nor

malement produisent ou vendent pour au moins 250 UC de produits 

horticoles. Il ne peut pas s'agir ici, en effet, de recenser chaque 

production meme tout ~ fait insignifiante. Cela compliquerait beau

coup l'enquete et reduirait plutot la valeur des renseignements ob

tenus. Si l'on prend pour base des recettes de vente d'au moins 

250 uc, ceci correspondrait dans une exploitation intensive a 

50 m2 de superficie vitree 

- 500 m2 de cultures de plein air de plantes ornementales, 
de pepinieres, de legumes en mara!chage, de fraises 
et de fruits a baies 

- 1000 m2 de legumes de plein air 

50 arbres fruitiers, meme isoles. 

Parfois, les capacites indiquees peuvent. etre encore plus faibles; 

souvent elles depassent les minima indiques, parfois meme de beau-

coup. 

Elles ne peuvent done servir que de valeurs de reference dans des · 

conditions normales. Vu le peu de superficies sous verre necessaires 

pour obtenir une production de 250 UC, on pourrait s'abstenir de 

fixer un minimum de superficie sous verre et on pourrait englober 

dans l'enquete tous les exploitants utilisant des superficies sous 

verre. 

Signalons pour terminer que, jusqu'ici, dans les enquetes sur les 

structures horticoles, on a renonce a fixer des minima de dimension 

des exploitations et que tous lea producteurs qui produisaient pour 

la vente, quelle que fQt la superficie exploitee, ont ete tenus de 

repondre aux questionnaires. Tel a ete le cas par exemple en Alle

magne en 1961 (jusqu'au seuil mentionne de DM 100,-), au Danemark, 

en Belgique et aux Pays-Bas. En Suisse, on a fixe a 2000 m2 la sur

face minimale de cultures de plein ai~ de legumes et de plantes 

ornementales; tous lee exploitants utilisant des superficies sous 

verre et les pepinieristes ont ete, sans aucune exception, tenus 

de fournir des renseignements. 

. ,· 
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3. Problemes de classification 

Pour la classification des unites d'enquete recensees par types 

d'exploitation, par taille et du point de vue regional, il faut 

prend1e en consideration aussi bien des criteres materials que 

d 1autres concernant les methodes statistiques. Ceux-ci sont 

etroitement lies et ne doivent donc'pas etre vus isolement. Le 

probleme de classification porte essentiellement sur les exploi

tations professionnelles, sur lesquelles, par consequent, se con

centrent les considerationsqui ~uivent. A la fin de ce chapitre, 

quelques observations sont exprimees au sujet des "exploitations 

professionnelles produisant pour la consommation dans !'exploi

tation elle-meme" et des "cultures accessoires". 

3.1 Groupement des exploitations par t1pes 

3.11 Principes et systeme 

Le groupement des exploitations par types peut se faire selon 

deux principes, a savoir : 

- par secteurs horticoles (schema 2) 

- d'apres la structure de !'exploitation consideree dans 
son ensemble (schema 3) 

Le groupement par secteurs horticoles est un systeme frequemment 

utilise et'qui a fait sea preuves. Lea releves statistiques sont 

effectues pour lea exploitations fruitieres (en distinguant 

fruits et petits fruits), les exploitations qui cultivent des 

legumes (en separant generalement les cultures de plein air et 

les cultures sous verre), les exploitations cultivant des plantes 

ornementales (egalement divisees, en regle generale, en cultures 

d~ plein air et cultures sous verre) et lea pepinieres. Dans ces 

tableaux, les exploitations ayant plusieurs secteurs de production 

apparaissent plusieurs fois. Cette procedure est appliquee pour lea 

enquetes effectuees en Allemagne, en Belgique, aux Pays-Bas et au 

Danemark. 

Il est propose de prevoir aussi ce mode de groupement par sec~eurs 

horticoles dans une enquete sur lea structures horticoles. Il per

met de conna!tre la structure des cultures d'un secteur, lea 

superficies, l'intensite, la SRecialisation en matiere de ventes, 
etc. tous criteres structure importants typiques pour chaque 
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secteur, tela qu'ils seront decrits en detail ci-dessous. Semblable 

aysteme de classement faciliterait aussi la comparaiaon avec lea 

recensements precedents; toutefoi~ il ne permet pas d'indiquer la· 

structure des exploitations dans lesquelles! sont pratiquees les 

cultures, ni de preciser s'il s 1agit d'exploitations comportant 

plusieurs secteurs, si les cultures se font dans le cadre d 1 une 

exploitation agricol~, si elles sont combinees a des act~vites i~ 

dustrielles, etc. Il est a deconseiller de subdiviser lea secteurs 

comma cela se fait souvent; cette classification devrait plutot 

se rapporter a l'ensemble des exploitations relevant des quatre 

secteursl) de !'horticulture. Lorsqu'il est necessaire d'indiquer 

le nombre d'exploitations pratiquant certains types de cultures ou 

cultivant certaines categories de produits, cela peut etre fait a 
titre complementaire. 

Pour satisfaire a ce besoin, on a deja distingue dans plusieurs 

enquetes certaines structures d'ensemb~e des exploitations. C'est 

ainsi que le recensement agricole belge de 1959 distingue lea 

categories 1 (agriculteurs) et 2 (horticulteurs) afin de separer, 

d'apres l'activite principale, lea exploitations agricoles comprenant 

une partie horticole des exploitations horticoles proprement dites. 

L'enquete horticole allemande distingue 

- lea exploitations horticoles avec et sans agriculture 

et 

- lea exploitations agricoles, 

la premiere categorie etant souvent subdivisee en 

- exploitations purement horticoles et 

- exploitations horticolea·avec agriculture. 

Comma l'indique le schema 2, il est propose de meme, pour une enquete 

CEE sur lea structures horticoles, de distinguer d'une part, 

lea exploitations agricoles et viticoles et, d'autre part, lea ex

ploitations horticoles. Pour ces dernieres, il est en outre propose 

1) On distingue lea secteurs horticoles suivants : cultures fruitieres, 
cultures legumieres, cultures de plantes ornementales, pepinieres. 
Aux Paya-Bas, la bulbiculture, qui est importante, est consideree 
comma un secteur particulier. Toutefois, dans le cadre de la CEE, 
il est preferable de la regrouper avec les cultures de plantes 
ornementales. On devrait neanmoins prevoir la possibilite de 
separer lea exploitations pratiquant la bulbiculture. 
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de separer lee exploitations exclusivement ou principalement con

sacrees au secteur en questio~ des autres exploitations cultivant 

des produits de ce secteur. Pour lee details concernant la delimi-

tation et ~ designation de ces ensembles, voir .ci-dessous (p. 54 et suiv.) 

Au total, il fa~drait ainsi 'subdiviser dans chaque secteur lee ex-

ploitations pro!es~ionnelles en 

1. Exploitations agricoles et viticoles 

2. Ensemble des exploitations horticoles 

2.~ Exploitations horticoles pratiquant principalement les 
cultures du secteur 

2.2 Exploitations horticoles pratiquant aussi lea cultures 
du secteur 

Cela permettrait deja d'avoir une certaine idee de la structure des 

. exploitations pratiquant lea cultures du secteur, mais uniquement 

dans l'optique de ce secteur. Afin de parvenir a une connaissance 

differenciee des structures des exploitations horticoles, il est re

commande de proceder a une classification du type expose au schema 3. 
Dane son articulation et. sa nomenclature, cette classification reprend, 

dans une large mesure, !'articulation proposee par MOHR (12) pour lee 

exploitations agricoles et elle pourrait aisement s'y integrer. Elle 

utilise en outre !'experience acquise avec l'enquete horticole alle

mande de 1961 pour laquelle on a employe pour la premiere foie un tel 

class.t?ment des exploitations. Lee statistiques agricoles neerlandaises, 

.: ~lles aussi, utilisent depuis quelques annies un systeme de classi-

. fication de ·structure analogue. Dane lee enquetes sur 1 'horticulture 

d'autres pays, tout en reconnaissant souvent qu'il existe un besoin 

de-classification precise des unites d 1 enquete, on opere uniquement 

a l'aide de designations traditionnelles frequemment assez vagues, en 

laissant aux personnes interrogees le soin de proceder elles-memes 

au classement. Toutefois, il a fallu, dans une certaine mesure, adapter 

la systematique de MOHR a l'optique particuliere d'une enquete sur 

!'horticulture, la ou il s'agissait d'etudier des exploitations agri

coles ayant une production horticole. 

Le classement distingue branches d'exploitation qui representant 

lee grandes division~ et secteurs de production qui sont lee subdivisions. 

Les branches d'exploitation sont : 
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- 1 1agriculture 

- la viticulture 

- la production horticole 

- les services et le commerce de produits horticoles. 

En regroupant les deux premieres et les deux dernieres de ces 

branches, il est possible d'obtenir une presentation plus ramassee 

des resultats, telle· que la prevoit le schema 2. Sont considerees 

comme exploitations agricoles ou viticoles toutes les exploitations 

dans la production desquelles ces branches predominent, comme ex

ploitations horticoles, touten celles dont l'activite principale 

est consacree a la production, aux services et au commerce du 

secteur horticole. Dans un nombre important d 1exploitations, notam

ment celles qui pratiquent la culture de plantes oz::11ementales dans 

des localites proches des marches, les services et le commerce sont 

etroitement combines avec la production elle- me me. Bien qu 1elles 

n'aient une assez grande importance qu~ dans quelques secteurs, ces 

activites sont considerees ici comme une branche particuliere, afin 

de delimiter nettement les exploitations horticoles productrices. 

Au niveau des branches d'exploitation, on emploie dana·ce classemont 

la notion de 11branche principale" pour designer la branche a laquelle 

correspondplus de la moitie de l'activite de !'exploitation dans son 

ensemble. 

Il est indiqu~ plus loin comment se mesure cette activite principale 

(voir p. 58 et suivantes). Les exploitations qui ne possedent pas de 

branche principale sont designees nettement commeexploitations hor

ticoles ou exploitations agricoles ou viticoles sans branche princi

pale. 

La branche agriculture n'est subdivisee, sous ce rapport, qu'en 

deux secteurs de production, a savoir 

- culture et 

- elevage, 

ces precisions sur la partie agricole de !'exploitation etant suffi

santes, mais necessaires dnns une enquete sur !'horticulture. Par 

culture, on entend uniquement lee produits agricoles destines a la 

vente, dans lea cultures fourrageres. 

; !· ' 
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Conformement a l'optique de l'enquete, la branche production horti

~ se subdivise encore en 

- cultures fruitierea 

- cultures legumierea 

- cultures de plantes ornementalea 

pepiniirea. 

Au niveau des secteura de production, on opere sur la base d'un par

tage du poids total de toua les aecteura en quatre quarts, lea sec

teura de production tant horticole qu t agricole etant pris en conside.

ration. Le claaaement comporte done pluaieura atades, mais a chaque 

stade, il est tenu compte de l'ensemble de !'exploitation. Comme MOHR,. 

nous appelons "exploitation specialisee", une exploitation dana la

quelle !'importance d'un secteur de production eat auperieure a 75 %, 
"secteur principal de production" un secteur de production dont la 

part atteint 50 a 75% et "secteur partial de production", un secteur 

dont !'importance eat de 25 a 50%; enfin, noua deaignona par 

"secteur de production acceasoire", celui dont la part eat de moina 

de 25 %. 

Pour designer lea types d'exploitatiomqui en resultant, on mentionne 

en premier lieu le secteur principal de production, puis en second 

lieu le secteur partial de production s'il exiate. Loraqu'un secteur 

principal de production n'est pas combine a un secteur partial de 

production, !'exploitation est dite "completee •••"• Lea exploita

tiona qui n'ont pas de secteur principal de production aont dites 

"exploitationa a plusieura secteurs". Lea secteurs partiela de pro

duction dont ellea se composent aont mentionnea dana la designation. 

Le schema ne mentionne pas toua lea types d 1exploitationa theoriquement 

existants, maisseulement ceux qui, au moins dana une region de la zone 

couverte par l'enquete, jouent un role important. Ceci permet de se 

limiter a un nombre raisonnable de types d 1exploitations. 

Dane bien des regions et pour de nombreux types d'exploitations, il 

eat possible et opportun de subdiviaer davantage aelon l'emploi 

d'installations sous verre, la specialisation et !'orientation de la 

production a l'interieur du secteur. On trouvera lea details au schema 3. 
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Lea subdivisions proposees peuvent etre faitee alternativement. Il 

serait preferable de lea faire successivement, a plusieurs stades. 

Cette methode repondrait a lalogique du eysteme propose et aboutirait 

a une vue differenciee des structures des exploitations. Mais, en 

meme temps, ce serait augmenter le nombre de types d'exploitatione 

possibles. Or il semble que, dans chaque cas, quelques-unes seule

ment des combinaisons possibl~aient une signification pratique. 

Si l'on fait abstraction de quelques differences de delimitations, 

le systeme presente ici se distingue de ·celui qui a ete applique pour 

l'enquete allemande sur l'horticulture de 1961, surtout par le fait 

que, dans cette derniere, le classement des secteurs horticoles des 

exploitations agricoles ne portait que sur ce secteur horticole de 

l'exploitation. En revanche, dans le classement propose ici, on ne 

perd jamais de vue le rapport avec l'ensemble de l'exploitation. Il 

semble que l'experience acquise avec 1 1enquete sur l'horticulture 

plaide en faveur de cette derniere solution. Si les cultures frui

tieres n'occupent qu'une faible place dane une exploitation agri

cole, parler d'exploitations dont les cultures fruitieres sont la 

branche principale uniquement parce que ces cultures sont l'element 

principal des secteura horticoles, risque de creer des malentenduso 

On trouve dans l'enquete horticole autrichienne de 1964 et dans le 

recensement suiese des exploitations de 1965 des essais analogues 

de classement, mais uniquement pour les exploitations horticoles. 

Dane les deux enquetes, il etait demande aux personnes inte~rogees 

de proceder elles-memes au classement des exploitations. L'enquete 

autrichienne sur 1 1horticulture de.l964 distingue lea "orientations" 

suivantes : 

1. cultures legumieres 

2. cultures de fleurs et de plantes ornementales 

3. pepinieres 

4. cultures legumieres/cultures de fleurs et de plantes 
ornementales 

5. cultures de fleura et de plantee ornementales/cultures 
legumieres. · 
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Le recensement su1s~.: des exp1oitations 1es subdivise en 

1. pepinUres 

2. etablissements hortico1es producteurs de legumes 

3. etablissements hortico1es producteurs de f1eurs 

4. entreprises de services 

5, exploitations specialisees 

6. exp1oitations mtxtes. 

Dane 1es deux cas, 11 n 'a ras ete donne de defini tiom precises 

&es types d 1 exp1oitations. Le classement a ete laisse a !'initiative 

des personnes interrogees. Neanmoins, la liste montre qu'au cours de 

ces deux enquetes egalement, on a eprouve le besoin de degager des 

types analogues a ~eux que 1 1on tro~ve dans le classement propose ici. 

3 12 Ies crit~res e~ 1eur mesurabi1ite 

Il s 1 agi t main tenant de voi:· comment 1 1 importance des •·· anches d 1 ex

ploitation et des secteurs de pr· duction peut etre mesuree. Il n'y 

a pas lieu ici :ie discuter da.;. :·: le principe et d 'une maniere generale 
des criteres a appliquer pour d~+.erminer cette importance. On sou-

lignera seulement que l'emploi de la ~ain-d'oeuvre, l'utilisation du 

eol et la mise de fonds sont ees crit~res d'importance d'une production 

u meme titre que le rendement de celle-ci mesure, soit comme rendement 

rut (valeur de la pxoduction), soit comme rendement net (profit). 

lore que la mise des differents facteurs peut s'exprimer en grandeurs 

hysiques (nombre de personnes occupees, ha de superficie utile), la 

ise globale de tous les facteurs ne peut etre exprimee qu'en valeurs. 

i l'on emploie comme critere la mise de facteurs, il faut done se 

imiter a certains facteurs seulement .(systeme VAT)l). Mais, si l'on 

ombine differemment les facteurs pour diverses productions, des 

istorsions sont inevitables. Cela est particuli~rement vrai pour un 

rande espace economique. 

'etude au niveau de la production presente un avantage, a savoir que 

a valeur marchande de la production facilite une evaluat.ion. Si l'on 

tilise le rendament net, on peut aussi evaluer les prestations pre&

ables aux prix du marche. 

· ) Voir P• 29 
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Les differences de qualite de la mise de facteurs (differences natu

relles de sol et de climat) se traduisent par une quantite differente 
' 

de renocment par unite de surface ou par des prestations prealables 

differentes (moins d'engrais, d'eau, etc •••• ). Un systeme de mesure 

derive du rendement tient done compte du niveau des prix dans chaque 

cas ainsi que du facteur qualite. Lorsque les relations de prix des 

produits et des prestat~ona prealables variant dans l'espace et dans 

le temps, !'importance relative des branches de production ainsi 

mesuree change egalement. 

En principe, ces considerations sont valables, que l'on mesure le 

rendement au moyen de valeurs theoriques ou de valeurs effectives, 

mais leurs implications ne sont pas lee memes. 

La valeur theorique du rendement peut etre _estimee sur la base de 

rendements brute ou nets par superficie, calcules selon un modele. 

Pour le sujet qui nous occupe, il imp~~terait avant tout d'apprehender 

de fa~on realiste les relations entre rendements dans lea vnleurs 

theoriques, leur niveau absolu etant sans interet. On peut done 

exprimer lee rendements aussi bien par des coefficients d'utilisation 

des superficies par rapport a une unite etalon (eventuellement 

superficie cultivee en ble ou en legumes) que par des valeurs absolu~s. 
Pour connaitre la valeur theorique des prestations, il faudrait mul

tiplier les superficies recensees par un facteur refletant la relation 

entre lea rendements brute normalement realisables avec lea diverses 

utilisations des superficies. Ce. facteur devrait tenir compte non 

seulement de l'utilisation des superficies, mais aussi des conditions 

naturelles (climat, sol) et econo~iques (niveau des prix) .du lieu. 

Si l'on supposait un niveau de prix unique, on obtiendrait une sorte 

d'indice quantitatif de la production qui, il est vrai, admettrait · 

par hypothese lee relations de valeur e~tre produits resultant des 
j.'! 

relations de prix supposees (autant que possible moyennes). Si l'on 
, . , . ' ·~~ .. l; -~ ,. 

negligeait aussi lea differences de climat et de sol, lee valeurs 
•,·.. . .. 

relatives calculees n'auraient de signification que dans le cadre 

d'une appreciation comparative du facteur sol (conditions climatiques 

et sol). Pour une aire telle que celle de la CEE, il faudrait ainsi 

calculer tout au moins en tenant compte de facteurs adaptes aux con

ditions climatiques et de sol existant dans chaque cas. 



- 60 .. 

,cela est evident si l'on considere que la relation entre la valeur 

Jde ~a production obtenue sous verre et celle obtenue en plein air 

'est; tout autre dans le climat mediterraneen de l'Italie que dans 

le ~limat maritime des Pays-Bas. L'evaluation unitaire des terrains 

horticoles en Allemagne, dont lee directives ont exige des annees 

de ravail pour leur elaboration, peut donner une idee des diffi

cul es auxquelles on doit s'attendre, meme dans une aire beaucoup 

plu homogene que celle de la CEE, pour calculer de tela facteurs 

dif erencies (14). 

Il aut en outre souligner qu'une telle operation exigerait des 

1
ren eignements tree detailles sur !'utilisation des superficies, 

car lee ecarts entre les cultures et lee epoques de plantation 

peu ent entrainer des differences extremement importantes entre 

les\revenus possibles. Des calculs-types effectues pour lea legumes 

de ~lein air en Baviere ont donne des recettes normales par ha de 

cultures sous contrat allant de DM 1 800,- pour lea petits pois a 
DM ~ 100,- pour les cornichons. Les cultures de choux de Bruxelles 

destrnees a la vente a l•etat frais donnent normalement anviron 

,DM 5 200·, .. de recettes, celles de laitues environ DM 16 000,- (15). 

Pour lee vergers de pommiers en fuseaux de differentes varietes 

ntes, on a calcule des.recettes moyennes allant de DM 7 500,

parmane ·= reinette) a DM 12 500,- (Golden Delicious); pour 

les ortes non courantes, on peut escompter des recettes inferieures 

a DM 5 000,- par ha. Lee resultats comptables d'exploitations indi• 

lvidu lles montrent tree nettement les differences de recettes par 

unit de superficie, non seulement d'une exploitation a l'autre, mais 

auss d 1une region de culture a une autre (16, 17). Alors que pour 

·1es ultures legumieres sous verre aux Pays-Bas, on escompte des 

rece. tee de DM 12,- a 15,- au m2, on obtient dans la region de 

Munich, avec d'autres successions de cultures et d'autres voies 

d'ecJulement, des recettes de DM 4o,- a 6o,- au m2• En ce qui con

cerne les plantes ornementales, la dependance des cultures .est encore 

plus rande. Un calcul de la valeur theorique de la production 

ait done un releve detaille des utilisations des superficies. 

ilisations mixtes et lee cultures successives de secteurs 

ents (fleurs faisant suite a des legumes) compliqueraient 

encor le travail. 

j M 
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Lee circonstances exposees ci-dessus font apparattre l'impossibilite 

d'etablir actuellement un calcul differencie des relations de rende

ment entre lee superficies horticoles. En France et en Italie, lee 

documents comptables des exploitations horticoles, necessaires a 
cet effet, font entierement defaut; dans lee autres pays, peut-etre 

a l'exception des Pays-Bas, lee donnees disponibles ne suffiraient 

sans doute pas pour ef(ectuer de tela calculs. Sous ce rapport~ il 

convient de rappeler qu'en general les resultats comptables des ex

ploitations horticoles ne comportent pas ae calculs en nature et que, 

par consequent, on ne saurait y trouver des indications sur les re

venue en nature, sans parler des delaia de livraison, si importants 

pour de tela calculs. Un mode theoriquement satisfaisant de meaurc 

du rendement impliquerait des etudes individuellea differencieea dana 

toua lea pays membres. 

S'i! fallait n6anmoina recourir a un aysteme, pratiquement defendable 

proviaoirement, de mesure des differencea.de rendement entre super-· 

ficies a utilisation diff~rente, il conviendrait de choisir une pro

cedure tr~s aimplifiee ne representant que lea differences de pro

ductiv~te lea plus marquees. On pourrait, par exemple, prendre pour 

base le critere du metre carre unitaire, utilise dans les statistiques 

comptablea du Ministere allemand de l'Agriculture (18) en l'adaptant 

aux differences regionalea suffisa~ent pour eliminer lea diatoraiona 

les plus grosaierea. Le metre carre unitaire utilise par le Miniatere 

allemand de !'Agriculture suppose lea relations auivantea de pro

ductivite nette : 

m2 unitaire 

legumes de plein air 1,0 
(mara!chage) 

11 sous verre non chauffable 7,0 
" sous verre chauffable 9,0 

Plant ea ornementales de plein air 2,0 
" 11 sous verre 

non chauffable 10,0 

" " sous verre 
chauffable 

Vergers de haute tige (culture 
extensive) 

" de baaae tige (culture 
intensive) 

" frui ta a baiea 

" fraise a 

Pepiniires d'arbrea fruitiara 

" 
" 

... . :
~·I 

ornementaux 
foreatiers 

18,0 

o,6 
) 

1,0 
o,4 
o,8 

o,8) 
1,3) 
2,0 

unite d'exploitation 
type/ha 

12 - 25 

220 
320 

65' 
• 

300 - 1250 

20 

14 - 70 
25 

130 

' \ 
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Pour ). s besoins de la comparaison, lea unites d 'exploitation 

,standa d relevees pour lea Pays-Bas ont ete indiquees. Des differences 
1de rel tions parfois considerables apparaissent, bien que lea dif

ferenc s de productivite aient tendance a presenter une gradation 

parall,le. En consequence, l'extension de ce systeme et son adapta

tion aji conditions existant dans lea autres pays membres doit etre 

reservee a des etudes separees. Soulignons encore une foie qu'on ne 

er ici a la perfection, mais que dans le meilleur ees cas, 

on peut esperer obtenir des ordres de grandeur provisoirem3nt accep

tables our les relations de productivite. 

Enfin, 1 faut signaler que l'on ne pourrait calculer une valeur 

theoriq~e des services et du commerce que si l'on connaissait avec 

precisi n la main-d'oeuvre employee dans ce secteur. On ne saurait 

pas dav ntage calculer le rendement de l'elevage sans disposer d 1in

formati9ns detaillees dans ce domaine • 

. Il appa~att au rapporteur qu'en raison des difficultes que presen-

terait n calcul par approximation des valeurs theoriques, il est 

justifie a i•utilisation alternative das chiffres reels 

de la production comme criteres en vue de determiner l'im-. 

diverses branches de production presentant un interet 

On peut ana connattre la valeur absolue de la production calculer 

la part es divers secteurs dans la valeur effective de celle-ci si 

nnes interrogees sont en mesure de repondre aux questions 

correspo dantes et disposees a le faire. Leur tache serait, dans 

le produ 
\ ligees d 

ine mesure, facilitees, si la part des divers secteurs dans 

t des ventes etait mesuree et si elles n 1etaient pas ob

calculer la valeur de leur consommation propre. Dans le 
I 

secteur e l'horticulture on peut faire cette concession, car la 

on propre··~.st relativement faible et ne devrait guere 

fausser 1 s relations.· Avec cette methode, il n'est pas possible 

e tenir compte des prestations prealables et de partir 

uctivite nette. 
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L'enquete allemande sur !'horticulture de 1961 comportait, pour 

la premiere foie, une question relative a la repartition en pour

centage des recettes des ventes de !'exploitation entre lea cate

gories suivantes : 

- fruits (y compris lea fraises) 

- legumes 
- fleurs et plantes ornementales 

- produits des pepinieres, y ~ompris lea plants forestiera 

- autres produits horticoles (semences) 

- produits agricoles et sylvicoles 
(par exemple cereales, plantes sarclees, betail, lait, oeufs, 
vin, bois, etc.) 

Il a ete repondu avec un& precision suffisante a cette question qui 

a servi de base a la classification des exploitations. Il est recom

mande de poser aussi une telle question dans l'enquete CEE sur lea 

structures. Pour faciliter la reponse, on pourrait utiliser un for-. 

mulaire auxiliaire qui resterait en la possession de la personne 

interrogee et servirai t a inscrire la. valeur ~.bsolue des recettes. 

Du point de vue psychologique, il peut etre parfois preferable de ne 

pas demander d'indiquer la repartition en pourcentage des recettes, 

mais seulement de faire marquer d'une croix la marge de pourcehtage 

a laquelle correspond le secteur en question. Lea schemas 4a et 4b 

presentent un projet de questions alternntives qui permettraient 

d'o~r la classification des exploitations exposee au schema 3. 

Du point de vue des renseignements obtenus, il y a aussi certaines 

reserves a exprimer contre le fait de prendre lea valeurs effe~tives 

composant le produit des ventes comme base de la classification des 

exploitations. 

(1) Lea relations sont sujettes a l'influence des conditions 

climatiques et de celles du marche au cours de l'annee. 

(2) Lea cultures permanentes presentent, penda~t toute leur duree, 

un rythme specifique de rendement; lea jeunes plants ne pro

duisent rien, de sorte que, si la proportion de plantations 

jeunes est elevee, le secteur fruits est sous-estime. 

(3) La composition du produit des ventes peut etre modifiee par 

des erreurs dans !'exploitation, des maladies, etc. ••• 
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(4· La composition du produit des ventes est influencee par 

lea voies d 1 ecoulement. Si, dans une exploitation, certaines 

cultures sont realisees sous contrat et d'autres vendues au 

consommateur final, lea relations de valeur se modifient en 

faveur de la derniere categorie. 

(5) Lea achats de produits brute et des prestations prealables 

differentes peuvent augmenter considerablement le chiffre 

d'affaires d'un secteur sans qu 1il y ait augmentation cor

respondante de la production. Cela est encomplus vrai pour 

lea transactions du negoce. 

On peut lever en partie ces reserves en ne demandant pas aux personnes 

I ' composition des recettes d'une annee determinee, mais 

supposer des conditions normales de rendement et de 

prix. le reste, il faut s'accommoder de ces differences. Il ne 

qu 1 elles puissent diminuer considerablement la valeur des 

rensei ements obtenus. 

S'il f llait elaborer deo valeurs theoriques standardisees pour la 

produc ion resultant de !'utilisation du sol il conviendrait d'examiner 

6 I il n'y a paS lieU d I eValUer 1 I importance de 1 I elevage et deS prestationS 

de ser ices en matiere horticole d'apres lea valeurs effectives de la 

produc1ivit8, 

3.2 Classification ar taille 

La d'une exploitation caracterise la capacite de production de 

• Elle peut Ptre mesuree de diverses manieres .. 

(1) La remiere idee qui vient est d'utiliser le rendement meme de 

ploitation comme critere de la taille. Pour cela on peut 

base le produit des ventes (chiffre d'affaires) 

d'usage de le faire dans lea statistiques industriel

ainsi que dans lea statistiques agricoles americaines. Une 

re plus precise du rendement serait fournie par la valeur de 

la roduction brute ou rendement a la production ou eventuelle-

par la valeur de la production nette (profit). Ces criteres 

ne ont pas applicables ici parce qu'on ne peut escompter qu'il 

reportdu conformement a la verite a une question portant sur 

hiffres absolus du bilan annuel. Ils ont, en outre, l'incon

nt de dependre des capacites individuelles du chef d'exploi

n et des contingences de 1 1annee de l'enquete. Il peut en 
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resulter que, par exemple, une meme unite physique serait, selon 

lea annees, clas~ee dans une categorie differente d'exploitation 
I 

(notamment en raison des effectifs, etc.') 

On pourrait trouver une solution a ces difficultes en utilisant des 

valeurs theoriques de production. On a expose en detail que le 

calcul de telles valeurs se heurte a des difficultes extraordinaires 

pour la production horticole dont lee formes sont multiples. 

(2) En dehors du rendement de !'exploitation la mise de facteurs 

(input) peut aussi servir de critere pour la capacite de pro

duction. Les charges d'exploitation englobent la mise des facteurs 

sol, travail et capital. Dane lee statistiques comptables, ces 

charges sont utilisees parfois comme critere de la taille, mais 

elles ne peuvent entrer en ligne de compte lorsqu'il s'agit d'une 

enquete sur lee structures dans une statistique de masse. 

Des qu 1 on nesure la capacite de production au moyen d 1 un seul 
' -

facteur, 11 faut bien considerer que· lee autres facteurs sont 

alors negliges et que, par consequent, des combinaisons diffe

rentes de facteurs entratnent des p~rturba.tions. Neanmoins on··· 

prend souvent la main-d'oeuvre ou la superficie comme mesure de 

la taille; le capital se prete moins bien a ce role vu lee pro

blames d'evaluation qu'il pose. 

La superficie - superficie de !'exploitation ou superficie agri

cole utile - constitue, dans lee statistiques agricoles, le critere 

de taille utilise pour la grande majorite des cas. Jusqu'ici, 

dans lee statistiques sur lee structures horticoles, c 1 est exclu

sivement ce critere qui a ete applique pour classer lee exploi

tations, lee surfaces portant des plantes horticoles etant aussi 

frequemment utilisees, en plus des surfaces mentionnees ci-dessus. 

On a d'ailleurs parfaitement conscience des faiblesses de ce 

critare. Lea differences d'intensite dans !'utilisation des super

ficies, c.-a-d. des combinaisons differentes de facteurs - n'y 

apparaissent pas; il n'est pas non plus tenu compte des branches 

d'exploitation independantes du sol que sont l'elevage, le commerce 

ou lee prestations de services horticoles. Ce type de classification 

peut cependant avoir une certaine valeur si lee exploitations sont 
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convenablement. Toutefoia, la ou une meme entreprise 

la culture de plein air et la culture sous verre, lea 

ferences d'intensite sont particulierement marquees. Dane ce 

la classification d'apres la surface agricole utile ou la 

face consacree a 1 1horticulture n'indique pas grand'chose 

a . la capacite de production. . I 
S'll est neanmoins recommande d'adopter en general la elassifi-

cation notamment d'aprea la superficie agricole utile, c'est 

· po~r tenir compte du fait que, pour la grande majorite des 

e~loitations horticoles, la superficie continue d'etre le prin

cip~l facteur, bien que celui-ci soit combine a une mise tres 

va~-able de travail et de capital. Par contre, il ri'est pas re-
_ eo ande d'adopter la classification d'apres la superficie horti

col • _Celle-ci n'est qu'une partie de la superficie dont dispose 

l'e loitation et n'est pas un critere de la taille de cette 

der iere. Lea classifications d'apres l'etendue de la superficie 

hor icole ou de la superficie consacree a certains secteurs sont 

cer ainement interessantes comme criteres de structure de la pro

due ion ·horticole et devaient itre presentees en consequence, mais 

ell s ne sont pas un critere de la taille de !'exploitation. 

effectifs de la main-d'oeuvre employee servent ~ouvent a 
car cteriser.la taille des entreprises industrielles, mais 

jus u'ici on n'emploie pas ce critere dans les statistiques 

Seules les statistiques neerlandaises ont opere parfois 

ave des uni.tes de main-d' oeuvre/standards pour representer la 

tai~le des exploitation&. En 1968, ce systeme sera remplace par 

un olassement par "unites d'exploitations types". Vu l'emploi 

souJent peu rationnel de la main-d'oeuvre et lea difficultes de 

recersement, ce critere peut apparattre peu approprie. Par 

rapport au systeme de la superficie, on n'en attendait peut-etre 

pas hon plus une amelioration de la valeur des renseignements, 

d'au~ant que le capital machines remplace toujours davantage le 

trav il et que les prestations de services de tiers reduisent 

le t avail dans !'exploitation. Dane !'horticulture, la main• 

d'oe Vl'e est encore le principal poste de d8penses qui represente, 

en r gle generale, 30 a 60 % du total des depenses. Etant donne 

que ea difficultes sont assez grandes pour parvenir a une 

clas ification utilisable d'apres les indications de auperficie, 

il e t done indique d'utiliser aussi la main-d'oeuvre comme 

• 
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critere de taille d'une entreprise. Cela implique, il est vrai, 

qu'on s'aooomm~e du fait que des differences dans la productivite 

entre lee regions de culture et entre lee exploitations aient une 

influence sur la taille relevee des entre,rises. On pourrait utili

ser comme critere aussi bien la main-d'oeuvre permanente que 1 1unite 

travailleur homme (UTH). Le critere represente par la main•d'oeuvre 

permanente prese~te l'avantage de pouvoir 3tre apprehende plus 

surement et de constituer une grandeur plus tangible; 1 1unite 

travailleur homme y compris la main-d'oeuvre saisonniere.reflete 

plus completement le facteur travail. Une decision a oe sujet ne 

devrait etre prise que lorsque l'experienoe aoquise lore de 

l'enquete de base CEE sur lea structures agriooles permettra de 

savoir dans quelle mesure il est possible de se fier a la deter~ 

mination des unites trav&Ulsur homme. Si la reponse etait positive, 

il faudrait sans doute preferer le classement d'apres lee unites 

travailleur homme. 

Il est propose de oreer lee categories suivantes d 1apres lee 

effeotifs de la main-d'oeuvre 

1 personne en pe.,.manence ou moins dtt 2 ,,,i t6s tra v. homme 

2 a 4 personnes " ou de 2 a moins de 5 " " ,. 

5 a 9 " 5 a " " 10 " " " 

10 a 19 •• 10 a " " 20 •• " " 

20 a 49 " 20 a " " 50 " " " 
50 et plus 50 et plus " " " 

Ces effectifs fourniraient un oritere uniforme pour mesurer la 

taille de tous lea types d'exploitations. Soulignons expreesement 

qu'il s'agirait ioi encore de recenser la main-d'oeuvre de l'ex

ploitation tout entiere et non seulement celle de son secteur hor

tioole. Il est, en effet, difficile de delimiter exactement cette 

derniere main-d'oeuvre, ainsi que l'a montre l'enquete allemande 

sur l'horticulture de 1961, et oela ne fournirait aucun critere · 

de la taille de l'exploitation qui cultive aussi des produits 

horticoles. 

Il faudrait en outre souligner que, pour certaines formes d'ex

ploitations, on pourrait sans aucun doute elaborer d'autres cri

teres de taille qui permettraient peut-etre d'obtenir des ren

seignements plus interessants. On pourrait par exemple claJs'r 

les exploitations pratiquant les cultures sous verre d'apres lea 
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.superficies vitrees, etc. lee exploitations pratiquant unique .. 

,ment la culture fruitiere d'apres la superficie des vergers, etc. 

Pour lee exploitations mixtes cultures de.plein air/cultures 

sous verre, on pourrait eventuellement operer avec des facteurs 

de ponderation pour lee superficies vitrees dites "superficies 

corrigees". Mais une telle pratique entratnerait une dispersion 

de l'enquete. Elle rendrait plus difficile une comparaison entre 

lee secteurs et nuirait beaucoup a la clarte de l'ensemble. On 
ne peut done se prononcer en faveur de cette solution. 

3.3 !Classification regionale 

La structure des exploitations ayant une production horticole presente 

de ,grandes differences d'une region a l'autre, ce qui est dQ a l'in

fl,ence de facteurs d'implantation naturels et economiques, tela que 

co,ditions du sol et climat, situation du marche, taille des exploi

tations, existence d'une industrie second~ire pour l'equipement, ser-. I 
vices, etc. ainsi que d'entreprises et d'installations pour la vente et 

la ~ransformation• Dana certains cas, il s'agit de grandes regions ?ro

ductrices telles que, par·exemple, la Cote ligure et le departement 

des~Alpes maritimes pour lee cultures de plantes ornementales, la region 
du. anovre-Brunswick et le Holstein oriental pour lee cultures de legumes 

des ines a la conserverie, lee centres de production fruitiere du · 

Tre tin, Haut-Adige, de l'Elbe inferieur. et du Lac de Constance, etc., 

ois il s'est forme des centres etroitement delimites ~tun ~on-
nt interregional considerable, ou confines a la region. Enfin il 

exi te des cultures destinees aux marches locaux, notamment de plantes 

orn mentales, mais aussi de legumes et de fruits, disseminees dans 

tou ie pays, a proximite des villes et des localites. Cette etruc

tur regionale de !'horticulture n'apparatt pas dans une statistique 

rep rtie, sur le plan regional, par grandes unites administratives, 

ormement a l'enquete de base sur les exploitations agricoles 

(Re lement 70/66, annexe II). Dane bien des cas, lee centr3s de pro

due ion mordent sur plusieurs upites administratives, comme par exem

ple lee cultures fruitieresdu Lac de Constance, de l'Elbe inferieur~ 

et u Trentin, Haut-Adige, l'horticulture du Rhin inferieur, etc. 

Il ·Jrrive en outre frequemment qu'une division administrative regroupe 
des centres de cultures tree differents, comme, par exemple, au . 

Schleswig-Holstein lee cultures de choux des regions marecageuses de 

la cote occidentale, et lee cultures de legumes de conserve sur lee 

mora· nee de foiddu diluvium du Holstein oriental. 



- 69 -

C'est pourquoi il est propose de delimiter, sur la base de.petites 

unites administrative&, des centres de cul~ure consacres a la pro

duction des trois secteurs horticoles : fruits, legumes et plantes· 

ornementales et de depouiller lea statistiques separement pour ces 

zones. Il faudrait parallelement proceder a un depouillement par 

grandes regions, en examinant si celles-ci ne pourraient pas etre 

parfois choisies plus ~randes que ne le prescrit le reglement 70/66. 
Lea centres ee culture devraient etre determines en fonction des 

criteres suivants : 

a) Concentration des cultures d'une ou plusietira branches d'apres 

le nombre d'exploitations et !'importance de la production. 

Pour celle-ci, il pourrait 3tre fixe des limites minima d'appli

cation generale se rapportant a la valeur de la production mais 

qui pourraient aussi, faute de mieux, etre etablies d'apres le_s. 

quantites, la superficie, le nombre d'arbres, etc. Il sera 

opportun de ne pas fixer lea limite~ minima a un niveau trop 

eleve, afin de pouvoir aussi recenser lea centres de culture 

d'importance regionale. On pourrait envisager une valeur 

minimum de production de 1 a 2 millions d 1 UC. 

b) Conditions et·orientations de production homogenes ou analogues. 

Lea centres ne devraient pas regrouper des cultures faites en 

des lieux ou lea conditions naturelles et economiquea sont tout 

a fait differenU8lorsque celles-oi conduisent a des orientation& 

differentes meme a l'interieur d'une meme branche (par exemple 

bulbiculture - culture de plantes en pots; monoculture de choux -

cultures variees de l~gumes frais). Meme si de telles zones sont 

voisines, ellea devraient etre traiteea commea des centres separes. 

Dane lea statistiques horticolea, une classification regionale du type 

esquisse n'est pas inconnue. Depuis quelques anneea, lee resultats de 

l'enquete principale sur lea cultures legumieres de l'Office regional 

de statistique du Schleswig-Holstein sont presentee pour 3 zones de 

culture de ce Land qui aont delimites sur la base des arrondissements 

ruraux. 
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Le recensement des arbrea fruitiers effectue en Allemagne en 1965 
I distingue, pour la culture des pommes, lee "districts fruitiers" 

suiJants : 

Ell. infOrieur·, comprenant ~ arrondiaaementa ruraux de Baaae-Saxe 

1 et ~u Schleswig•Holstein, ainsi que Hambourg 

Rh[n:inferieur, comprenant 9 arrondissements ruraux relevant de 
diverse& circonscriptions de Rhenanie-du-Nord

Vestphalie 

La de Constance, comprenant 7 districts de Bade Vurtemberg et 

de Baviire. 

Si 1 on englobait dans l'etude les autres especes de fruits, il 

faud ait y ~jouter encore 3 ou 4 districts comme centres de production 

frui iire en Allemagne, notamment en Rhenanie-Palatinat et en Bade

Vurt mberg. 

En I alie, des enqu3tes particulieres ont ete effectuees pour lee deux 

zone de production fruitiere lea plus importantes qui sont la pro

Bolzano et ce.lle de Ferrare. L'enqu8te concernant la premiere 

ngue 6 zones delimitees par communes et qui pourraient servir de 

a une delimitation des centres. D'autre part, ce district fruitiar 

voisine du Trentin. 

s longtemps deja, les statistiques as~:icoles nUrlandaises tra

ent a la delimitation de centres de culture differant des regions 

istratives. Les donnees generales des statistiques agricoies sont 

prese tees separement par zones agricoles, parmi leaquelles la zone 

dite 'Tuinbouwgebieden" regroupe lea centres horticoles. Des le recen-

de 1950, on disposait en outre de depouillements pour lee prin

centres horticoles, chacun de ceux-ci regroupant un certain 

·de communes selectionnees (19, p. 105 - 108). 

ssification des cultures acceseoires 

On n•e ~ime JBB qu'il soit necessaire d'operer une classification des 

cult es accessoires. Il suffit d'une presentation globale, completee 

e presentation separee pour 

exploitation& fruitiires 

exploitation& legumieres 

exploitation& cultivant des plantea ornementales et 

pepinieres. 
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Il devrait y avoir une classification par taille d'apres la super

ficie agricole utile. Les tableaux des divers secteurs devraient 

permettre en outre de connattre l'etendue dos cultures de chaque 

secteur. Ceci pourrait etre obtenu par un amenagement convenable 

des en-tetes des tableaux. 

3.5 Classification des exploitations professionnelles produisant 

pour les besoins de ·l'exploitation 

Pour cette categorie egale.ment, il faut uniquement s'efforcer d'avoir 

une presentation separee des donnees relevees pour 

lee exploitationsfruitieres 

- lee exploitationslegumieres 

- lee exploitations de plantes ornementales 

- lee pepinieres. 

La classification par taille pourrait se faire aussi bien d'apres la 

superficie agricole utile que d'apres les·effectifs de la main-d'oeuvre; 

toutefois, ces derniers devraient etre releves separement pour la par-
' . ,j: 

tie de l'exploitation correspondant a la "production horticole". Cela 

n test pas tree facile lorsque la main-d t oeuvre est em~loyee egalemen.t 

a des travaux agricoles, a l'entretien de jardins et de pares ou a 
d'autres activites. 

L'etendue de la production dans lea divers secteurs peut etre mise 

en evidence par une modification correspondante de l'en-tete du 

tableau. I 
I 

• 
• 
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4. Problemes de sonda es 

En ra port aveo l'emploi de procedes par sondages dans une enqu3te 

il fa~t discuter ici la question de savoir ce qu'on doit exiger d'un 

sonda~e dans le cadre de l'enqu3te projetee sur lee structures horti

coles ·et quelles sont, dans lee divers pays membres, lee possibilites 

prati1ues d'organiser un eondage repreeentatif pour la maeee globale 

a receneer ou pour certainee parties de celle-ci. On n'entrera pas 

dane ~ea details des problemes d'ordre mathematique et etatistique 

poses rar !'organisation du eondage, ni dane ceux de la technique 

meme ,u tirage de l'echantillon. 

La tallle de l'echantillon necessaire depend 

- ~· la eelectivite eouhaitee sur le plan regional 
,u caractere plus ou moins detaille que l'on souhaite 
au point de vue materiel, ainsi que 

- ,u degr& d'homog&n&it8 de la population de base, 

Lee facteure precites ne eont pas independants lee una des autres. 

C'eet rinei qu'il existe une relation etroite entre l'homogeneite de 

la population de base et sa differenciation materielle; normalement, 

une co~lectivite faisant l'objet d'une enquete est plus homogene en 

ce qui! concerne quelquee caraoteristiques d'ordre general qu'au sujet 

de cartcterietiquee plus specifiquee. 

L'homo eneite est egalement influencee par la profondeur et la nature 

de la 

telle 

a une 

d'apre 

d~ute 

ubdivieion re ionale. La delimitation des centres de culture, 

u'olle est propoeee au chapitre 23, aboutit dans cee centres 

lue grande homogeneite qu'un depouillement regional effectue 

lee limitee adminietratives. C'est pourqoi on trouvera sans 

ne lee centres regionaux de culture des elements plus favorablee 

exploitation& dissemineee sur toute l'etendue 
ou concentrees en certaine points et preeentant par la nature 

doe structures fort diversee. 

Le det oint de vue materiel s! rap-

parte usei bien a la classification exposee au chapitre 3 qu'aux 

eujets d'enquete developpes au chapitre 5· Si, a cote de l'enquete 

de bas de la CEE, etai t effeotuee une enqu3te speoifique sur lea 
struo ea hortiooles , certains desiderata minima devraient etre 

formul s pour la classification des entreprises afin d'en caracterise~ 

• 
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la structure de fa~on differenciee. En outre, ·on ne voudra probable

ment pas renoncer a certaines caracteristiques de la structure de la 

production~ Si l'echantillon etait si petit que lea conclusions qu'on 

pourrait en tirer avec une certitude suffisante au sujet des exploi

tations a production horticole n'allaient pas au-dela des renseignements 

fournis par l'enquete de base, le but de l'enquete complementaire ne 

serait nullement atteint. 

Dane cet orde d'idees, lea differences dans la ventilation souhaitee 

des resultats de l'enquete sont importantes. Comme il est expose en 

detail au chapitre 5, la tache consistant a presenter la structure 

de production des cultures fruitieres sur une longue duree comme une 

branche de production composee de cultures permanentes exige un pro-

. gramme d'enquete plus detaille que dans lea autres secteurs recenses. 

C'est pourquoi, pour lea cultures fruitieres, le recours aux sondages 

se heurtera a d'etroites limites si l'ont tient a obtenir des donnees 

sur la structure de la production. D'autre part, il est propose, pour 

lea exploitations accessoires, de se contenter d'un questionnaire tree 

reduit. On peut renoncer a une classification differenciee de cette 

forme de culture. C'est pourquoi cette categorie d'exploitations a 

interroger se prate particulierement bien a une enquete par sondages. 

Le degre d'homogeneite de le population de base n'est pas seulement 

fonction de la ventilation du point de vue regional ou materiel. 

Bien au contraire, lea exploitations de certains secteurs, de certaines 

regions et de certains types ont une homogeneite tree variable. C'est 

ainsi, par exemple, qu'en regle generale, lea cultures legumieres des 

exploitations agricoles sont d'une structure tree uniforme. De meme, 

nombre de centres horticoles a forte concentration presentent des 

structures d'exploitations tree homogenes, par ex. lea producteurs de 

legumes du sud des Pays-Bas, lea producteurs de fleurs coupees de la 

Cote d'Azur, etc. ••• Enfin, lea cultures accessoires n'ont pas une 

structure tree diversifiee. En revanche, lea exploitations productrices 

de plantes ornementales proches a~s marches, de meme que lea pepinieres, 

presentant des conditions de culture at de vente dont la structure 

est extremement variee. 

, 
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Ces aonaioe ations montrent qu'il peut 3tre opportun de ne pas 

proceder un formeme~t a des sondages sur lea sous-populations des 

exploitatio s couvertes par l'enquete. Il semble plutot que la com

binaison d' n taux de sondage 1:1, dans certaines regions et pour 

certaines formes d'exploitations, avec una enquete par sondages 

dans des ce~tres regionaux et dans lea unites d'enquete de structure 

homogene presente des avantages. La condition neoessaire.· a cet 

effet est q,e les sous-populations a recenser par sondage scient 

·suffisantes,l car ce n'est que dans ce cas qu'on peut esperer reduire 

considerabljment le nombre de personnes a interroger. 

En dehors des exigences qu'implique le resultet souhaite, il faut 

considerer lrs possibilites pratisues de proceder a un tirage d'echan

tillon corre pendant. Au premier abord, il semble qu'on puisse utili• 

ser le el fo~rni par l'enqu€te de base CEE uur lee structures 

de 1967/68. ana le cadre de celle-ci, on a pose, sur lee cultures 

hortico~es, n certain nombre de questions qui pourraient 3tre utilisees 

comme questi ns-cles pour une nouvelle enqu~te. On pourrait imaginer 

~'englober d ns une enquete sur lee structures horticoles toutes lee 

exploitation ayant repondu positivement a l'une des questions-cles. 

On pourrait ussi proceder, pour l'ensemble de ces exploitations ou 

pour des par ies definies de celles~ci, par exemple pour toutes lea 

entreprises ui, dans le secteur horticole, ne cultivent que des legumes 

de plein air a un sous-sondage. 

Dane lea deu cas, le resultat de cette operation depend de la mesure 

dans laquell le sondage de l'enquete de base CEE sur lee structures 

est represen atif de l'ensemble sur lequel doit porter l'enquete re

lative a l'h rticulture. On ne pourra repondre avec certitude a cette 

que~tion que si l~on verifie a cet effet lee documents recueillis. 

Il y a lieu e supposer que la reponse sera tree variable. Dane l'en• 

semble une bonne dose de scepticisme est de rigueur au depart. L'ex

perience du Jecensement agricole de 1960 en Allemagne montre que, 

meme dans le [ca~e d'une enquete exhaustive, il n'est pas facile de 

recenser de niere satisfaisante tous les exploitants horticolee 

appeles a fa nir des renseignements (voir WALTER (20) p. 29 et sui

vantes). 
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Le scepticisme s'impose particulierement a ce sujet ·la ou le sondage 

de l'enquete de base CEE n'a pas ete effectue par exploitations, mais 

par communes. A l'echelon de la commune, l'horticulture presente sou

vent une structure tout a fait particuliere; elle peut etre d'une 

etendue tree differente dans des communes proches lee unes des autres 

et se trouverconcentree sur quelques communes seulement. Dane de telles 

circonstances, un son~age doit necessairement comporter de grandes 

sources d'erreurs s'il n'est pas specialement axe sur la production 

horticole. 

Il faut, en outre, signaler que la taille necessaire de 1 1echantillon 

varie selon lee secteurs et que, dans bien des circonstances, la 

fraction de sondage - generalement 15 % - retenue pour l'enquete de 

base CEE sur lee structures ne donnerait pas de resultats satisfmisants. 

C1est pourquoi, en plus de la necessite d 1 examiner si lee donnees re• 

cueillies lore de l'enquete de base pour l'enqutte CEF sur lee structures 

peuvent servir comme ensemble pour le tirage d'un echantillon en vue 

de l'enquete sur lea structures horticoles, il faudrait aussi reflechir 

aux autres moyens dont disposentles Eta~membres pour proceder a un 

sondage. Afin de pouvoir juger de ces moyens, des entretiens ont eu 

lieu avec lea exparts competents des pays membres. L'expose ci-dessous 

se rapporte a ces discussions, en exprimant toutefois l'opinion du 

rapporteur aur lee problemes. 

4.1 R F d'Allemagne 

De l'avis du rapporteur et de l'Office federal des Statistiques, il n'est 

pas a conseille~ dans lee conditions existant en R F d'Allemagne, d 1em

ployer la procedure par sondages pour l'ensemble des exploitations com

prenant des cultures horticoles. Avec 42000 exploitations environ, lee 

exploitations horticoles proprement dites representant une categorie 

tree heterogene dont il faudrait relever la structure par un recense

ment complet de l'ensemb~e. Lea conditions tree variees qui caracterisent 

lee cultures fruitieres en Allemagne font qu'il est douteux, meme pour 

lee exploitations professionnelles pratiquant lee cultures fruitieres, 

que l'on puisse obtenir par sondage le -tableau des structures esper' 

en ce qui con~erne lee especes, la pyramide des ages et lea systemes 

de plantation. Neanmoins, la limitation proposee du champ de l'enquete 
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aux exploitations professionnelles comprenant au moins 50 arbres 

fruitiers suff~1rait pour reduire considerablement le nombre des 
exploitation& rofessionnelles a cultures fruitieres a recenser. 

Sur le~ 67 000 xploitation agricoles a cultures fruitieres, relevees. 

au cours du recensement horticole de 1961 et constituant le gros 
. I 

du secteur horticole, 34000 exploitation& avaient moins de 0 1 1 ha 

de cultures ftuitieres. 

Le sondage se ble done prometteur surtout pour lea exploitation& 

accessoires el pour lea cultures ~egumieres constituant un secteur 

partial ou accessoire de la production d'une exploitation agricole. 

Sur lea quel /e 210 000 exploitation& du reoensement hortioole de 1961, 

59 <XX> enviro ont ete classees comme "autres exploi tat ions", ce qui 

correspond, large mesure, aux cultures accessoires. Il 

serait done ossible d'alleger considerablement l'enqu3te si cette 

categorie etait recensee par sondage. Celui-ci pourrait se faire sur 

la base des donnees recueillies lore du recensement de 1961 qu'il 

faudrait me t~e a jour d'a~s lea listes de livraisons des coopera-

En 1961, i 

l'essentie 

agricoles. 

interrogee 
categorie 

i serait d'ailleurs aussi la condition necessaire pour 

exhaustive. 

a ete constate que les cultures legumieres constituaient 

~es cultures horticoles dans environ 38000 exploitation& 

On pourrait done reduire encore le nombre de personnes 

en procedant a un sondage representatif pour cette 

galement. L'ensemble sur lequel s'opererait la selection 
pourrait e.tre fourni par les documents recueillis lore du releve 

complet e fectue tous lea 3 ana dans le cadre du recensement prin

cipal des cultures legumieres, qui ne precise pas, il est vrai, si 

ces ·cultu ea sont pratiquees dans le cadre d'une exploitation agri

cole ou h rticole. Toutefois, il devrait 3tre possible, en se fondant 
sur certa ns indices, de selectionner lea premieres. A noter que lea 
document utilises pour le sondage concernant cette categorie d'ex

ploitations doivent correspondre autant que possible a la ~ituatio~ 
actuelle le milieu des exploitants a interroger ohangeant tr~s 

rapideme t. Ces changements sont moins rapidea en ce qui concerne 
·1es expl itants a titre accessoire. 
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Sur le nombre d'exploitations couvertes par le recensement horticole 

de 1961, il y·en aurait done au total environ 30 a 45000qui ne 

seraient plus recensees au cas ou l'on adopterait un plancher minimal 

de cultures horticoles dans lea exploitation& professionnelles. Pour 

93000 exploitations on pourrait proceder a des sondages. Il reste 

environ 80 a 90000 exploitations qui devraient faire l'objet d'un 

recensement exhaustif. De l'avis de l'Office federal des statisbiques, 

il serait necessaire, pour identifier cette categorie d'entreprises 

dans la grande masse des expl9itants agricoles, d'effectuer au prea

la ble un recensement agricole qui pourrait comporter des ques.tions 

subsidiairee appropriees. Si l'enqu3te sur lea structures etait 

effectuee auparavant, il faudrait recourir pour lea exploitations 

fruitieres au materiel fourni par le recensement horticole de 1961. 

On pourrait aussi envisager eventuellement un sondage de superficies 

sur la base des districts de recensement correspondant au denombre

ment des arbres fruitiers en 1965. Pour lea exploitations cultivant 

des.plantes ornementales et de legumes, on disposerait du dernier 

recensement principal des cultures legumieres, realise sous la forme 

d'un releve exhaustinpour lea pepinieres on prendrait le recensement 

annuel des effectifs. Tous lea documents devraient etre soigneusement 

completes d'apres lea releves des associations professionnelles et 

d 1autres sources. 

4.2 Belgique 

En Belgique, l'ensemble des exploitations a englober dans une enqu3te 

sur lea structures ho~ticolee est a peu pres entierement connu grace 

au recensement annuel du mois de mai. Seules manquent lea exploitation& 

qui, a la date du recensement, ne cultivent pas de produits horticoles, 

mais cultivent ulterieurement des legumes ou autres, comme cultures 

associees. Une question complementaire a ce sujet permettrait eventuel

lement de les connattre au moyen de l'enquete de mai. Ainsi qu'il est 

apparu lore du tirnge de 1 1echantillon pour l'enquete de base CEE sur 

les structures, toutes les exploitation& n'ont pas ete relevees a leur 

taille exacte dans le recensement de mar. En revanche, certaines ex

ploitations n'entrant pas dans le champ de l'enquete ont ete recensees. 

Lore du tirage des echantillons en vue d'une enquete sur l'horticulture 

il faut done aussi s'attendre a constater certaines differences entre 

lee caracteristiques des strates et lee caracteristiques constatees 

pour chaque strate separee. 
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Si l'ont tient eo pte des exploitations qui, comme il a ete dit, 

n'ont cultive que des produits hortiooles tardifs, le nombre d'exploi~ 

tations a recense[ selon la situation de 1959 etait d'environ 72~ 

dont a peu pres ]6 6CD exploi tants a titre d' acti vi te accessoire 

(dont la profess,on principale n'etait ni agriculteur ni horticul

teur). Ces derni res pourraient etre considerees commeun ensem~le 

particulier pour lequel il serait avantageux d'organiser un sondage. 

Il faudrait beaucoup de travail pour subdiviser egalement lea 

46 000 exploitat~ons restantes en ensembles homogenes. Comme la I . . 
separation des xploitations en exploitations agricoles et horti-

coles, d'apres a profession principale du proprietaire, n'est pas 

nette, il ne se ble pas opportun de traiter ces categories comme 

des ensembles h mog_enes. Sans doute peut-on conclure du grand nombre 

(environ 34 500' ~e producteurs horticoles professionnels recenses 

cor.lme o.griculte~rs de metier qu'un assez grand nombre d'exploitations 

agricoles ,lte touchees par 1' enquete. I1 serai t ainsi avantageux 

de proceder a 
des legumes. 

parfaitement 

facili te par 

n sondage pour lea agriculteurs produisant uniquement 

apres l~s formulaires du recensement on pourrait ieoler 

c tte categorie, ce qui pourrait etre eventuellement 

question subsidiaire. Une telle operation serait 

et sans doute utile pour lea exploitants agricoles 

produisant.un quement des fruits. Pour lea exploitations horticoles 

proprement di es et lea exploitants agricoles cultivant ausai des 

produita de p 

plantes ornem 

complet. Le 

et 15 000. 

4.3 France 

secteurs horticoles ou des pepinieres ou des 

il sera preferable de proceder a un recensement 

cea exploitations peut se aituer entre 12 000 

En France, o eprouve des difficultes considerables a connattre l'en

semble des e treprises a englober dans une enquete sur lee structures 

horticoles, ar on ne dispose pas de donnees provenant de recensements 

Dane ces co 

l'enquite d 

envisage au 

tats de l'e 

te. 

on devra recourir aux documents fournis par 

base de la CEE sur lee structures. Pour lea fruits on 

proceder de cette maniere (6) au cas ou lee resul

parattraient suffisamment representatifs. On croit 
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qu'une enquete sur toutes lea exploitations fruitieres recensees 

par sondage ou sur une partie de celles-ci permettrait alors d'avoir 

des donnees suffisa~ent representatives au niveau des regions. Le 

sondage de l'enquete de base CEE en France ayant ete realise en grap•· u ' 
~ea, il y a neanmoins le risque que lea coomunes a vocation speciale-

ment fruitiere ne soient pas representees. 

Pour lea autres secteurs horticoles, on ne considere pas l'enquete 

CEE sur lea structures comme une base appropriee pour un tirage d 1 echan

tillon; meme si lea exploitations figuran~ dans cette enquet~p~oduisant 

des legumes, exploitant des pepinieres ou cultivant des fleurs et plantes 

ornementales, etaient entierement recensees, la representativite reste

rait douteuse, car le principe de selection du sondage opere pour 1 1en

quete de base CEE ne tient pas compte du fait que lea exploitations 

cultivant des legumes et des plantes ornementales, ainsi que lea pepi~ 

niere~ sont concentrees dans'certaines communes et specialisees tree 

differemment sur un espace souvent reduit •. 

Lea enquetes sur lea structures menees ces dernieres annees pour lea 

cultures fruitieres ont fourni egalement des donnees qui pourraient 

servir de base pour un sondage, meme si elles se limitent aux 51 prin

cipaux departements. Sur la base de ces enquetes, on estime a environ 

290 000 le nombre d'exploitations agricolea2) oomportant des cultures 

fruitieres dans los departements etudies. Ce nombre comprend toutefois 

un assez fort pourcentage d'exploitations de moins de 20 area de 

superficie fruitiere et qui ne vendent pas de fruits. Dane le departe

ment d'Indre-et-Loire, le pourcentage d'exploitations ne vendant pas 

de fruits est d'environ 60 % (21) dans celui du Gard, il est d'environ 

30% (22). Bien qu'on ne connaisse pas lea pourcentages des autres 

departements, on peut supposer, d'apres ces exemples, que le nombre 

d'exploitations entrant dans le chanpd'une enquete sur lea structures 

horticoles se situe entre 180 000 et 200 000. Dane lea communes selec

tionnees pour lea enquetes, il existe pour ces exploitations des listes 

contenant lea indications necessaires pour une stratification, listes 

qui devraient etre mises a jour. Il est yrai qu'il n'est pas possible 

de verifier dans quelle mesure lea communes selectionnees sont 

1) En France, une commune sur cinq en moyenne a ete englobee dans 
l'enquete, quatre sur cinq ne l'ont pas ete. 

·2) c.-a-d. des exploitations ayant au moins 1 ha de surface agricole 
utile ou 0,2 ha de cultures specialisees. 

• 
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representatives en ce qui concerne les caracteristiques de l'enquete. 

Si l'on voulait etendre la premiere strate de l'echantillon en fonction 

des enquetes deja effe~tuees, ce~a entratnerait un surcrott considerable 

· de travail et de depenses, car, dans ces communes, il faudrait ecal

culer entierement les donnees relatives a la seconde strate, c.-a-d. 

celles qui concernent lee exploitation& productrices de fruits et les 

superficies qu 1 elles consacrent a ces cultures. 

Pour le secteur des cultures legumieres, 1 "'Enquete nationale des 

legumes" projetee pour 1969 procurera probablement des donnees similaires. 

Il n'est pas possible de fournir des indications precises a ce sujet. A 

l'heure actuelle, on ne dispose meme pas d'une estimation approximative 

du nombre des producteurs professionnels de legumes. On considere nean

moins qu'ils doivent etre plusieurs centaines de milliers. L'elaboration 

d'une base de sondage ne serait done actuellement possible qu'au prix 

de depenses extremement elevees. 

En ce qui concerne la culture des plantes ornementales, il n'est guere 

a conseiller de proceder a un sondage d'autant plus qu'ici le nombre 

d'exploitations est beaucoup plus faible. Toutefois cela ne veut pas 

dire que l'on ne rencontrerait pas de difficultes considerables, 

meme dans ce secteur, pour etablir une liste des personnes a interroger. 

Pour les pepinieres, il existe certes des donnees du Service Phytosani

taire, mais elles ne sont pas compl~tes; alors que 1 000 pepinieres en

viron sont enregistrees, on estime a 4 500 au tqtal le nombre de pepi• 

nieres d'arbres ornementaux et d'arbres fruitiers. Etant donne ce 

nombre, il n'apparatt pas souhaitable de proceder a une enquete par 

sondage. 

Du c8te fran~ais, on estime qu'il serait preferable de combiner l'en

quete sur lee structures horticoles avec le recensement general de 

!'agriculture prevu pour 1970. On envisage de proceder, comme en 

Belgique, a l'aide de plu~ieurs questionnaires se rapportant a dif

ferents groupes de questions. On pourrait auesi songer a ne recueillir 

tout d'abord, lors de cette enquete, que les informations lee plus· 

importantes sur les cultures horticoles, pour proceder ensuite a une 

\enquete representative, au moyen d 1un important echan.tillon dont le 

.taux de sondage se situerait entre 1/2 a 1/5. Cette derniere enqu3te 

pourrait ensuite etre encore completee par un petit echantillon dont 

le taux de sondage serait de 1/20 a 1/100, ce qui permettrait 

• 
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d'obtenir des details supplementaires. Etant donne lea difficultes 

a prevoir pour lea chiffrea de la population de base independamment 

d'un recenaement general des exploitations, bien des considerations 

militant en faveur de cette solution, mais celle-ci entratnerait un 

retard dans le calendrier de l'enquete sur lea structures horticoles. 

4.4 Italie 

Le nombre d'exploitations qui, en Italie, seraient touchees par une 

enquete sur lea structures horticoles ne peut etre estime que d'une 

maniere tree approximative. En 1961, le recensement a releve environ 

16.300 exploitations cultivant des plantes ornementales; etaient 

comprises dans lea plantes ornementales lea plantes odorantes et de 

parfumerie, de telle sorte que le nombre des exploitations cultivant 

des plantes ornementales proprement dites devrait etre un peu plus 

faible. Sans doute le nombre de celles-ci a-t-il probablement augmente 

entre-te~ps, mais l'ordre de grandeur ne d~vrait guere avoir varie. 

Il en va de meme des exploitations de pepinieres et de plantes vivaces 

(vivai). Le nombre d'environ 11 400 releve en 1961 reflete certaine

ment bien l'ordre de grandeur du total actual. Il n'y aurait done 

pas lieu d'envisager, pour ces secteurs, des enquetes par sondages, 

si ce n'est dans certaines regions a structure homogene et forte 

concentration. 

Par contra, le nombre d'exploitations comprenant des cultures legumieres 

est extremement eleve. En 1961, 1,66 million sur lea 4,30 millions 

d'exploitations denombrees (soit 38,5 %) ont declare entre autres 

des superficies cultivees en legumes (y compris lea pommes de terre). 

Mais une partie considerable, probablement meme la plus grande, ne 

produit sans doute des legumes que pour la consommation familiale. 

Comma on ne connatt pas !'importance des superficies legumieres, il 

n'y a guere de points de repere permettant d'estimer ce pourcentage. 

Meme si celui-ci se situait entre 50 et 66 %, il resterait neanmoins 

500 000 a 800 000 exploitations entrant dans le champ de l'enquete. 

En 1961, environ 450 000 exploitations, ~oit 12 % du total, comportaient 

des cultures fruitieres. A cela s'ajoutent environ 123 000 exploita

tions productrices d'agrumes, pour autant que oelles-ci ne oultivent 

pas en meme temps d'autres espeoes fruitieres, et ne soient par consequent 

deja comprises dans le total de 450 000 exploitations. 
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les exploitations fruitieres, une partie considerable ne produit 

pas pour la vente. Pour lea cultures specia1isees, seules recensees 

ici (Ooltivazione Specializzata), ce pourcentage n'est apparemment 

pas aussi eleve que pour lea legumes. Il faut probablement compter 

250 000 a 400 000 exploitations produisant des fruits (y compris des 

agrumes) pour le commerce. Une partie non negligeable de ces exploi

tations est deja comprise dans le nombre des producteurs de legumes, 

la combinaison des cultures professionnelles de fruits et de legumes 

etant repandue dans de nombreuses regions productrices d'Italie. 

On peut done estimer entre 600 000 et 900 000 le total des exploi

tations a englober dans une enquete sur lea structures horticoles, 

cette estimation etant, soulignons-le, incertaine en depit de la 

fourchette tree large indiquee. Lea donnees disponibles ne permettent 

.pas d'evaluer, meme approximativement, la proportion des cultures 

accessoires entrant dans ce total. Dane ces conditions il est recom

mande de proceder a une enquete par sondage. 

En l'etat actuel, diverses possibilites existent pour organiser un 

tel sondage. Les indications fournies par le releve de 1961 ne 

suffiserit pas pour recenser !'ensemble des exploitations touchees, 

car elles ne precisent pas si la production est destinee a la vente 

ou a la consommation familiale. En outre, 1 1 enquete remonte deja a 

plusieurs annees. Certes, lea indications ont ete mises a jour en 

1967, a !'occasion du prelevement de l'echantillon en vue de l'en

quete de base CEE sur lea structures (decision de la Commission 

66/661/CEE), mais cela ne s 1applique pas aux cultures h~rticoles. 

Il serait done necessaire de proceder a un travail prealable supple

mentaire. En outre, il faudrait inclure dans la population de base 

toutes lea exploitations ayant un minimum de superficie reservee aux 

cultures horticoles. Le taux de sondage devrait etre assez large 

pour que lea resultats soient encore representatifs, meme pour 

lea entreprises qui produisent pour le marche. Il faudrait done qu'il 

soit relativement eleve, justement pour lea exploitations assez 

petites. En raison du grand nombre d 1 entreprises qui seraient alor.s 

touchees par l'enquete et des trav~ux prealables importants que cela 

necessiterait, il semble que cette methode entra!nerait des frais 

considerables. 
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On pourrait egalement envisager de se servir de l'echantillon de 

l'enquete de base CEE sur lee structures comme base de eondage 

specifique des expl?itations horticoles pro.duieant pour la vente. 

Il est vrai que cet ensemble de base ne couvrirait pas lea petite~ 
' • • 41-" • ' ~·. ,._ 

superficies cultivees a titre accessoire. En outre, 11 n'eat pas 

certain ~ue l'~nquet! soit. suffi.aammen.t repl'esen·tative·· des cultures 

horticolea et cpelle permette de proceder a un sous-aondage a ce 

sujet. On ne pourra le savoir qu'une foie connua lea resultats de 

1 1 enquete. Il faudra1 t se faire une idee du degre de .. certi t_ude en 
. ·. 

procedant a une comparaison avec lea reaultats regionaux des sta-

tiatiquea annuelles. Pour lea cultures legumiires et fruitiires 

tree repandues, lea chances d'une representativite c·ertaine' sont, 

sans aucun doute, plus grandes que pour les cultures de plantes orne

mentales, dont une par tie est etroi tement localieee 's'ur le 'plan re-
• ': J 

gional et pour lesquelles le nombre d'exploitations 'est plus reduit. 

Si 1 1on constatait une certitude suffisante, on pourrait se conten

ter, pour lea plantes ornementales et lee pepinieres, de recenaer 

toutes lee exploitations contenues dans l'echantillon de l'enquete 

de base ; pour lea exploitations comprenant des cultures fruitUres 

et legumieres, on pourrait eventuellement,selon l'etendue des cul

tures, proceder a des sous-sondages stratifies par classes. 

Lorsqu'on dispose des resultats d 1enquetes specifiques par fractions 
' agraires (voir chapitre 1.44 et 1.45) on pourrait aussi imaginer 

un aondage a plusieurs degresdont le premier consisterait en un 

sondage stratifie des fractions agrairea. Le seconde degre couvrirait 

alors lee exploitation& faisant partie des fractions agraires selec

tionnees. Pour pouvoir proceder a une stratification a ea degre, on 
. ' 

pourrait recourir aux resultats du recensement de 1961 qui, dans 

ce oas t ne devrait etre completes et mis a jour que pour lea 

frac.tio!ll selectionnees. Actuellement, une telle enquete specifique 

est en cours sur une large echelle, mais seulement pour lee cu~tures 

fruitUres et lee cul.tures protegees. Toutefoia, des considerations 

analogues sont faites pour lee cultures legumieres et lea cultures 

de plantes ornementales de plein air. 

Comme en Allemagne et en France, on estime aussi du cote italien que 

le recensement agricole mondial projete pour 19?0 fournira la base la 

plus appropriee pour une enquete sur lee structures horticolea. On songe 

a obtenir certaines informations de base par le recenaement'm3me, et A 
tirer des resultata plus precis et plus detailles de aondages e!fe~tues 
sur lee donnees du recensement provenant des reponses aux question. 

posees par des enqueteurs. Il n'a pas encore ete elabore de plans 

precis a cet effet. 

.'' 

\ 

\ 
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4.5 Pays-Bas 

Comme en Belgique, on trouvera dans le recensement annuel de mai la 

population de base des unites d'exploitation touchees par une enquete 

sur lea structures horticoles. Etant donne que, dans le cadre de ce 

denombrement, il est egalement demande si des especes tardives de 

legumes sont cultivees, la population de base est pratiquement connue 

entierement. 

Le nombre des exploitations touchees, non compris celles qui cultivent 

exclusivement des especes tardives de legumes, est d'environ 84 000 

dont environ 42 800, soit une tres forte proportion, sont classees 

comme exploitations horticoles. 

Lea enquetes ne permettent pas de connattre le nombre d'exploitanta 

cultivant des produits horticoles a titre accessoire. Si, neanmoins, 

pour delimiter cette forme de culture, on utilise les unites de main

d'oeuvre/an du systeme VAT ou le profit standardise selon le systeme 

s.b.e. 1 >, on pourrait identifier lee exploitations d'une taille infe

rieure a un certain mi~imum (par exemple ( 0,5 unite de main-d'oeuvre/ 

an) et. organiser pour ces exploitation& un sondage special. 

Le systeme de classification des statistiques agricoles n~~r~andaises 

permet aussi d'identifier lee ensembles de base correspondant a 
d'autres types d'exploitations cultivant des produits horticoles. 

C'est ainsi que l'on pourrait considerer comme ensemble de base lea 

exploitations des types suivants : 

-AT 

-V T 

- K K 

exploitation& combinees agricoles-hor.ticoles 

exploitations combinees elevage-horticulture 

exploitations combinees. 

Ces ensembles devraient ensuite etre subdivises en masses partielles 

exploitation& produisant exclusivement des fruits, exclusivement des 

legumes, et exploitations cultivant d'autres produits horticoles. 

Il faudrait aussi considerer et classer comme unite de base particu• 

liere lee exploitations dont)O a 20% de l'activite sont consacres 

a l'horticulture. 

Dane lea conditions existant aux Pays-Bas, il faudrait aussi etudier 

l'emploi de sondages pour lea exploitations horticoles proprement 

dites. Lee cultures legumieres sous verre, notamment, semblent 

pouvoir s'y preter, en raison de leur grand nombre et de leur 

1) voir page 28 
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structure homogene. Comme le systime de classification des ex• 

pldtations ne fait pas de distinction entre lea secteurs horti• 

coles, une preparation supplementaire des documents de l'enqu3te 

serait necessaire pour former des ensembles de base homogine. Une 

delimitation regionale des population& de base pour lea principaux 

centres de culture pourrait aussi etre utile eventuellement. Il 

conviendrait de differer lea etudes de detail a ce sujet jusqu'a 

ce que l'objet de l'enquete soit connu. Il ne semble pas que 

l'emploi des sondages dans le cadre qui.vient d'3tre esquisse 

souleve des difficultes de principe. Il faudre neanmoins s'attendre 

a un sondage sur environ 35 000 a 40 000 exploitations; le taux 

de sondage ne depassera done guere le rapport 1 : 2. 



- 86 -

5. Objet de l'enguete 

Le choix et l'importance des criteres de recensement qui seraient 

l'objet d'une e~~uete CEE sur l~§i'~~ures ho""l'ticlnes sont en 

rapport etroit avec le but de l'enquete. Ainsi qu'il a ete deja in

dique au debut, il est concevable ·de limiter ce but a !'identifica

tion de la structure des exploitationa-c~ltivant-des -produits hor

ticoles destines a la vente. En pareil cas, les questions a poser 

aux exploitants pourraient se limiter aux elements a connattre pour 

la classificatio~ des exploitations. Toutefois, meme avec un objec

tif aussi etroitJment limite, il serait a recommander de completer 

ces questions par quelques donnees essentielles caracterisant la 

capacite de production des exploitations. Dans lee tableaux de 

l'annexe, lee questionA a poser a cet effet sont marquees d 1 un 

asterisque (*). 

De l'avis du rapporteur il faudrait neanmoins se fixer un objectif 

i plus vaste. On devrait attendre aussi d'une telle enquete des pre

cisions sur la structure de la production horticole, la finesse de 

l'image obtenue etant neanmoins limitee par l'etendue de l'enquete. 

Il est absolument a deconseiller de la surcharger en cherchant a 
saisir cette occasion pour faire la lumiere sur lee nombreux petits 

problemes de detail concernant la structure de la production et des 

ventes de !'horticulture. D'autre part, a ce stade des considerations, 

il apparatt encore premature de proceder a une selection severe des 

aspects en soi interessants de la structure de la production. Il 

faudrait plutot tout d'abord acquerir une idee generale des elements 

caracterisant la structure, puis elaborer un questionnaire approprie. 

permettant d'en faire le releve. c•est a cette fin qu'ont ete con

stituees lea listes de questions fib~rant a l'annexe. L'enquete ne 

permettra de recenser qu'une partie des elements mentionnes. Toute

fois~ lee services de la Commission auront ainsi la possibilite de 

choisir parmi tous lee genres de questions souhaitables, celles qui, 

selon eux, sont lea plus urgentes. Pour faciliter la selection, 

quelques-unes des questions entrant davantage dans lee details et 

auxquelles on pourrait renoncer dans des secteurs moins importants, 

ont ete marquees d'u~ tiret (-). 
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Par criteres de structure, on entendra ici les secteurs qui consti• 

tuent lea caracteristiques durables de !'organisation de !'entre

prise. Ces caracteristiques sont toujours durables lorsqu'un aspect 

de !'organisation est lie a certain& investlssemen~de longue duree, 

ce qui appara!t avec evidence par exemple dans le cas de la con• 

struction de serres, de l'equipement mecanique et des superficies 

dont dispose l'exploi~ation. Mais les caracteristiques peuvent 3tre 

egalement durables si, en vertu des conditions juridiques et de son 

organisation, !'exploitation est tenue d'adopter certains comporte• 

menta, comme tel est souvent le cas dans !'organisation des ventes. 

Nombre d'exploitations ne peuvent que difficilement changer le mode 

d'ecoulement choisi, m3me si ce changement n'entratne pas d'in

vestissements speciaux. 

Nous ne considerons done pas comme criteres de structure lee plans 

des cultures annuelles, car ceux·ci·peuvent 3tre sujets a d'impor

tantes fluctuations a court terme. I1 pe_ut, ea et la, 3tre utile, 

du point de vue de la technique de l'enqu3te, de combiner a l'en

qu3te sur les structures un releve detaille des cultures. Toutefois, 

une telle operation ne doit pas faire oublier que lea details sur 

lee conditions de culture sont peu revelateurs de la structure de 

!'exploitation et de la production, et que, d'autre part, ils 

doivent 3tre releves a intervalles rapproches, alors que les en• 

qu3tes sur les structures sont necessairement plus espacees. 

5.1 Utilisation des superficies et conditions de culture 

5.11 Division de la superficie de !'exploitation 

Pour le recensement de la superficie des exploitation& on a etabli 

le schema 5 qui reprend la division de la superficie adoptee dans 

l'enqu3te de base CEE sur lee structures, mais place en t3te et 

separement les cultures horticoles. En outre, les cultures fruitieres 

associees a des prairies permanentes et des vignobles sont ici re

censees afin de donner une idee de l'extension.de:cette. forme de 

cultures fruitieres. Enfin, a la difference du questionnaire utilise . . 
dans l'enqu3te CEE sur lee structures, la superficie des cultures 

sous verre n'est pas subdivisee par utilisations puisque l'emploi 

des superficies doit faire l'objet d'un releve plus detaille (voir 

schema 10). On a renonce ·a subdiviser les superficies arables selon 

lee utilisations agric~les. De m3me, -lee vergers ne sont recens~e 

que globalement. En revanche, la superficie cultivee en fraisiers 
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est relevee separement puisquielle fait partie des cultures fruitieres. 

Eu egard a l'importance de l'irrigation pour lea cultures horticoles, 

notamment dans le sud de la CEE, on estime absolument necessaire de 

diviser l'ensemble des superficies consacrees aux diverses cultures 

en superficies irrigables et non irrigables. Il est evident qu'il 

faudra aussi indiquer le mode d'irrigation,_ car celui-ci est revela

teur du niveau technique et permet aussi d'avoir une idee des in

vestissemen~consentis pour !'irrigation. On pourrait d'ailleurs 

eventuellement se contenter de demander quel ~et le mode d'irrigation 

pour la superficie agricole utilisee dans son ensemble. 

5.12 Les conditions de cultures des legumes de nlein air 

Le schema 6 contient une liste de questions servant a relever lea 

criteres lea plus marquants des cultures legumieres de plein air, 

a savoir l'intensite d'utilisation des superficies et la speciali

sation. L'intensite des cultures legumieres est indiquee tout autant 

par le mode de culture prealable des jeunes plants que par le nombre 

de cultures successive~ pratiquees chaque ~nnee. Le rapport entre 

lea superficies sous verre destine~a la culture de jeunes plants 

et la superficie cultivee en legumes est un interessant critere 

d'~nsite, notamment dans lee exploitations pratiquant lee cultures 

legumieres _de plein air. La specialisation peut etre verticale 

lorsque lee jeunes plants sont achetes ou vendus; une specialisation 

horizontale se mesure au nombre d'especes de legumes cultivees. 

Peuvent etre considerees comme especes de legumes toutes celles qui 

sont individuellement designees dans le reglement 70/68 annexe I, 

en y ajoutant lee choux verts, lea navets et lea champignons. 

Si l'on veut avoir une vue generale complete des superficies cul

tivees en legumes de plein air, il sera en outre necessaire d'ob

tenir des renseignements sur les superficies de legumes en cultures 

associees (sous-cultures et entre-cultures) avec des cultures per

manentes et comme cultures successives (pre.~cultures et pqst-cultures) 

de produits agricoles., Il sera ~galement demand~ ioi d'indiquer lea 

cultures associees a d~s cultures permanentes sous verre, puisqu'en . 

rapport avec !'utilisation des superficies.sous verre il est seulement 

demande d'indiquer la repartition de la super!icie par utilisatibns. 
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On a renonce a indiquer la superficie consacree a la culture des 

diverses especes legumieres. Ce chiffre ne contribuerait guere a 
faire appara!tre plus clairement la structure des cultures. Il est 

vrai qu'il permettrait eventuellement de confirmer les indications 

donnees. 

5.13 Les conditions de culture des plantee ornementalee 

La culture des plantes ornementalee porte sur des produite fort 

differents. Au chapitre 2.1, ces produite ont ete subdivieesen : 

- produits de la bulbiculture 

- plantes vivacee de plein air 

- produits de la culture des plantes ornementalee au eens 
restraint 

fleurs et verdure coupeee 

plantee vivantee ornementales 

eemences de fleurs. 

Lee questions 1 a 5 du schema 7 doivent servir a subdiviser le 

secteur culture de plantee ornementalee en see principales branches; 

la questior.-.1 subidivise en consequence lee principales superficies 

consacreee a la culture de plantes ornementales sane demander.d'in~ 

diquer les tree nombreusee sortes de plantes ornementales. Cette sub

division est suffisante pour donner un aper~u des principales orien• 

tations de la production et de leur importance. La question 5 permet 

d'identifier les exploitations nettement orienteesvers l'une des 

branches de production. Il ne devrait pas etre difficile a la personne 

interrogee d'estimer si l'une des productions mentionnees represente 

plus des 3/4 du chiffre d'affaires de son exploitation. C1 est encore 

le chiffre d'affaires global qui a ete choisi comme valeur de reference, 

afin que seules soient entendues comme specialisees dans une des 

branches de la production de plantes ornementales les exploitations 

dont toute l'activite est effectivement consacree a cetto specialisation. 

Les questions 2, 3 et 4 correspondent a celles qui ont ete posees aux 

producteure de legumes et portent sur la specialisation. Dane ce secteur, 

l'achat de jeunes plants et de plants brute joue un grand role et c'est 

pourquoi les questions posees a ce sujet sont plus detailleeB. Le nombre 

de plantes ornementales produites est un critere de la specialisation 

horizontale; la condition necessaire pour obtenir des reponses homogenes 

est de donner une definition precise de ce qu'on entend par culture. 
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En regle generale, toute espece botanique devrait etre consideree comme 

une culture; lea exceptions devraient &tre reunies dans une liste. 

Ainsi de nombreuses familles, telles que bromeliacees, cactees, fougeres, 

etc., devraient etre considerees comme une seule culture; d 1autre part, 

il conviendrait de diviser un grand nombre d'especes en varietes ou 

groupes de varietes, par exemple varietes de ficue a grandesfeuilles 

et a petites feuilles, chrysanthemes en pots et chryeanthemes a 

couper, etc. 

Lee questions 6 et 7 se rapportent aux cultures associeee et succeseivee 

afin de per~ettre de completer lee indications generales dont on dispose 

sur lee eupert!ciee coneacrees a ce secteur. Lea superficies sous verre 

non mentionneea eont recenseea en rapport avec !'utilisation des super

ficies sous verre. 

5.14 Lea conditione de culture des pepinieres (schema 8) 

Lee produite des pepinierea peuvent etre diviaes en quelques groupee 

de produits marquants (question 1) dana leaquele lea exploitationa 

sont parfois apecialis~es (question 5). Lee questions relatives a la. 

structure des cultures en pepinieree sont analogues a celles qui 

sont posees dans lea secteura deja etudies. 

5·15 Lee co~ditions de culture des fruits 

Lea cultures fruitieres etant des cultures permanentea a long terme, 

lee conditione de culture y sont, confor&ement aux principee enoncea 

au debut, de nature atructurelle. Les especee et varietes planteea, 

lee systemea de plantation et l'espacement entre lea plants determinant 

pour de longuee periodea la structure de production de !'exploitation. 

Ausei faudrait-il que l'enquete donne un tableau.detaille des conditions 

existant dans lee cultures fruitierea.· 

Le schema 9 subdivise tout d 1abord, a la question 1, la superficie 

coneacree aux cultures principales, relevee au schema 5, d'aprea 

l'eepece des arbrea et !'association a des sous-culturea·ou.entre

culturea. On pourrait eventuellement renoncer a relever lee varietee 

de sous-cultures et entre-cultures. 

Lee vergers et lea fruits a baiee sont·presentea aeparement. En ce 

qui concerne lea vergers, on distingue lea "vergers intensife11 et 

lea "autres ~ulturee a titre principal". Cette ~etinction a donne 

de bona resultats lore du recensement allemand des arbres fruitiers 
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en 1965; e11e permet d 1 e1iminer des cultures fruitieres destinees a la 

vente 1es vergers moins soignee, mais qui neanmoins forment un ensemble 

plus ou moins coherent. 
I 

Le recensement al1emand des arbres fruitiers a couvert en 1965 lee 

"vergers de 10 ares et plus plantes entiEtrement selon un systeme regu

lier d 1arbres fruitiers, meme de formes et d 1especes differentes, et 

visiblement bien entretenus11 • Cette definition, bien que laissant une 

certaine marge d'appreci~tion subjective, nota~ent en ce qui concerne 

1 1entretien, semble tracer toutefois nettement la limite recherchee. 

Les "cultures fruitieres intensives" correspondent dans une large 

mesure a la "Coltivazione specializzata", telle qu'elle a ete definie 

dans l 1 enquete sur les cultures fruitieres de la province de Ferrare. 

Toutefois, cette derniere opere avec des parcelles d'une superficie 

minimum de 20 area; les sous-cultures ne sont prevues qu'au stade des 

jeunee arbres. La subdivision des vergers de culture intensive en 

cultures puree, c.-a-d. d'une seule espe9e, et en culturesmixtes, c.-a-d. 

de plusieurs especes~ ne semble pas devoir presenter de difficultes. 

A Ferrare on a egalement compte aomme d'une seule espece les vergers 

constitues a 90 % au moins de la meme espece. Cette tolerance est 

judicieuse. 

Dans la eerie de questions suivantes,les vergers de culture intensive 

pure sont subdivises par especes. 

En ce qui concerne les fruits a baies, il est prevu d'ajouter quelques 

indications complementaires concernant les especes et le nombre d'ar

bustes. Le depouillement ne devra tenir compte que des cultures depas

sant un certain ordre de grandeur (100 arbustes). 

Ces renseignements (question 9/1 - 9/3) couvrent les criteres de 

structure qui peuvent etre connus avec assez de certitude au moyen 

d'un entretien avec l'exploitant, sans qu 1il soit necessaire de se 

rendre sur les lieux. Par ailleurs, ils ne donnent qu 1un aper~u tres 

global de la structure des verger 

Des _donnees plus detaillees sont neces~aires, surtout si ces releves doi

vent servir de base a une estimation annuelle des recoltes. Il faudrait 
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alors differencier lea vergers tout au moins d'apres la densite de 

plantation, lea varietes et 1 1age. D~ meme, il faudrait relever la 

. structure par age et la composition des vergers comprenant des especes 

differentes et des arbres cultives sous d'autres formes (plantations 

dispersees, etc •••• ). Lea details de ce probleme font actuellement 

· l'objet d'une etude particuliere de l 1 0SCE1). Lea series de questions. 

9/4 - 9/6 regroupent lea renseignements necessaires. To':ltefois, de 

tela renseignements ne peuvent etre obtenus qu'en se servant de tormu

laires annexes pour lea diverses parcell~s et lea differents vergers, 

et a condition de se rendre aur.place. Il convient done de se demander 

si l'on devrait surcharger ainei une enquete sur lea structures. Peut

etre serait-il avantageux de relever ces details de culture dans le 

cadre d'une enquete separee qui n'aurait pas en meme ~e111l?s pour objet 

la structure des exploitations. 

A oe sujet, lee series de questions appellant lea observations 

suivantes : 

En fonction de la superficie lea vergers d'une seule espece peuvent 

encore etre subdivises d'apres lea varietes, lea distances de planta

tion et l'age; pour lea vergers d 1especes differentes, ces renaeigne

ments ne peuvent etre obtenus a un cout acceptable que d'apres le 

nombre d'arbres. C'est pourquoi il est recommande de s'informer non 

seulement de la superficie mais aussi du nombre d'arbres, meme pour 

lea vergers d'une seule eapece. 

Il est aussi absolument necessaire de connattre la repartition. des 

pommiers, ·poiriers et eventuellement pechers par varietes, comme cela 

se f~it deja ·d'ailleurs dans la plupart des enquetes specialisees. 

Il semble toutefois qu'i~ auffise, pour lea besoins des statistiques 

CE~, .de reiever aeparement dans chaque cas lea principales varietes. 

En· ce qui concerne lea pommes, il faudrai t re censer environ 10 a 15 

v~rietes; pour ies poires et.les peches, 6 a 8 varietes. Pour lea 

oranges, il est recommande de faire une distinction entre lea oat,gories 

de prix e.tabliea pour lea prix de reference. Pour lea autrea eapeoea, il 

faudra renonoer a un releve ~· varietea. 

Contr.airement aux habitudes des statistiques allemandes, belges et 

neerlandaiaes sur lea cultures fruitieres, on renonce, dans le schema, 

a preciser la forme des arbres et la hauteur de leur tige. On procede 

plutot comma dans le systeme fran~ais a un classement par classes 

de distances de plantation. On procece d'ailleurs aussi de cette 

1) .voir Neu~ay, Massante, Petry "Etude sur lea methodes statistiques en 
vue de determiner le potential de produ~tion des vergersM(projet). 
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maniere dans lea directives pour !'evaluation unitaire faite en 

Allemagne. Dane les.cultures fruitieres intensives il semble que 

lea distances de plantation fournissent le meilleur critere d'inten

sit~ .des cultures .~t de productivite des superficies. 4 classes 

de"distanoe devraient suffire a cette fin; toutefois, il~audrait 

examiner s'il ne serait pas preferable de d~finir lea domaines 

d'espacement sp5cifiques pour chaque espece. Nous proposons ici tout 

d'abord le moyen le plus simple qui consiste a utiliser des classes 

de distance identiques pour toutes lea e~peces de fruits. 

Il est important de connaitre la pyramide des ages surtout pour 

apprecier la !ertilite et fournir des points de repere pour des mises 

a jour eventuelles (voir TH!EDE, 23). On dispose pour cela de la 

.classification, souvent deja en usage, par degr~s de fertilite ou 

de l'ichelonnement des arbres d'apree l'age, en commen~ant par l'ann~e 

de la plantation. Lea degree de fertiliti sont ce~tas plus prochee 

de la realite que !'indication de l'age ~uisque, selon le climat et 

le mode de culture, l'entree en rapport d'une plantation peut 3tre 

differente. Mais, si l'on envisage une mise a jour des indications 

pendant quelques annees et l'etabliseement de nouveaux inventaires 

a intervalles reguliers, il faut preferer !'indication de l'age car 

elle permet eneuite de faire mieux concorder lee pyramides d'age 

releveee dane lee enquetes. Si l'on se propose de faire des inventairee 

de 5 en 5 ana, on peut procider, pour les jeunee plantations, par 

tranches de 5 ana et prendre 10 ana pour lee plantations plus anciennes. 

Lee effectife d'arbres fruitiere non comprie dane lee cultures inten

eivee devraient 3tre receneee ensemble, qu'il s'agiese d'utilisatione 

a titre principal ou acceesoire. Une classification par especes, 

vari~tes et age serait egalement utile pour oes arbres. Il n'est pas 

possible de relever lea classes d'espacement des plantations. On 

pourrait envisager, a la place,_de relever lea formes d'arbres, mais 

on y a renonce dans le schema car il n'apparait pas n~cessaire de 

relever de fa~on plus precise cette forme de. culture. Lorsque lea 

exploitations n'ont pas de vergers a culture intensive, le depouille

ment ne devrait tenir compte que des vergers comprenant plus de 

50 arbres. 
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5.2 Superficies sous verre et installations de chauffage 

Lee superficies sous verre et lee installations de chauffage consti

tuent pour lee horticulteurs le principal moyen d 1agir sur lee con

ditions naturelles de croissance. Leur developpement et leur niveau 

de modernisation et de rationalisation sont dono des ~l~ments importants 

a relever dans une enquete sur lee structures de ce secteur. 

Le schema 10 est destine au recensement des superficies sous verre de 

l'exploitation d'apres le type et 1 1utilisation. 

En ce qui concerne le type de superficie eous verre, il y a lieu de 

distinguer les serres (abris vitres eleves destines aux cul-

tures et dana lesquels on peut penetrer) et lee chassis vitres, 

~hassis bas dans lesquels on ne peut penetrer); ce dernier type 

comprend aussi lee cloches de verre, tunnels, etc. 

Alors que nous comptons aussi parmi lee superficies sous verre tovtes 

lee constructions utilisant des feuilles et autres materiaux trans

lucides, mais impermeable& a l'eau, lee feuilles simplement posees 

sur lee plantes pour les couvrir n'entrent pas dans cette categorie. 

Elles ·sont comptees a part. 

Par superficie de base de oerre il faut entendre la superficie 

pouvant etre en meme temps couverte de verre; par consequent, pour 

les serres·mobiles, la superficie couverte n'est comptee qu 1une foie, 

de meme pour les serres roulantes. De la meme fa~on 1 la superficie 

de base des chassis est egale a la superficie pouvant etre couverte 

en meme temps par lee chassis vitres existants; les chassis employee 

plusieurs foie a differents emplacementsne sont aussi comptes qu'une 

foie. 

La superficie d~s serres est subdivisee de 4 manieres differentes. 

1. Lee serres fixes a toit fixe sont recensees separement. Les serres 

transportables et celles dont le toit est mobile sont groupees 

ensemble. On a renonce a presenter separement lee ser~es roulantes 

car elles ne jouent qu'un role peu important. D1autre part, e~les 

sont nettement distinguees des autres constructions figurant sous. 

cette rubrique. 
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2. Les serres qui coruportent une installation de chauffage et 

celles qui n'en ont pas doivent etre indiquees separement. Sont 

consideres ici comme installations de chauJtage lea appareils 

a air chaud installes dans la serre, mais non lea appareils de 

chauffage mobiles pouvant etre utilises, selon lea besoin~ dans 

telle ou telle serre. 

3. Lea feuilles de matiere plastique sont, depuis quelques annees, 

de plus en plus utili~ees pour couvrir lea serres. En raison de 

leur bien moindre solidite, des fraia· d'acquisition beaucoup moins 

eleves et des possibilites d'emploi parfois limitees, ce type de 

serres devrait etre recense a part. 

4. La largeur de la nef des serres est un critere de leur modernite, 

de leur utilite pratique et de leur cout d'acquisition. Jusqu'ici 

elle n'a ete relevee qu'aux Pays-Bas. 

5. De meme l'age est un critere important de la modernite des instal

lations; il permet en outre d'evaluer· l'evolution des investisse

ments des exploitations. Aux Pays-Bas, la date de la construction 

a ete relevee il y a quelques annees dans un classement correspon

dant. Il n'etait pas demande d'indiquer les constructions recouvertes 

de matiere plastique. 

La surface des chassis vitres n'est subdivisee que selon deux criteres. 

On distingue lea chassis fixes delimites par des murs, des elements 

prefabriques en beton, etc., des cadres vitres poses sur des murs de 

terre ou des lattes de bois transpartables. Pour lea chassis fixes, 

il est demande d'indiquer s 1il existe des installations de chauffage. 

En ce qui concerne l'utilisation des superficies sous verre, on part 

du principe que la superficie de base ne devrait etre declaree qu'une 

foie. Il ne s'agit pas ici de connaitre l'etendue de certaines cultures 

sous verre, mais de savoir quelle a ete l'utilisation de l'instrument 

constitue par leG superficies sous verre au cours de la derniere 

camp~Lne. Tandis que, pour lea cultures de plein air, on a pris dans 

chaque cas l 1 utilisation la plus impor~ante (l'utilisation principale), 

il faudrait pour lea superficies sous verre recenser entierement l'ut~

lisation pendant la derniere annee. Ceci permettra d 1eviter que la per

sonne tenue de fournir des renseignements indique l 1 utilisation 
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principale d'une superficie sous verre, precision difficile a donner 

dans lea cas limites. On peut aussi en attendre des renseignements plus 

complete. Toutefois, la condition necessaire pour ce systeme de recen

sement est qu'on ne distingue pas trop de types d'utilisation, sans 

quoi lea categories recenaees,y compris lea inevitablea categories 

mixtes, se multiplieront rapide.ment. Le schema en tient compte. 

L'eQuipement technique des aerrea et de l'inatallation de chauffage a 

une importance considerable pour assurer un climat optimal et pour la 

rationalisation du travail. Lea ~ueationa du schema 11 ont pour but 

de faire la lumiere sur quelques faits easeutiels a ce sujet, facilea 

a relever statiatiquement. Le syateme de commande de l'aeration et 

le reglage du chauffage des aerres peuvent etre consideres comme 

caracteristiquea du niveau de perfectionnemant de la climatiaation 

dans la serre. L'installction de chauffage se caracterise par lea 

appareils presents dans la serre, le nombre et la puissance des chau

dieres ainsi que par lea combustibles utilises. Enfin, lea systemes 

de diffusion de C02, d'exposition des plantes a la lumiere et d'obscur• 

cissement permettent d'appliquer des techniques modernes afin de favo

riser 2a croissance des cultures sous verre. 

On pourrait envisager de p~esentcr lea questionnaires concernant lea 

superficies sous verre et leur equipement technique sous forme de 

questionnaires additionnels datines uniquement aux entreprises ex

ploitant des superficies sous verre importantea. Ces exploitation& 

representant une petite minorite de l'ensemble des unites d'enquete 

couvertes. Lea indications relatives aux equipements techniques des 

serres ne aont reellement interessantes que pour lea serres dont la 

superficie depasse 1 000 m2 alors que celles qui ont trait aux super

f~ciea sous verre ellea-memes devraient etre releveea a partir de 

500 m2. 

5.3 Main-d'oeuvre 

Le recensement de la main-d'oeuvre devrait etre opere selon lea prin• 

cipes adoptee pour l'enquete de .base CE3 sur lea structures, en ~enant 

compte de l'experience acquise lore des questions poseea·a l'epoque.· 

Il ea~ done inutile de faire de nouvelles propositions pour l'enquete 
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sur lea structures horticoles, d'autant plus que l'on devrait re

censer la main-d'ouevre de toute !'exploitation et pas seulement 

celle qui est occupee aux travaux d'horticulture. Comme la main

d'oeuvre constitue un critere pour la classification des entreprises 

par dimension, il est particulierement necessaire que ce facteur soit 

releve avec soin. 
\ 

Il faudrait accorder a !'aspect saisonnier de l'emploi dans !'horti-

culture plus d'attention' que dans l'enqqete de bese CEE sur lea struc

tures. Dane bien des formes d'exploitations horticoles, il est 

inev.itab~qu'il y ait de fortes pointes de travail; aussi serait-il 

interessant de savoir pendant combien de jours ouvrables la main

d1oeuvre saisonniere a travaille au cours des differents mois. Cela 

permettrait de relever plus aGrement la totalite des jours de travall 

de la main-d'oeuvre saisonniere pendant l'annee. 

De plus, il pourrait etre avantageux de noter le niveau de formation 

des chefs d 1exploitation et de la main-d'oeuvre dependante, lea con

naissances techniques jouant un role decisif en horticulture. 

5.4 Degre de mecanisation 

Dane ce domaine, l'enquete devrait porter essentiellement sur les 

machines speciales enumerees au schema 12 b. On peut s'abstenir de 

recenser lea appareils generalement utilises pour le travail du sol. 

En revanche, il faudrait demander de declarer le pare de tracteurs, 

appareils a moteur et vehicules a moteur, y compris lea camions et 

lea voitures particulieres (schema 12 a). Lea donnees sur l'emploi 

de machines devraient surtout servir a caracteriser le degre de mepa

nisation des exploitations. C'est pourquoi lea machines et l'outillage 

importants pour chaque secteur considere devraient etre indiques en 

correlation avec lea types d1exploitation. 

5.5 Entrepots (schema) 

Doivent etre recenses non seulement les entrepots propres de !''ex

ploitation, mais aussi la fraction d'entrepot eont dispose !'exploi

tation dans des entrepots collectifs, ainsi que la possibilite:~'entre

poser des produits a 1 1exterieur de !'exploitation contre paiement d'une 

taxe de redevance. 
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Les types d'entrepots sont tr~s variables. Neanmoins, il devrait 

suffire de les classer en 3 categories. La categorie des entrepots 

a air frais aeres naturellement sert a l'entreposage de produits non 

perissables ou a la conservation provisoire de produits perissables. 

Il se peut que, ~a et la, la transition avec de simples hangars-aires 

de rangement soit fluide; en regle generale, des granges et locaux 

speciaux servent a cet usage. 

Selon les conditions climatiquea et le caractere plus ou moins peris

sable des produits, des entrepots a air frais avec ventilation forcee 

peuvent permettre l'entreposage des produits pendant un temps plus 

ou moins long. Normalement, ils ont ete construits ou transformes 

apecialecent pour servir a cet usage. 

Les entrepots refrigeres permettent d'adapter exactement !'atmosphere 

aux exigences du produit entrepose; ils requierent aussi des investis

sements plus importants. Il n'est pas propose d'indiquer separement 

les "entrepots a atmosphere protectrice", mais cela pourrait etre 

envisage. 

Normalement, les entrepots sont destin~a des produits determines. 

Aussi est-~1 conseille de recenser separement les entrepots utilises 

pour lea categories de produits mentionnes. 

5.6 Conditto'ns d I ecoulement 

Dane une enquete sur lea structures horticoles, le secteur des ventes 

merit3 de retenir specialement !'attention, car lea possibilites de 

vente sont multiples et ne constituent pas seulement en tant que telles 

des facteurs determinants pour les structures, mais elles influent 

directement sur les conditions de culture. En general, la vente directe 

exige un large assortiment, la vente a la conserverie est liee a des 

cultures de vaste etendue, etc. 

Nous distinguons a ce sujet trois series de questions. L'organisation 

de l'ecoulement signifie !'affiliation de l'entreprise a .des organismes 

qui se chargent de la vente en commun (societas de distribution,· 

cooperatives de vente, etc.). Lea liens contractuels en matiere de veRte 

et leur forme constituent un second ensemble de questions. Le troisieme 

ensemble a trait aux voies d'ecoulement et aux formes de vente adoptees 

par lea entreprises. 
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L1organisation des ventea est etudiee avec le schema 14. Il s 1agit 

ici de la constatation de !'affiliation de 1 1entreprise a des orga

nismes de vente et de transformation et des obligations qui en 

decoulent. 

Lea liens contractuels (schema 15) sont releves separement pour chaque 

aecteur. Dane chaque cas; on releve lea noms des parties au contrat 

ainsi que lea modalites de celui-ci. On pourrait ici. abandonner aussi 

telle ou telle donnee, bien qu 1elle soit certainement interessante. 

On trouvera lea details dans le schema. Pour lea pepinierea, il n'eat 

pas prevu d'etudier ce probleme; lea cultures sous contrat n'y jouent 

un role que·dans certains secteurs en tant que cultures confiees tem

porairement a une exploitation etrangere a la pepiniere; lea pepinieres 

d'arbres forestiers pratiquent parfois aussi la culture a fa~on de 

plants destines a l'administration.des eaux et forets. 

Lea voies d'ecoulement et formes de vente ont ete souvent relevees 

conjointement lore d'enquetes precedentes. Il en est resulte beaucoup 

de points obscura et traitea de fa~on incomplete. On entend ici par 

voiea d'ecoulement lea milieux d'acheteura et par formes de vente 

lea organismes auxquels il est fait appel dans chaque cas (schema 16). 

En ce qui concerne lea voies d'ecoulement, lea acheteurs ne sont pas 

le~ memes pour lea produits horticoles comestibles et non comestibles. 

Pour cbque categorie d'acheteurs, la personne interrogee doit decider 

si elle lui livre moins ou plus de la moitie de sea produits; il 

devrait lui etre possible de repondre a cette question. Il est apparu, 

en effet, que la question concernant la voie principale d 1 ecoulement, 

telle qu'elle a ete posee dans l'enquete allemande sur !'horticulture, 

n'a pas toujours ete bien comprise et ne permettait pas d'obtenir des 

reponses aussi differenciees qu'il etait souhaitable. En France, dans 

l'enquete sur lea cultures fruitieres et sur celles de plantes erne

mentales, il a ete demande d'indiquer la repartition en pourcentage 

des recettes entre differentes voies d 1ecoulement. On craint que 

cette question n'exige trop de travail de la part des personnes inter

rogees, notamment si elles vendent des.produits de differents secteurs. 

Au Danemark enfin, .il fallait indiquer toutes lea voies d 1 ecoulement 

que !'exploitation utilise, ce qui ne permet plus aucune appreciation 

de l'ordre d 1 importance de ces voies. C'est la raison pour laquelle 

le systeme precite, qui represente une voie moyenne, est propose 

en vue de l'enquete sur lea structures. 
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Le schema 16 ne recense pas lee formes de vente de fa~on complete, 

mais seulement dans la meeure ou certaines voies d 1ecoulement sont 

utilisees sous des formes tree variables. Tel est le cas notamment 

pour lee livraisons aux particuliers et aux detaillants. 

En Belgique, des questions detailleee ont ate poeeee en 1959 au~ 

particuliers de fruits, legumes, plantes ornementales et produits 

des pepinieres. De meme, l'enquete allemande de 1961 sur !'horti

culture distinguait deux formes de vente directe. A l 1instar 

du systeme belge, il est demande sous b) et c) d 1indiquer la forme. 

de livraison au consommateur. Lea "renseignements sont demandes sepa

rement pour lea bulbee, d 1autres formes de vente etant principalement 

utilieeee pour cette categorie de produits notamment la vente par lee 

groupements professionnele. Pour lea produite des pepinieres et lea 

_plantes vivaces de plein air, la forme de vente est demandee pour 

l'ensemble des voies d 1 ecoulement car ce qui est eurtout interessant, 

dans ce cas, c'eet de conna!tre la difference entre lea ventee locales 

et lea ventes sur catalogues, quels que soient lee acheteurs. Il devrait 

etre possible ici de chiffrer groseo modo de la maniere demandee !'im

portance. des formes de vente. 

Lea formes de vente pour lea livraisons aux detaillants ne sont relevees 

avec precision que"pour lea plantee ornementales. Cette voie d 1ecoule

ment joue un.role important dans ce secteur, au moins pour lee cultdres 

proches des marches. Des recherches montrent que lea formes de vente sont 

tree va~iees. Aussi devrait-on, dans le cadre de l'enquete sur lee 

structures, etudier cet aspect, qui, il est vrai, n'a encore ja~ais 

fait l'objet d'une enquete. Pour lea fruits et lea legumes, il est ~n 

outre demande d'indiquer lea ventes par l'intermediaire des grossistes 

locaux; juaqu'ici cela n'a ete fait que dans le cadre de l'enquete 

menee en France sur lea cultures fruitierea. Etant donne lea parti-. 

cularites de cette forme de vente, elle meriterait neanmoins d'et~e 

mise en relief. 

L'enquete fran~aise sur lea cultures fruitiere·a distingue aussi au 

niveau de la livraison aux grossiates, differentes ~ormes, 

a savoir : 

1. Expedition directe a des grossiates 

2. Livraison directe a des grossistes prives 

3. Livraison a des grossistes prives sur un marche 
de gros local au etade des producteurs 
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Seule la derniere de cea formes de vente fait ausai l 1objet d 1 une 

question dana le schema 16. Il faudrait examiner si lea differences 

entre lea formes 1 et 2 justifient leur inclusion dans le questionnaire. 

5.7 Activitea induatriellea et commerciales 

Ainsi qu 1il a deja ete souligne, on eatime utile d 1 eequiaser, a l'aide 

de quelques questions, l 1 etendue et la nature des activites industrial

lea et commerciales qui sont liees a la production horticole dans une 

exploitation. 

Il est possible de caracteriser lea secteurs de transformation a 

1 1aide des questions contenuee dans le schema 17. Celles-ci portent 

sur la nature des produits fabriques. Des questions similaires ont 

deja ete posees lore d'enquetes precedentes (enquetes sur 1 1 horti

culture de 1961 et 1950). 

Pour delimiter l'etendue et l'importance du secteur'~ransformationa, 

on releve le pourcentage du chiffre d'affaires global de l'exploita

tion qui correspond a cee activitee; ce pourcentage en indique 

l'importance relative dans le cadre de l'exploitation. En revanche, 

l'effectif de main-d'oeuvre employe dans la branche ''transforma

tion" doit faire appara!tre l'importance absolue de celle-ci. Toute~ 

foie, on n'inclut dane ce releve que la main-d'oeuvre embauchee 

exclusivement ou principalement pour ces travaux. Il n'est pas de

mande a la pereonne interrogee de preciser le pourcentage de cette 

main-d'oeuvre travaillant en partie a la production, en partie a la 

transformation. Des que la transformation prend une assez grande im

portance dans l'exploitation, elle a besoin de disposer de sa propre 

main-d'oeuvre; c'est seulement alors qu'il eat intereeeant d'en 

conna!tre le chiffre. 

La branche'~ommerce" fait l'objet de 4 questions dana le schema 18. 

Dane celui-ci, on entend par activite commerciale uniquement la re

vente ~e produits achet~e, sans que ceux-ci aient, dans l'intervalle, 

ete cultivee dans l'entreprise. Lea questions portent encore sur la 

nature des produits vendus et l'importance, tant relative qa'absolue, 

de l'activite commerc'iale. Il convient de noter qu'il faut indiquer 

~oi l'effectif de toute la main-d'oeuvre employee exclusivement ou 

principalement a la vente, c.-a-d., pour lea ventes directee: le 

nombre de vendeuses dans le magasin, pour lea ventes de porte a porta 
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le nombre de vendeu~~hauffeurs, etc. Il est done aussi demande d 1in

diquer le nombre de personnes s'occupant de la vente de la production 

propre de !'exploitation. On ne peut, en regle generale, imposer a 
la personne interrogee une autre delimitation. En outre, dans de 

telles exploitations ou le seoteur des ventes est important, il 

apparait plus interessant de oonnattre le personnel de vente dans son 

ensemble. 

Les branches "horticulture pour cimetieres" et 11 jardiniers-paysagistes" 

comportent surtout des indications de dimensions (schema 18). On a 

renonce a d 1autres preoisions. On peut toutefois imaginer que, dans 

les pays membres interesses, cette partie de l'enquete soit plus 

differenciee. S'il apparaissait que l'on a generalement besoin d'un 

questionnaire plus etoffe dans ce secteur, il serait souhaitable de 

coordonner lea questions a poser; un questionnaire approprie pourrait 

alors etre propose a titre complementaire. Il faudrait songer avant 

tout a differencier lea activites et a recenser lea maohines·speciales 

importantes. 

So~lignons que, dans lienquete menee en Allemagne sur !'horticulture 

de 196i, lea branches horticulture pour cimetieres, jardiniers-paysa

gistes et fleuristes ont ate recensees, mais sans auoune precision. 

La confection de bouquets n'est pas consideree ici comme une branche 

particuliere, carelle constitue toujours une partie plus ou moins 

importante de la vente de fleurs au consommateur final. 

5.8 Programme d'enguete pour lea cultures accessoires 

Pour lea cultures accessoireE, il conviendrait de demander aeulement 

d'indiquer lea conditions de culture et d'ecoulement sous une forme 

t~es abregee. Le schema 19 contient le catalogue de questions a 
utilis~r pour cette categorie de personnes a interroger; celui-ci 

a ate etabli ,t•apres WALTER (20). Il subdivise la superficie totale 

exploitee en categories principales de produits. Quelques cultures, 

telles que _les asperges, lea fraises et lea fruits a baies, sont 

indiquees separement, parce qu·'elles sont tree repandues dans lea 

cultures accessoires. Lea questions relatives a la nature et a 
l'utiliaation des superficies sous verre sont tree simplifiees. 
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Il eat demande des preciaiona sur l'etendue des cultures fruitierea 

loraque cellea-ci depaeaent un certain aeuil. Toutefoia, meme dans 

ce cas, il n'est pas prevu de classification par sortes; de meme, 

le releve de la pyramide des ages est simplifie. 

Lea renseigne~ents demandes au sujet d~s conditions de vente con

cer~ent surtout lea voies d'ecoulement; on ne distingue lea formes 

de vente que pour les ventes directes aux consommateura. On renonce 

egalement a noter lea conditions de vente par categories de produita. 

En oe qui concerne lea autres sujeta, il n'eat pas demande de.r~n
~·. 

seignements sur lea cultures accessoires. 



- 104 -

Bibliosraphie 

(1) OSCE: Comptabilite agricole. Statistique agricole No. 4/1967 
Page 5 et suivantes 

(2) Internationa1er Verband des Erwerbsgartenbaues (AIPH): 
Europaische Gartenbaustatistik. Heft 15, Hannover 1967 

(3) Statistisches Bundesam~ Gartenbauerhebung 1961. Heft 1 - 3 
Stuttgart und Mainz 1965 

(4) Statistisches Bundesamt: Obstbaumzahlung 1965. 
Reihe 2, Gartenbau und Weinbau. Stuttgart und Mainz 1967 

(5) Institut National de Statistique: Recensement General de !'Agri
culture et des Forets de 1959. Tome I - VIII. Bruxelles 
1961 - 1964 . 

(6) Petry: Etude sur lea Methodes Statistiques utilisables pour lea 
Previsions de Production Fruitiere - France 
Version provisoire d 1une etude destinee a l'OSCE, 1968 

(7) Istituto Centrale di Statistica: 1° Censimento Generale dell' 
Agricoltura. 15 Aprile 1961. Volume VIII. Coltivazioni. Roma 1966 

(8) Handels-, Industr~und Landwirtschaftskammer Bozen: 
Der Obstbaumbestand in der Provinz Bozen. Bozen-1966 

(9) Camera di Commercio, Industria, Artigianato e Agricoltura 
Ferrara. Carta frutticola ferrarese. Superficia frutteto 
per specie, varieta ~ stato produttivo al 30 aprile 1967 

(10) Centraal Bureau voor de Statistiek: Statistiek van de land- en 
tuinbouw 1966. Zeist 1967 

(ll)a) Ministerie van de Landbouw en Visserij: Agrarische Bedrijfstypen 
1965. s'Gravenhage 1968 

b) Landbouw-Economisch Instituut: Standaardbedrijfseenheden 
(S.B.E.'s) als Grondslag voor de Bedrijfstypering. Hektographie 

(12) Mohr, D.: Etude sur la classification des exploitations agricoles 
selon !'orientation de leur production, a partir des donnees de 
la Repub1ique Federale d'Allemagne 
OSCE Doe. St/11 734/67 F. 1967 

(13) Storck, H.: Observatiofia concernant le developpement methodolo
gique de la statistique reiative aux produits horticoles non 
comesti.bles, dans le cadre ·ae 'la c-p.~ Informations statistiques 
:J.9G4, ~· 1. 



- 105 -

(14) Richt1inien zur Be\•ertung des land- und forstwirtschaftlichen 
Vermogens. Teil 6. Gartnerische Nutzung. Vorlaufige Fassung v. 
6. Juli 1967. Herausgeg. vom BMF 

(15) Storck, H.: Der heimische Obst- und GemUsebau im europaischen 
Wettbewerb. Bayerisches Landwirtschaftliches Jahrbuch 44 
(1967) SH 2. s. 46 - 66 

(16) Arbeitskreis Betriebswirtschaftliche Beratung im Gartenbau: 
Kennzahlen fUr den Betriebavergleich, Hannover (annuel) 

(17) Landbouw-Economisch Instituut: Bedrijfsuitkomsten in de Tuinbouw. 
a' Gravenhage (annual) 

(18) BML: BuchfUhrungsergebnisse von Gartenbaubetrieben 1963/64 
und 1964/65. Heft 9. Bonn 1966 

(19) Centraal Bureau voor de Statistiek: Landbouwtelling 1950. 
Utrecht 1952. 

(20) Walter, u.: Erfahrungsbericht Uber die Landwirtschaftsz&hlung 1960, 
die.Gartenbauerhebung 1961 und die Obstbaumz&hlung 1965 hinsicht
lich der Auswertung zur Darstellung der Strukturverhaltnisse des 
Obst-, GemUse- und Gartenbaues. 
Studie im Auftrage des Statistischen Bundesamtes. August 1967 
(non pub lie) 

(21) Ministere de !'Agriculture: Lea Vergers du Gard en·l962 

(22) Ministere de !'Agriculture: Lea Vergers de l'Indre et Loire en 1964. 

(23) Thiede, G.: Statistik der Obstanlagen und mittelfristige Erzeugungs-
prognoseu. Berichte Uber Landwirtschaft 45 (1967) s. 308 - 323 

(24) Oesterreichisches Statistisches Zentralamt: Gartenbauerhebung 1964. 
Wien 1966 

(25) Eidgenossisches Statistisches Amt: Die Gartenbaubetriebe. 
Hauptergebnisse der Eidgenossischen Betriebsz&hlung 1965. 
Die Volkswirtschaft. Heft 9/1967 

(26) Neuray, Massante, Petry: Etude sur lea Methodes Statistiques en 
vue de determiner le Potential de Production des Vergers. !ere 
Partie. Examen General. Projet d'etude pour 1'0SCE 1968 

~ I 

(27) Frank, W.: Entwurf einer Vorstudie Uber die Aufgliederung der iand-
wirtschaftlichen Betriebe. Oktober 1964. 



,; 



ANNEXE 

a l 'etude 

M E T H 0 D 0 L 0 G I E 

d'une enqu3te sur la structure 

des exp1oitations horticoles professionnel1es 

Schemas 1 - 19 
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Formes de cultures de produits horticoles 
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·comportant . 1 

cultures de plantes 
ornementales 

1 
SPAP 
et SAP 

coDlDle 

I . . ' 
exploitation 
pure et SPP · ...... 

I . 
.SPAP 
et SAP 

Ensemble 2es exploitations professionnelles 

SPP- D 

SPAP • 
SAP 

secteur principal de production 
secteur partial de·· :t?~.oduction 

• secteur accessoire de production 

I 
pepinieres 

I I 

p;.pinieres 

I 
exploitations 
pure et SPP 

N. 

I 
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Exploitations professionnellea·£.ult:tv~nt·dep groduits hor;t}..Q.ole~ destines 

a la vente PcJ.r·k:ranches principales d 1exploitatlon 

~(/) A 
~~ Exploitations 

;: horticoles () 
~ ~ 
~ . ~· 

~ ~~----------------------~~~ ~ ~ ~· 
~ B/C ~ 

Exploitations·com- ~ 
· binees agro-viti- $ 

coles 
(sans BP) 

.BP = branche pr~ncipale 

Exploitations 
viticoles 
vi ticul.ture) 



Classification des exploitations horticoles avec production horticole comme BP (!!1 

11 Exploftatlons frultleres pures 
10 Cultures frultleres coaae SPP 
12 
14 
15 
16 
17 
19 

22 Exploitatlons legualeras pures 

exploitations frultleres coapl~tees (sans SPAP) 
exploitations alxtes frults.J~guaes (SPAP • cultures Jegualeres) 
exploltations alxtes fruits.peplnleres (SPAP • peplnleres) 
exploltatlons frults.agrlculture (SPAP • ~griculture) 
exploltatlons alxtes fruits.elevage (SPAP • elevage) 
exploltatlons alxtes fruits-viticulture (SPAP • viticulture) 
autres exploitatlons 

de plein air I) 1 TIExploltatlons speclalisees2) 

f 
de pleln air/sous verre1 xploitations alxtes 2) 
sous verrel) • xploftations polyvalentes2) 

21 · exploltatlons productrlces de leguaes et de fruits 
23 exploitations productrlces de Jeguaes et de plintes orneaentales ··} classeaent voir 22 
25 exploltations productrlces de leguaes et agrlcoles 

20 Cultures legualeras coaae SPP ~ exploltatlons productrlcas de Jeguaes coapletees --~ classeaant voir 22 

26 exploitatlons productrices de leguaes et pratlquant l'elevage ~ exploltatlons cultivant des bulbes { expl. specia)lsees 
29 autres exploltatlons exploltatt Jns cultlvant des fleurs ~--·· !Xp). alxtes 

autres exp)oltatlons expl. polyvalentes 
33 Exploitations pures de plantes orneaentales f de pleln air 

30 Culture de plantes orneaentales 

d I 1 1 I [ exploltatlons produlsant de jeunes plants 
e P e n a r sous verre] exploltatlons produlsant des fleurs 1 couper 

sous verre exploltatlons produlsant des plantes en pots 
exploltations produlsant des fleurs l couper/ 

plantes en pots 
autres exploltatlons 

32 exploitatlons aixtes plar.tes orne1encales 1leguaes ··) classeaer~ .JJie sous 22 

) f 
exploltatlons speclalis'ees 
exploltations alxtes 

• exploltatlons polyvalentes 

coue SPP l exploltations coapletees ···) classeaent coue sous 22 . 

34 exploitatlons al~tes plantes orneaentales - peplnleres • peplnieres d'arbres fruitlers 
39 • autres exploltatl ons { peplnleres d'arbres orneaenta 
44 Pepinieres pures ······-~·····························································································- peplnleres d1arbres forestlers 

peplnieres alxtes 
40 Peplnleres coaae SPP · f p'epinieres coapl'etees 
41 exploltations alxtes pepinieres.arbres fruitlers 
49 autres exploltatlons 

01/2 Expl:litations coaprenant- plusleurs secteurs (sans SPP) f exploltations l plusleurs secteurs • 1eguaes-3rbres frultlers (SPAP Jeguaes et fruits) d 1 1 1 02/3 . exploltatlons 1 plusleurs secteurs • leguaes-plantes orneaentales (SPAP Jeguaes et plantesi 8 ~ e n! ~ 
09/9 autres exploitatlons orneaentales) vet~ns 
BP • branche pr1ncipale ()50%) 

exploitation sp~cfallsee (~ 75 %) 
SPP ··secteur principal de production (50- aofns de 75 %) 

SPAP • secteur partial de production (25 . aoins de 50 %) 
SAP • secteur accessoire de production (.(25 %) 

sous verre 

I) seton schema 4a, question 2 
2) selon st:h~11::1 h mtutlnn 1 
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. . 
Classification des exploitations horticoles 

avec prestatiom de services horticoles comme lfpp (A II) et sans BPP (A I/A II} 

1. SPAP culture de plantes ornementales 

2. SPAP cultures legumi~res 

3. SPAP autres secteurs horticoles 

4. Secteurs horticoles comme SAP 

BP = branche principale C) 50 %) 

Sl?AP = secteur partiel de production (25 - moins de .. 50 %) 

SAP = secteur accessoire de J·roduction ( <25 %) 

\ 
\ 



Classification des exploitation& agricoles (B) et viticoles (C) 

cultivant aussi des produits horticoles destines a la vente par secteur de production 

~ ..... 

B BP agriculture 

· C BP viticulture 

B/C exploitations sous BP 

SPAP cultures fruitiires 

SPAP cultures leguaiires 

SPAP autres secteurs horticoles 

secteurs hortfcoles coaae SAP 

f 
SPAP cultures fruitiires 
SPAP autres secteurs horticoles 
secteurs horticoles coa1e SAP 

~ 
SPAP cultures frultfires 
SPAP cultures legu•iires 
SPAP autres secteurs horticoles 
secteurs horticoles coaae SAP 

BP branche principale de production ().50%). 

SPP • secteur principal de production (50 • aoins de 75 %) 
SPAP • secteur partiel de production (25 • aoins de 50 %) 
SAP • secteur accessoire de production (~25 %) 

f 
SPP' agriculture : exploitatlons aixtes agriculture-fruits 
SPP elevage: exploitations 1lxtes elevage.fruits 
autres exploitations 

f 
SPP agricultur« exploitations •fxtes agriculture-cultures leguaiires 
SPP elevage: exploitations 1ixtes elevage.cultures. leguafires 
autres exploitations 
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Liste de questions relatives a la composition du chiffre d'affaires slobal 

de !'exploitation (lere variante) 

(Le chiffre d'affaires global de !'exploitation englobe toutes lea recettes 
provenant de la vente des produits de !'exploitation, de celle de marchandises 
commerciales, de service et autres sources de revenue de !'ensemble de !'ex
ploitation.) 

(*) 1. Quelle est.le pourcentage du chiffre d'affaires global 

ploitation qui correspond, en general, aux categories 

- fruits 

- legumes 

- plantes ornementales 

- produits de pepinieres 

- vente de marchandisea· com-
merciales et prestations de 
services horticoles 

- vente de produits de la terre 

- produits de l'elevage 

- produits viticoles 

de votre 
propre 
production 

- autres recettes de !'exploitation 

(*) 2. Lea recettes provenant de cultures sous verre1) 
atteignent-elles 

- plus de 75 % de votre chiffre d'affaires 

- 25 a 75 % de votre chiffre d'affaires 

- moins de 25 % de votre chiffre d'affaires 

- pas de recettes provenant de cultures sous verre 

de votre ex-

suivantes 

% 
% 
% 
% 

% 

% 
% 
% 
% 

100 % 

(*) 3. Obtenez-vous 75 % ou plus de votre chiffre d'affaires du produit de 

- moins de 4 cultures2) oui/non 

- 4 a 8 cultures2 ) oui/non 

- plus de 8 cultures2 ) oui/non 

1) cultures murissant sous verre, 

2) pour lea cultures fruitieres et legumieres : especes botaniques, 
pour celles de plantes ornementales et pour lea pepinieres, a part 
lea exceptions a preciser : familles botaniques. 
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Liste de questions relatives a la composition du chiffre d'affaires 

glo~al de !'exploitation (2e variante) 

(Le chiffre d'affaires global de !'exploitation englobe toutes lee 
recettes provenant de la vente des produits de !'exploitation, de 
celle de marchandi&es commerciales, de services et autres sources 
de revenue de l'ensemble de !'exploitation.) 

(*) 1. Quelle est la proportion du chiffre d'affaires global 

qu'atteignent normalement, dans votre exploitation (c.-a-d. 

rour lea annees ou la recolte est normale et ou lea vergers 

ont une productivite normale) 

a) lea recettes provenant de la vente de produits agricoles 

(produits de la terre, betail et produits de l'elevage), 

non compris lea produits horticoles et viticoles ? 

la moitie du chiffre d'affaires global et plus 

moins de la moitie de chiffre d'affaires global 
D 
D 

b) lea recettes provenant de la vente de votre production 

(fruits, legum~s, plantes ornementales, produits des 

pepinieres), non compris lea marchandises commerciales 

et lea prestations de services horticoles ? 

la moitie du chiffre d'affaires global ou plus 

mqins de la moitie du chiffre d'affaires global 

c) lea recettes provenant de la production et de la 

vente de produits hort1coles1 ) ainsi que de presta

tions de services horticoles2) ? 

la moitie du chiffre d'affaires global et plus 

moins de la moitie du chiffre d 1affaire global 

D 
D 

D 
D 

1) Fruits, legumes, fleurs et plantes ornementales, produits des 
pepinieres, plahtes vivaces de plein air, semences horticoles. 

2) Amenagement et entretien de tombes; amenagement et entretien de 
jardins, pares, promenades publiques, etc., plantations au bord 
des routes, talus, etc. (jardiniers-paysagistes). 



Schema 4 b 
(suite) 

(*) 2. Quelle
1
fst la proportion du chiffre d'affaires global 

normal des recettes provenant de la vente de : 

moins 25 a 50 a 
Nature aucune de moins moins recette 25 % de 50% de 75% 

fruits 

legumes de votre 
~ropre 

plantes ornementales produc'!"'· 

produits des pepinieree tion 

marchandises commerciales 
et prestations 

de services horticoles 

produits agricoles 

produi ts de 1 t elevage 

produits viticoles 

autre a recettes de l'exploi• 
tation 

75 % 
et 
plus 

Marquer d'une croix la mention correspondante. Une croix doit ~pparattre 

danc chaque ligne. 

2) 
(*) 3· Lee recettes provenant des cultureseous verre atteignent•elles 

- plus de 75 % de votre chiffre d'affaires 

- 25% a 75 % de votre chiffre d t affaires 

moins de 25 % de votre chiffre d'affaires 

• aucune recette provenant de la vente de 
culture sous verre 

(*) 4. Obtenez-vous 75 % ou plus de votre chiffre d'affaires du 

produit de 

- moins de 4 cultures 2) 

- 4 a 8 cultures 2 ) . 

- plus de 8 cultures 2 ) 

oui/non 

oui/non 

oui/non 

1) c.-a-d. pour lea annees ou la recolte est normale et ou lea vergers 
ont une productivite normale. 

2) cultures mGrissant sous verre. 

3) pour lea cultures fruitieres ou legumieres : especes botaniques, 
pour celles des plantes ornementales et pour lee pepinieres, a part 
lea exceptions a preciser : familles botaniques. 
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Observation relative au schema 4 b 

a donner a la question 2 

Schema 4 b 
(suite) 

instructions pour la reponse 

Il convient de repondre de la maniere suivante : 

1. rayer toutes lea categories de produits n'ayant pas procure 

de recettes. 

2. examiner si l'une des categories de produits restantes rapporte 

75 ~ ou plus du chiffre d'affaires: 

- Si tel est le cas : inscrire toutes lea categories restantes 

dans la colonne "moins de 25 ~" 

- Si tel n'est pas le cas : 

3. examiner si l'une des categories de produits rapporte entre 

50 et 75 ~ du chiff+e d'affaires. 

- Si tel est le cas : examiner si une seconde categorie rapporte 

plus de ~5 ~ du chiffre d'affaires. Inscrire lea categories 

restantes dans la colonne "moins de 25 ~~~. 

- Si tel n'est pas le cas : 

4. il est alors recommande d'inserire lea chiffres d'affaires absolus 

· i sur un for~ulaire auxiliaire, afin de pouvoir constater quelles sont 

lea categories de produits qui representant moina, et quelles sont 

celles qui representant plus de 25 ~ du chiffre d'affaires~ 

I > 



Repartition de la superficie exploitee 

(*) (*) 

Superficie dont 
to tale irrigable 

Natu.re de la superficie (utilisation& principales) 

1 Legumes d'assolement agricoles (de plein champ) 

2 Legumes d'assolement horticole (maratchagea) de plein air 

3 Fraise a de plein air 

4. Fleurs et plantes ornementalea de plein air 

5 Semences de legumes de plein air 

6 Semences de fleurs de
1
)1ein air 

7 Vergers de plein air 

8 Pepiniires de plein air 

9 Pepiniires de vignes et vignes-meres de plein air 

10 Superticie des installations sous verre 

11 Autres terres arables 

12 Pres et prairies permanents 

12a don~ en association avec des cul-
tures fruitie:res CJ 

13 Vignoblea 

13a dont en association avec des cultures fruitiftei 

14 Autre a cultures permanentes 

15_ Jardins familiaux et de rapport 

16 Superticie agricole utile (1 - 15) 

17 Superticie agricole non utilisee 

18 Superticie boisee 

19 Autres superficies 
-· 

20 ·superficie totale de !'exploitation (16 - 19) 

1) 7 compris lea fruits a baies et lea agrumes. 

par une installation par ruiselle-
fixe . 'j mobile . ment et autree 

d'arr sage pro cedes 

1-' 
1-' 

tn 
0 
I:J" 
Clh 
a 
Ill 

\1'1 
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Liste de questions concernant les cultures legumieres 

1. Cultivez-vous des plants de legumes pour repiquage en plein air ? 

a).sous verre oui/non ••••••• m2 de superficies sous verre pour 
jeunes plants 

b) en plein air oui/non ••••••• m2 de superficie en plein air 

2. Achetez-vous des jeunes plants de legumes pour repiquage en plein 

air ou sous verre ? oui/non 

3. Vendez•vous des jeunes plants de legumes ? 

4. Nombre d'especes de legumes cutlivees 

1 espece de legumes 

2 - 4 especes de legumes 

5 -10 especes de ligumes 

10 especes de legumes et plus 

oui/non 

en plein air sous verre 

5. Classification des superficies cultivees.en legumes d'apres le nombre de 

cultures successives au cours de la derniere campagne. 

a) Oultures maralcheres de plein air a titre de culture 

principale 

1 culture par an •••••••••• 
2 cultures par an .......... 
3 cultures par an ••••••••• 
4 cultures et plus •••••••• 

Superficie totale consacree 
a la culture principale •••••••••• 

==c======= 

ha 

ha 

ha 

ha 

b) Cultures legumieres de plein champ a titre de 

culture principale 

1 culture par an •••••••••• ha 

2 cultures et plus •••••••• ha 

Superficie totale consacree 
a la culture principale 

·'; ______________ ... 
•••••••••• 
•=======m= 

· 1) doit concorder avec le schema 5, ligne 2. 

2) doit concorder avec le schema 5, ligne 1. 
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(suite) 

(-) 6. Cultures legumieres, comme sous-cultures et entre-cultures 

de culture's permanentes 

- en plein air 

- sous verre 

ha dont 
irrigables 

(-) 7. Cultures legumieres de plein air comme pre- et postcultures 

(utilisation acceasoire) 

.. 

- de terres arables 
agricoles 

- de terres arables 
horticoles 

ha dont 
irrigables 
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(*) 1. Repartit1on de la superficie en plein air consacree 

a la culture principale 

Bulbes et tubercules a fleurs cultives a titre 
principales (y compris les tubercules de dahlias 
·et les rhizomes de muguet) 

Fleurs a couper de plein air annuelles et bisannuelles 
cultivees a titre principal 

Plantes vivaces et arbustes a couper, cultivee 
a titre principal (y compris lea arbuetee a forcer) 

Plantes vivaces cultivees a titre principal 

Autres cultures principales 

Total 

ha 

:a====== 

(*) 2. Quelles sont, parmi les categories de produits ci-dessous, 

celles qui rapportent plus de 75 % du chiffre d'affaires 

global de votre exploitation ? 

Bulbes et tubercules a fleurs 

Plantes en pots, produits brute et finis a foroer 

Fleurs coupees 

Plantes en pots et fleurs coupees, ensemble 

Jeunes plants de plantes en pots et de fleurs 
a couper 

Aucune des ca~egories de produits cites 

3. Nombre d'especes de plantes ornementales cultivees 

en Plein air sous verre 

1 espece de plante orne-
men tale 

2 - 4 especes de plantes orne-
men tale 

5 •16 especes de plan tee or ne-
men tale 

' 11 -11 especes de plantes orne-
men tale 

plus ae 20 especes 

1) doit concorder avec le schema 5, 4eme ligne. 

1) 
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4. Achetez-vous des jeunes plants a cultiver ? 

non 

occasionnellement 

regulierement pour la moitie des 
cultures et plus 

regulierement pou~ moins de le 
moitie des cultures 

schema 7 
(suite) 

5. Achetez-vous des plantes a demi developpees et produits brute 

a cultiver ? 

non 

occasionnellement 

reguli~reinent 

(-) o. Cultures de plantes ornementales comme sous-cultures et entre

cultures de cultures permanentes 
~h-a----T---d~co~n~tt~~ 

irrigable a 

- en plein air 

- sous verre 

(-) 7. Cultures de plantes ornementales de plein air comme pre- et post

cultures (utilisation accessoire) 

- de terres arables 
agricoles 

- de terres arables 
hortiooles 

ha dont 
irrh:ables 
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Liste de questions concernant lea cultures de pepinieres 

(*) 1. Repartition de la superficie en plein air consacree a la culture 

principale 

Sujets porte-greffe fruitiers ~----~ 

Autres plants d'arbres 
fruitiers 

Rosiers et sujets porte
greffe · 

Autres arbustes 
d'ornement 

Plants forestiers, y com
pris lea peupliers 

Total ======= 
1) 

(*) 2. Quelles sont, parmi lea categories de produits ci-dessous, celles 

qui rapportent plus de 75 % du chiffre .d'affaires global de votre 

exploitation ? 

Arbres et arbustes fruitiers 
y compris les sujets porte
greffe de votre propre pro
duction 

Arbustes d'ornement, y com
pris lea rosiers et les sujets 
porte-greffe de votre propre 
production 

Plants forestiers de votre 
propres production · 

Aucune categorie de pro
duits cites 

3· Etes-vous specialise dans la vente de jeunes plants ? 

oui/non 

4. Achetez-vous des jeunes plants a cultiver ? 

Sujets porte-greffe fruitiers 

Jeunes coniferes 

Jeunes plants d'essences feuillues y 
compris les sujets porte-greffe de 
rosiers 

oui/non 

oui/non 

oui/non 

(-) 5. Cultures en pepinieres comme sous-cultures et entre-cultures 

permanentes 
ha 

D 
1) doit concorder avec le schema 51 8eme ligne, 



Liste de questions concernant les cultures fruitieres 

1. Repartition de la surface consacree a la culture principale 

(*) 

dont sans les 
avec entre-cultures et sous-cultures Total entre-cultures 

et sous-cul- vigne· fruit3 a autres cul- produits pres et 
ha tures baies tures hor- des terres bemagee 

ticoles arables 

Vergers 

Cultures fruitieres in-
tensives 

pures 
mixtes ou melangees 

Autres cultures princi-
pales 

Fruits a baies en cul-
ture principale 

Total 
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(*) 2. Repartition des cultures fruitierea intensivea 

Eapecea de fruits Total de la 
superficie 

Cultures puree 

Pommiers 

Poiriera 

Cognassiera 

Pechera 

Abricotiera 

Pruniera 

Ceriaiera 

Griottiera 

Amandiera 

Or angers 

Mandariniera 

Citroniera 

Autrea . especes 

Total 

Cultures mixtes ou melangees 

3. Fruits a baies 

i comma culture 
Especes principale 

nombre 
ha d 'arbustea 

Cassia (noubrea d'arbustea) 

Groseilliera rouges et blancs 
(nombre d 'arb~·st~ 

Groaeilliera a maquereau 
(nombre d'arbuat~ 

Framboiaiers (m) 

Divers 

Total 

Schema 9 
(suite) 

dont 
irrigable 

comme sous-
cultures 
nombres d'a~ 
bustes 



4. Structure des versers intensifs.purs 

Distance de plantation I 
Total 

Espece/ de la Total ~usqu'a 5 ana 6a1o ana 
variEtte super- ha arbre ha arbre ha arbre 

ficie 
ha 

Pommiers ---- --- .. ---- 1--- ---- -. . . . . . 
(varietes) . 

Poiriers ---- - --- --- ---- - ---. • . . 
• . . . 

(varietes) 

Pechers ---- - --- 1-- ---- - ----. . . . 
• . . . 

(varietes) ---- - --- !--- ---- - f----

Abricotiers ---- - --- :..-- ---- - ---
Pruniers 
(prunes et 
quetches) ---- - --- -- ~--- - --. 
Mirabellien ---- - --- -- ---- - f---. 

Cerisiers ---- - --- -- ---- - ~--. 

Griottiers ---- --· ---- f---. - --- -
Or angers ---- - --- --· ---- - f----. . . . . . . . 

(varitHes) 

Handariniera ___ - --- --- ---- - ---
Citroniers ---- ---- --- ---- - ---
Divers ---- :--- ---- !---. - --- -

LlO mz/arbre 

llB.20ans gla30ans plus 

ha arbre ~a arbre ha 

- --- - --- --. . . . 
- --- - --- --. . . . 
- --- - .... --. --. . . . 
- --- ,_ :.. --. 1---

-- --- ,_ :.. -..:. 1---

- --- ~ :..-- --
- --- ~ --- --
- --- ~ --- --
- --- :... --- --
- --- :... --- --. . . . 
- --- - --- ~--

- --- - --- ---
- --- ..... ~-- t---

de 30ans 

arbre 

_ _: __ 
. . . . 

----. 
• . . 

----. . . . 
:----

~---

----
----
----
----
----. . . 

• 

----
----
~-----

Dist~ce de plantation 
II 

. . . 
III IV 

2 ~2/ 20..40 2 ' 10..20 m I 40 m/ ! arbre arbre arbre 

Classement comme distance I. 

I 
I 

1-' 

"' ' 



5. Structure des vergers intensifs mixtes ou melanges 

Total 
de la 
super
ficie 

Distance de Plantation I 110 m21arbre 
Jusqu•a 6 a 10 11 a 20 21 a 30 Especel 

v~riete Total 5 ans ans ans ans 
plus de 

30 ans 
arbres arbres arbres ar~:es arbrea arbres 

Pommiers 
• ( varietes) '-- _ . 1- -.- - ,.... ·- --• • • • 

Poiriers • . ( , , )- -.- - - - - --• varietes • 

c!gnassiersl- _=_- ~---
Pechers 

----~----: ( varietes) : 
• • • • 

Abricotiers ---- -----
Pruniers ---- -----
Cerisiers ---- -----
Griottiers ---- -----
Or angers ---------Mandariniers ________ • 

Citroniers --------· 
Divers 

- - - - - - - - - - - -.- - - - - - - --.--. • • . • • 
.... - - - - - - - - - - -.- - - - - - - --·--• 

----- -----
----- -----
--~-- ------.---- -----
----- -----
----- ~------

- - --- - - - --
- -- -· - - ----- - -· - -- --

. . 
• • • 

--------- -~-----
- -.- - -- - - - ~ - -.- - -• • • • • • 

----- ---- -----
----- ---- -----
----- ---- t------
----- ---- t------
.... - --- - - - - t-- --- ---- -- --- - t--- - - -
- -- -- --- - 1--- ---

Distance de plantation 
II 2 III 2 IV 2 10-20 m I 20-40 m I 40 m 

arbre arbre arbre 

Classement comme distance I 

1\) 
0 
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(suite) 

(-) 6. Autres cultures principales, cultures a titre d'utilisation 
partielle et accessoire et arbres isoles 

nombre jusqu'a 6-10 11-20 21-30 plus de 
Espece/variete total 5 ans ans ans ans 30 ana 

d'arbree arbree arbret: arbres arbres arbres 

Pommiers ----- ---- --- ---- --- -----• . . . . (varietes) . . • • . . • 
Poiriere 

~---- ---- --- ---- --------. . . • • (varietes) . . • • . . • 
Pechers ----- ---- 1---- ---- --------. . • • • (varietes) . • • • . • • 
Abricotiers 

~---- ---- --- ~--- ---- -----
Pruniers 

~---- ---- --- ~--- ---- -----
Cerisiere 1----- ---- --- r---- ---- -----
Griottiers 1----- ---- --- --- ---- -----
Or angers ----- ---- --- ---- ---- -----. . . • • (varietes) . • • • . . • 
Mandariniers 

~---- ---- ---· r---- ---- -----
Citronniers ----- ---- --- --- ---- -----



1) Liste de questions sur le genre et !'utilisation des superficies sous verre 

1. Serres, selon le genre et l'annee de construction 

Instal- Superficie de base Serres couvertes de 
lations des serres construites 
de chauf- couvertes de couvert~ avant 1945 de 1945 de 1955 

!age 2) feuilles ~lastiques de verr 2 a ~954 a 1965 
m m2 m m m2 

fixe avec toit fixe 

larg~ur de la nef L 5m sans 

" " avec 

largeur de·la ne! 
5 -.moins de 10 m sans 

largeur de la ne! 
5 - moins de 10 m avec 

largeur de la ne! lOm et plus sans 

" " " " avec 

avec toit amovible et trans-
portable4~aussi serres rou-
lantes) sans 

" avec 

sans 
Total des serres avec 

verre 

1965 et 
plus tard 

m2 

N 
N 
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(*) 2. Serres d'apres leur utilisation 

utilisation 

utilisees au cours de la derniere campagne 
pour lea cultures suivantes: 

legumes et jeunes plants de legumes seulement 

plantes ornementales seulement, y compris 
lea jeunes plants e~ semences 

18gumes et plantes ornementales alternativement 

fruits, egalement melee a des legumes et 
plantes ornementales 

divers 

Total des serres 

3. Chassis 

total de la 
type ~uper!icie 

de base 

m2 

total des chassis 4) 

dont: 

legumes et jeunes plants de legumes 
seulement 

plantes ornementales seulement 
seulement, y compris lea cultures 
de jeunes plants et semences 

legumes et plantes ornementales 
alternativement 

divers 

sans 
chauf!age 

m2 

dont fixe 
dont avec ins• 

chassis tallation 
mobiles de chauf• 

m2 
fage

2 m 

Schema 11 
(suite) 

avec 
chau!!age 

m2 

dont fixe 
sans ins• 
tallatio11 
de chauf• 
!age 

m2 

4. Utilisez-vous des feuilles en matiere plastique pour recouvrir des 
cultures? oui/non 

Si oui 

Combien de m2 de ces f ill t · li ' 1968 i eu ea aYez-vous u 1 se en p~ur recouvr r 
des cultures? ••••••• m 

1) Y compris lea constructuions recouvertes de matieres plastiques et de 
feuilles en matiere.plastique. · 

2) Appareils de chauf!age fixes seulement, non compris lea appareils mobiles 
pour chauffage occasionnel de diverses serres. 

3) Y compris couverture en matiere plastique solide. 

4) Il convient d'indiquer la superficie de base pouvant etre recouverte 
simultanement et non celle qui est protegee au cours de l'annee par lea 
installations correspondantes. 
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Liste de questions relatives a l'eguipement technique 

des serres et installations de chauffage 

(pour lea exploitations ayant une superficie de serres de 1 000 m2 et plus) 

1. Quel est le systeme de commande d'aeration des serres de !'exploita
tion ? 

a) Superficie des serres avec systeme d'aeration manuel, a 
al) manoeuvre isolee des clapets de ventilation ••• 

a2) commande centrale ••• 

b) Superficie des serres avec systeme d'aeration mecanique 
hydraulique, pneumatique) a savoir 

bl) a commande manuelle 

b2) a commande automatique (reglee) 

2. Type d'installation de chauffage de la serre 

Appareil de chauffage place dans la serre 
(rechauffeur d'air a foyer etc •••• ) 

Appareil de chauff~ge place en dehors de la serre 
(chaufferie a eau chaude, etc.) 

... 
••• 

(electrique, 

2 m 
2 m 

3. Quels systemesde reglage du chauffage des serres sont utilises dans 
1' exploitation? 

a) Reglage manuel a clapet ou a soupape oui/non 

b) Reglage automatique avec soupape thermique, 
clapet d'etranglement pour moteur, vanne doseuse oui/non 
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(suite) 

4. L'exploitation possede-t-elle des installations de diffusion 

de co2 dans lea serres ? 

oui/non 

5.a. L'exploitation a•t•elle soumis lea plantes a un eclairage 

artificial ? 

oui/~on 

superficie a eclairer •••••• 1112 

5.b. L'exploitation a-t-elle des installations pour l'obscurcissement 

des superficies de cultures ? 

oui/non 

superficie a obscurcir •••••• 
2 m 

6. Nombre et puissance des chaudieres installees pour le chauffage 

des superficies sous verre 

nombre puissance 
kcal 

7. Combustibles utilises (souligner la mention correspondante) 

fuel leger, fuel lourd, charbon et coke, gaz, 

autres combustibles : ••••••••••••••••••••••• 
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Liste de questions relatives a l'emploi de tracteurs, etc. 

et vehicules a moteur 

(-) L'exploitation a-t-elle utilise lee machines suivantes : 

Tracteurs a 4 roues, trac
teurs a chenilles, tracteurs 
porte-outils 

jusqu'a 20 CV 

de 21 a 40 CV 

plus de 40 CV 

propriete 
commune 

proprHte 
de l'ex
ploitant 
seul nombre 

n'appartenant 
pas a l'exploita
tion 

oui/non 

------------------------------------------------------------iMotoculteurs a partir de 5 CV 
~ppareils a moteurs de tous - - - - - -- - - - -
fypes L) CV · 

--~------

~amions et voitures de liv
raison de moins de 1,5 t de 
pharge utile 

~amions de 1,5 t a 3 t de 
<barge utile 

C
1
amions de plus de 3 t de 

charge utile 

Joitures a usages multiples 
sur chassis de voitures par
t culieres 

V~itures particulieres 

----------- ---------
----------- ---------
--------------------
-----~-------------~ 

~-------------------



- 27 - Schema 12·b 

Liste de questions sur l'emploi de machines speciales 

(-) L'exploitation a-t-elle utilise les machines et installations suivantes: 

Type 

Maehines a planter 

Empoteuses 

Pres~pots a moteur 

Trieuses 

Appareils de traitements antipara
sitaires, automoteurs 

11 11 

11 11 

appareils portes 

appareils tractes 
avec prise de force 

propriete 
de 1 'ex
ploitant 

seu}. 

proprHte 
co•,tr:~une 

nombre 

n'appartenant 
pas a l'exploi-
tation 

ouiLnon 

--------------------------------------------------------------------------------
~-------------------
~- -·-----------------
~-------------------11 11 et reservoir d'une 

contenance Ll 000 1 
11 11 dto. 1 000 1 et plus 

" " appareils a dos 

Machines a cueillir lea haricots 

Appareils defrtcheurs (a grilles 
oscUlantes, etc.) pour carottes 
celeri et autres legumes-racines 

Machines a recolter (arracheuse
ensacheuse, ensileuse, etc.) pour 
carottes, celeri et autres legumes
racines 

Machines a recolter lea epinards 

Moisonneuse de petits pois 

Batteuse a petits pois pour battage 
en vert 

~-------------------
~-------------------
~---------------------------------------
~-------------------

------ - --- -r--------
~---------------------------------------
--------------------

1··, 
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Liste de questions relatives a l'entreposage des produits 

. 
T,ype d'entrepot, 
' rodui ts a en t: poser 

1 Entrepots a air frais, aveo 

aeration naturelle sans ven

tilateurs, egalement caves a 

legumes 

fruits 

fleurs et plantes 
ornementales 

bulbes ·~e fleurs 

plants de pepinieres 

2. Entrepots a air frais aveo 

ventilation .toroee pour 

legumes 

fruits 

fleurs et plantes 
ornementales 

bul bes de fleurs 

plants r'e pepinieres 

3. ~trepots refrigeres meoani

~ement, y oompris les en

repots a gaz oarbonique pour 

legumes 

fruits 

fleurs et plantes 
ornementales 

bulbes de flEnti'S 

plants de pepinieres 

Entrepots 
appartenan t a 
l'exploi tation 

Parties 
d'entrepots 
oolleotifs 

Possibilites 
d'entreposage 

dans des 
entrepots 

de cooperatives 
ou autres 

oui/non 

-------------------------
-------------------------
--------· ----------------
-------~ ------------------------· -----------------

---------· ____ .... __________ _ 
~-------· ----------------
~------- ----------------
~------- ----------------
~------- ----------------

~------- ----------------
~------- ----------------
~~------ ----------------
~-------~----------------
~------- ·----------------
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Liste de questions relatives a l'organisat!_()!L~~-s. yent~_s 

(*) 1. L'exploitant est•il membre d'un ou plusieurs groupements de producteurs 

(par exemple de cooperatives de vente) ayant pour objet la vente ou la 

transformation en commun ? (marquer d'une croix la case correspondante) 

lea vente en !transformation pour commun en commun 

fruits 

legumes 

plantes ornementales 

produits de pepinie~es 

Si oui : 

2. La qualite de membre de groupement oblige-t-elle a ecouler par son 

intermediaire toute la production destinee a la vente, eventuellement 

a l'exception de celle vendue directement aux consommateurs finals ? 

pour lea fruits oui/non 
tt tt legumes oui/non 
tt " plantes ornemen-

tales oui/non 

3. Exis~e-t-il entre le groupement en question et l'affilie des contrats 

de culture et/ou de livraison de certaine produits horticoles ? 

(Si oui,' ces contrats figurent-ils parmi lea obligations contrac

tuelles,. voir schema 15.) 
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Liste de questions relatives aux obligations contractuelles 

ayant trait a la vente de produits horticoles 

A •. Fruits 

1. La vente d'une ou plusieurs especes de fruits est-elle garantie par 

des contrats avec lea acheteurs ? 

ri oui 
' • Les parties au contrat sont-elles 

- des entreprises transformatrices 

- des entrepr1ses commerciales (y compris des 
cooperatives de vente) 

- des entreprises commerciales et transformatrices 

• Quel est le type de contrat ? 

a) contrat oral, ecrit 

b) duree de validite 1 an 
2 a 5 ana 

plus de 5 ana 

c) le contrat oblige-t-il 

nombre 

- a livrer la totalite de la production des especes en causef:::J 
- a livrer certa~nes quantit&s 

d) Le contrat contient-il des clauses en matiere de prix ? 

- non 

- sous forme de prix contractuels!ermes 

- sous forme d'indexation sur certaines cotations 
a la date de la livraison 

- sous une autre forme 

e) La partie au contrat se charge-t-elle 

- de l'entreposage 

- du tirage et du conditionnement ? 
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B. Legumes (sans les semencee) 

Schema 15. 
(suite) 

1. L'exploitant cultive-t-il une ou plusieurs especes de legumes sur 

la base de contrats passes avec les acheteurs ? 

oui/non 

Si oui 

2. Les parties au contrat sont-elles 
nombre 

- des entreprises transformatrices 

- des entreprises commerciales 
- des entreprises commerciales et 

transformatrices ? 

(-) 3. Quel est le type de contrat ? 

a) Contrat oral, ecrit 

b) Le contrat oblige-t-il . 
- a cultiver une superficie determinee 

~ a livr'r certaines quantites 

- a livrer a certaines date~ 

c) Le contrat contient-il des clauses en matiere de prix ? 

- non 
- sous forme de prix contractuels fermes 

- sous forme d'indexation sur certaines 
cotations a la date de livraison 

d) La partie au contrat se charge•t-elle 

-de la fourniture des~mences 

- des mesures phytosanitaires 

- du battage (pour les petits pois) 

- du triage et du conditionnement 

e) L'acheteur exerce-t-il une influence sur les travaux de culture ? 

- non 

- dates de mise en culture et de recolte 

quantites d'engrais.utilises 

- quantites de semences utilisees 

- emploi de produits phytosanitaires et 
d'herbicides 
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(suite) 

(-) • Superiicie cultivee en legumes selon contrat au cours de l'annee 

de 1·enquete 

Petits pois 

Haricots 

Epinards 

Choux blancs 

Au~es especes de legumes 

ha 

c. P antes ornementales (sans les semences) 

1. L\exploitant cultive-t-il une ou plusieurs especes de plantes ornemen

t les sous contrat avec les acheteurs ? 

2. 

(-) 3. 

Si 

Le 

Qu 

a) 

b) 

c) 

oui/non 

oui 

parties au contrat sont-el1es 

- des entreprises productrices 

- des entre prises commerciales? 

1 est le type de contrat ? 

ecr1t ? 

contrat oblige-t-il 

a 1ivrer certaines quantit's 

a livrer a certaines dates? 

' nombre 

EJ 
contient-il des clauses en matiere de prix ? 

sous forme de prix contractuels fermes 

sous forme d'indexation sur certaines cota
tions a la date de la livraison 

sous une autre forme 

d) partie au contrat se charge-t-elle 

- de la !ourniture des semences et des plants 

- du triage et du conditionnement 
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Liste de guestions relatives aux voies et formes d'ecoulement 

a) Aoheteurs de fruits et legumes 

(*) (*) 

Fruits Legmnes -.I plus moins plus ,1 moins 
non de la moitie non de la moitie 

du ohiffre d'affaires du chiffre d'affaires 
fruits le romes 

1. Vente a des 
consom~teurs prives -- ----- ------ --- ----- 1--------

2. Vente a de gros consom-
mateurs, a des utili-
sateurs industrials 1--. ----- ~----- --- ----- _,_. ______ 

3. Vente a des entreprises 
de transformation 1--. ----- ------ --- ----- ------

4. Vente a des detaillants 
1-- ----- ----- --- ----- ------

5· Vente a des grossistes, 
a des agents d'aohat 

1-- ----- ----- --- ----- ------
6. Vente a des commission-

naires 1-- ----- ----- --- ----- ------
1· Vente a des cooperatives 

de vente, eto ••• 1--. ----- ------ --- ----- ------
8. Pas de vente 

1-- ----- ------ ~-- ----- -------

b) Le consommateur prive est approvisionne en fruits et legumes (marquer d'une oroix 
la case oorrespondante) 

1. par un commerce en magasin exploite directement 

2. a partir de l 'exploitation (sans ma.ga.sin) 

3. sur un marohe he bdomadaire 

4. autres formes de vente 

o) Vendez-vous des fruits et legumes a votre propre oomptoir sur un march& de gros ? 

oui/non 



d)·Acheteurs de plantes ornementales et·de produits de pepinieres _ 

(*) 

Plantes en pots et 
fleurs coup~es* 

plus .1 moins 
de la moitie du non ohiffre d'affaires des 

plantes ornementalesl 

1. Vente a des consommateurs 
prives 

~-- ----- -----
2. Vente a de gros oonsomma teurs, 

vente a des utilisateurs industrials ,_ __ ------ -----
3. Vonte a des producteurs pour 

cultiver 
~-- ------ -----

4· Vente a des detaillants 
~-- ------ -----

5· Vente a des grossistes, a des 
ageu ts d' acha t r--- ------ -----

6. Vente a des commissionnaires 
i--- ------ -----

1· Vente a des cooperatives de vente 
~-- ------ -----

8. Pas de vente ,_ __ ------ -----

e) Le consommateur prive est approvisionne en plantes ornementales 

1. par expedition 
2. par un commerce en magasin exploite directement 
3. par enl~vement a l'exploitation (sans magasin) 
4· par marche hebdomadaire, vente sur la voie publique 
5· par vente a domicile 
6. autres formes de vente 

( *) 

Bulbes et tubercules 
' ~, ... 

plus I · moins 
de la moi tie du non chiffre d'affaires des 

bulbes de fleurs 

,_ __ ------ -----
1--- ------ ------
~-- ------ ------
~-- ------ ------
--- ------ ------
--- ------ -----
--- ------ ------
r--- ------ ------

Fleurs coupees 
nlantes en nota 

-~----------------------:------------
~-------------1-'-----------r-------------

* y compris lea jeunes plants 1) sans les bulbes a fleurs 

(*) 

Produi ts ti.,..,, nAninieres-.... 
plantes vivaces 

plus I moins 
de la moitie du non chiffre d'affaires dee 

papinieres 

-- ------ ------
-- ------ ------
-- ---- -·- ------ I -- ------ ------ VJ 

--!=>-

I -- ------ ------
-- ------ ------
-- ------ ------
-- ------ ------

Bulbes et 
tubercules de fleurs 

~-----------r------------
~-----------
~-----------
~-----------
~-----------
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f) Le detaillant est npprovisionne en plantes ornementales 

1. par expedition 

2. au comptoir d'un marche de gros 
(vente par l'exploitant lui-meme sur marohe) 

3. par enlevement a !'exploitation 

4· par livraison par le produoteur 

5· autres formes de vente 

Schema 16 
(suite) 

g) Les produits des pepinieres et les plantes vivaces sont vendus 

1. Enlevement a !'exploitation 

2. Livraison par les vehioules 
du produoteur 

3. Expedition par chemin de fer 
ou par transporteur 

non 

---
---
---

plus 1 moins 
de la moi tie du 

ohiffre d'affaires dee 
pepinieres 

~----· -----
----- -----
------- -----
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Schema 17 

Liste de questions relatives aux branches de la transformation 

1. Votre exploitation transforme-t-elle des fruits ou des Ugwnes en 

Aloool 

Cidre ou poir!S 

Jus de fruits brut ou pr!Spar!S 

Conserves de fruits et oonfitures 
Conserves de l!Sgumes 

(-)2. Combien de personnes, sur les effeotifs de main-d'oeuvre d!Solar!Ss sous 

•••••••••• sont oooupees exolusivement ou prinoipalement a la transformation 
des fruits et legumes ? 

main-d'oeuvre permanente 

main-d'oeuvre saisonniere 
••••• personnes 

••••• _journees de travail 

(-)3. Le ohiffre d'affaires oorrespondant a la transformation de fruit~ et l!Sgumes 
represente-t-11 

moins de 25 tj, 

de 25 a moins de 50 % 
de 50 a moins de 75 % 
75% et plus 

(-)4. L'exploitation a-t-elle un privilege de bouilleur de orQ ? 

oui/non 
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Liste de questions relatives au commerce et aux prestations 

de service en tant que branches de !'exploitation 

(*) 1. Votre exploitation vend-elle des marchandises commerciales (c.-a-d~ 

achetees et non cultivees dans !'exploitation) ? 

oui/non 

Si oui 

2. Quels sont les produits achetee et ven.dus comne marchandise commer

ciale ? 

Fruits et legumes 

Fleurs et plantes ornemen
tales 

Semences, bulbes a fleurs 

Produits des pepinieres 

Ceramique, ustensiles de 
jardins, etc. 

(-) 3. Combien de personnes sur les effectifs de main-d'oeuvre declares 

sous ••• sont occupees exclusivement ou principalement a la vente 

de marchandises commerciales !i de vos propres produits ? 

Main-d'oeuvre permanente 

Main-d'oeuvre permanente 
•••••• personnes 

•••••• personnes 

(-) 4. Quelle est la part des ventes de marchandises commerciales dans le 

chitfre d'affaires de l'exploitation ? 

moins de 25 % 
de 25 a moins de 50 % ~--~ 
de 50 a moins de 75 & 1--1 

75 % et plus 

(*) 5. Votre exploitation s'occupe-t-elle de l'amenagement et de l'entre

tien des tombes (jardiniere de cimetieres) ? 

oui/non 
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Si oui 

Schema 
(suite) 

(-) 6. Combien de personnes, sur les effectifs de main-d'oeuvre declares sous 

sont occupees exclusivement ou principalement a l'amenagement et a. 
l'entretien des tombes ? 

main-d'oeuvre permanente 

main-d'oeuvre saisonniere 
••• 

••• 

personnes 

journeea de travail 

••• 

(-) 7. Quelie est la part des recettes provenant de l'amenagement et de l'entre

tien des tombes dana le chiffre d'affaires global de !'exploitation ? 

moins de 25 % 
de 25 a moins de 50 % 
de 50 a moina de 75 % 
75 % et plus 

(*) 8. Votre exploitation s'occupe-t-elle de l'amenagement et de l'entretien 

de jardins et de pares (jardiniere paysagistes) ? 

oui/non 

Si oui 

(-) 9. Combien de personnea, sur les effectifs de main-d'oeuvre declares sous ••• 

sont ·occupees exclusi vement ou principalement comme jardiniere paysagisteffl 

main-d'oeuvre permanente 

main-d'oeuvre saisonniere 
••• 

••• 

personnes 

journees de travail 

(-) 10. Quelle est la part des recettea provenant de cette activite dans le 

chiffre d'affaires global de !'exploitation ? 

moina de 25 % 
de 25 a moins de 50 % 
de 50 a moina de 75 % 
75 % et plus 
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Liste de questions relatives aux seoteurs d'exploitation acoessoires 

1. Superfioie totale exploit~e 

Cultures sous verre 

Cultures de plein air agriooles 
et horticoles 

Autres superficies 

Total 

ha. 

2. Les cultures agriooles et horticoles de plein air oomprennent les cultures 

prinoipa.les suivantes 

Asperges 

Autres especes de legumes de plein air1) 

Fra.ises 

Fruits a ba.ies 

Arbres fruitiers 

Fleurs et plantes ornementales de plein air1) 

Plants de pepinieres 

Autres cultures prinoipales 

Total des cuJ. tures agriooles et hortiooles 
de plein air 

3. T.ype et u~ilisation des superficies sous verre 

Silperfioie 
Utilisations des serres 

m2 . 
Pour les legumes seulement2) --------
Pour les fleurs seulement --------
Autres utilisations --------
Total 

1) Y oompris la culture des semenoes. 

2) Y oompris les jeunes plants de legumes. 

ha. 

sUperfioie 
des chassis 

m2 

~-----.-..--

~----------
~--------
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(suite) 

4. Exploitez-vous plus de 100 arbustes produisan~ des fruits a baies ? 

oui/non 

Si oui 

5· Nombre d'arbustes 

Cassia 

Groseilles rouges et blanches 

Groseilles a maquereau 

Framboises 

6. Exploitez-vous plus de 50 arbres fruitiers ? 

oui/non 

Si oui 

7. Nombre d'arbres fruitiers 

Especes de fruits 

•••••••••••••••••••••••••••••• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Total 

nombre 

arbres 
arbres non encore 

productifs productifs 
(nombre) (nombre) 

8. Comment lea fruits sont-ils ecoules (marquer d'une croix la case 

correspondante)? 

a) par vente directe au consommateur dans !'exploitation 
b) par vente directe au consommateur sur le marche 

hebdomadaire 

c) par vente a des detaillants 

d) par vente a des grossistes 

e) par vente a des cooperatives 

f) par vente a l'industrie transformatrice 







INFORMATIONS INTERNES DE LA STATISTIQUE AGRICOLE 

Serle ccEtudes de Statistique Agrlcole)) 

Jusqu'a epuisement des stocks, les brochures de la presente serie sont a la disposition des personnes 
interessees aux differents sujets traites. Les demandes sont a adresser a la Direction «Statistique 
Agricole», Office Statistique des Communautes Europeennes -Case Postale 1907 - Luxembourg. 

An nee 
N• 1 Influence des ditterents caracteres de la carcasse de bovins sur la determination de 

son prix - B.L. OUMONT, J. ARNOUX 1968 

N" 2 Methodes statistiques en vue de determiner le potential de production des vergers-
G.NEURAY,S.MASSANTE,M.PETRY 1968 

N• 3 Methodologie d'une enqu6te sur la structure des exploitations horticoles proles· 
sionnelles - H. STORCK 1968 

N• 4 ~tude sur les qualites des carcasses de bovins en France - B.l. OUMONT 1969 

N• 5 Methodes des densites de charge, modllle d'analyse et de prevision de la production 
de fruits a pl!pins - F. WINTER 1969 

N° 6 La statistique des prix des mufs dans les ~tats membres de la C. E. E. - 0. STRECKER, 
H.GOCHT 1969 

N• 7 ~tudes sur les qualites des carcasses de bovins en ltalie - P.G. BUIATTI 1970 

N" 8 Modllle et methodes d'extrapolation de processus bovins- H. OIEHL 1970 

N• 9 Un systllme de statistiques des prix agricoles pour la C. E. - S. GUCKES 1970 

N° 10 Classification des exploitations agricoles a l'aide de methodes multivariables -
K.A. SCHAFFER 1972 
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